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Décret concernant les cautionnements des receveurs des
postes en Algérie,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu ie décret du 26 décembre 1868, qui a réglé les cautionnements
des receveurs des postes;

Considérant, qu'il y a lieu, dans une certaine mesure, de tenir compte
aux agents de ce service chargés en Algérie de la gestion des bureaux
simples, des difficultés qu'ils éprouvent à réaliser leur cautionnement,
en raison de l'élévation du taux de l'intérêt, dans la colonie;

Que, d'un autrecôté, par suite de la fusion des postes et télégraphes
,les agents de ce dernier service qui seront nommés receveurs auront à

verser un cautionnement, obligation à laquelle ils n'étaient pas astreints
avant la fusion des deux services; qu'il est également équitable de leur
tenir compte de cette circonstance;

Sur le rapport du Ministre des finances, et d'après les propositions
du Gouverneur général de l'Algérie,

DÉCRÈTE :

AKT. 1". Les cautionnementsdes receveurs des postes, dont les bases
sontfixées par l'article 1" du décret du 26 décembre 186S

,
sont réduits

de 5o p. 0/0 pour tous les receveurs de bureaux simples en Algérie,
dont le traitement brut ne dépasse pas 2,800 francs.

ART. 2. Le Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent
décret.

Fnil. à Versailles, le 25 novembre 1878.

Signé M'1 DE MAC MAHON,

DOC DE MAGEKTA.

Par io Président de la République :

Le Minisire, des Finances,

Sicné LÉOK SAÏ.
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CIRCULAIRE N° 40.

Paris, le i5 novembre 1878.

A MM. les Directeurs-Ingénieurs et Directeurs départementaux.

L'Instruction n° 3o du 28 septembre deraier sur les attributions des
fonctionnaires de l'Administration des postes et télégraphes (Bull,
mens. n° 5 suppl., page ii° 3o4, § G) prescrit aux directeurs de l'ex-
ploitation de l'aire connaître au directeur-ingénieur de leur région la
situation exacte, au point de vue du grade, des fonctions et de la rési-
dence, de tous les agents du service de l'exploitation télégraphique qui
tombent sous le coup delà loi de recrutement. Pour l'application de cette
règle générale, i! sera fait usage de notices individuelles (modèle n° 5a 6w,
papier rose), spécialement destinéesà l'échange de renseignements entre
les deux services, et il y aura lieu de se conformer aux dispositions
suivantes :

I. KTABLISSEMliKT PES NOTICES ( MODELE 52 DIS).

Le directeur des postes et télégraphes fait établir, en double, une
notice individuelle (modèle n° 5a his) pour chacun des agents de son
service âgés de 20 à /10 ans ou inscrits comme volontaires dans la télé-
graphie militaire.

Ces notices sont dressées :
i° Pour les agents atteignant l'âge de 20 ans, aussitôt après le tirage

au sort et la révision de la classe à laquelle ils appartiennent ;

20 Pour les agents admis après l'âge de 20 ans, au moment de leur
eirlrée dans le service télégraphique.

L'une des expéditions de la notice est conservée par le directeur de
l'exploitation, l'autre est envoyée par lui au directeur-ingénieur.

IL ÉCHANGE DES NOTICES.

Les deux exemplaires de chaque notice sont constamment tenus à
jour, et au besoin modifiés, de manière à donner à tout instant la situa-
tion exacte et complète de l'agent. A cet effet

:

1° Tout changement dans la situation de l'agent, au point de vue
civil ou administratif, est signalé au directeur-ingénieur. Ce fonctionnaire
reçoit du directeur de l'exploitation la notice modifiée et doit la ren-
voyer sans délai, après avoir pris note des changements ou additions
qui ont motivé l'envoi;

2° Toute modification à la situation d'un agent dans la télégraphie
militaire est portée à la connaissance de son chefde service par le direc-
teur-ingénieur, qui communique au directeur des postes et télégraphes
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la notice individuelle complétée, en y joignant, s'il y a lieu, le liire de
service (modèle n" 64 ou 64 lis);

3° Si un agent vient à quitter le déparlement, sa notice, qui doit le
suivre dans le département où il est appelé, est transmise par le direc-
teur de l'exploitation au directeur-ingénieur. Lorsque le changement de
résidence s'effectue dans l'intérieur de la région', le directeur-ingénieur
transmet la notics au directeur des postes et télégraphes sous les ordres
duquel passe l'agent déplacé. Si, en raison dé son changement de ré-
sidence, l'agent déplacé quitte la région, le directeur-ingénieur joint sa
notice au dossier à envoyer au chef du service technique de la nouvelle
circonscription dans laquelle entre l'agent. Cette notice est complétée,
s'il y a lieu, et transmise au directeur de l'exploitation sous les ordres
duquel l'agent est placé

;
4" Les notices des agents libérés définitivement et ayant atteint l'âge

de 4o ans, et celles des volontaires dont la démission est acceptée, sont
renvoyées par le directeur-ingénieur au directeur des postes et télé-
graphes

,
qui les joint aux papiers à livrer au domaine pour être détruits

;

5° Lorsqu'un agent attaché au service de l'exploitation passe dans le
service technique, la notice (modèle n° 52 bis) est transmise par le di-
recteur des postes et télégraphes au directeur-ingénieur, qui la con-
serve dans le dossier de l'intéressé.

Si, au contraire, un agent passe du service technique dans celui de
l'exploitation, le directeur-ingénieur fait établir ou compléter les deux
exemplaires de la notice 52 bis et en adresse un au directeur de l'ex-
ploitation ;

6° Lorsqu'un agent est appelé sous les drapeaux et placé hors cadres,
sa notice est adressée au directeur-ingénieur, qui la conserve pour la
remettre au nouveau chef de service de l'agent, au moment de la réin-
tégration de celui-ci ;

70 L'échange des notices se fait à l'aide d'une feuille d'envoi (modèle
n° 53 bis, papier rose) sur laquelle est porté, d'une part, le motif qui
nécessite la communication; d'autre part, un certificat d'inscription des
modifications notifiées.

III.
•

ENVOI DES IMPMMÉS.

Les formules (modèles n" 52 bis et 53 bis) seront fournies aux direc-
teurs de l'exploitation par le directeur-ingénieur de la région, au fur et
à mesure des besoins.

IV. ÉTAT GÉNÉRAL DU PEUSO.NNEL.

.

En conformité du règlement général sur la télégraphie militaire, le
directeur-ingénieur doit prévoir, dès le temps de paix, l'organisation
du service de 3e ligne pour le cas d'une mobilisation générale. Afin de
le mettre en mesure de procéder à ce travail et de le tenir constamment
à jour, un état nominatif conforme au modèle ci-joint lui est adressé



BDLL. MENS. I\° 8. — 449 —
par les directeurs de l'exploitation de la région, le i5 mai et h 15 no-
vembre. Cet état comprend tout le personnel télégraphique du dépar-
lement et les indications prévues par la circulaire du s 4 avril 1878
(Bull. mens. n° 1, page 27).

V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Les notices (modèle n° 5a bis) des agents actuellement en fonctions
seront établies pour la première fois, exceptionnellement, parles soins
des directeurs-ingénieurs, qui devront les transmettre aux directeurs
des postes et télégraphes. A la réception de l'envoi qui les concerne,
les directeurs des postes et télégraphes le vérifieront à l'aide du relevé
général du personnel et feront établir d'office les notices qui manque-
raient.

Une expédition de ces notices sera transmise par leurs soins au di-
recteur-ingénieuravec le premier tableau du personnel de l'exploitation
établi en conformité des indications du S IV ci-dessus.

VI. — CONTRÔLE.

Il importe que l'échange des notices ait lieu avec la plus grande ré-
gularité. Les directeurs-ingénieurs continueront à communiquer les
notices du modèle 11° 5'i à l'Administration centrale, qui s'assurera que
toutes les mutations et changements de situation ont été régulièrement
notifiés.

VII. DISPOSITIONS SPÉCIALES AU SERVICE TECHNIQUE.

Les directeurs-ingénieurs continuent à tenir à jour, comme par le
passé, la série des notices (modèle 11° 52) qui servent à l'échange de
renseignements entre eux ou avec l'Administration centrale. Ils éta-
blissent, d'ailleurs, ces notices pour tout le personnel placé directement
sous leurs ordres.

Le Sous-Secrétaired'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

<îc la
statistique,

de l'cnsoigiu'-
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et
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INSTRUCTION N° 41.

Paris, îe 10 décembre 1878.

CORRESPONDANCES SIGNALEES PAR L'AUTORITE JUDICIAIRE COMME PRÉSEN-

TANT DE L'INTÉRÊT.
•—- AVIS À DONNER A L'ADMINISTRATION.

Aux termes des articles 758 et 759 de l'Instruction générale sur le
service des postes, les correspondances versées en rebut sont ouvertes
au moment de leur arrivée à l'Administration centrale, et celles qui n'ont
pu être renvoyées soit aux destinataires, soit aux expéditeurs, faute de
renseignements suffisants, sont détruites si elles ne présentent aucun
intérêt. Celles qui sont reconnues avoir de l'importanceou qui renferment



— 450
. — DÉCEMBRE 1878.

des valeurs sont conservées pendant huit ans à la disposition des récla-
mants.

Un fait récent a révélé à-l'Administration que des correspondances,
dont la livraison n'avait pas pu avoir lieu pour des causes diverses, et
qui étaient tombées en rebut, avaient été détruites, conformément aux
règlements en vigueur, sans que l'Administration ail été informée que
ces correspondances étaient l'objet, de contestations portées devant les
tribunaux par les parties intéressées.

Il importe que des faits de cette nature ne puissent plus se renouve-
ler. En conséquence, chaque fois qu'un receveur sera avisé par une
notification émanant de l'autoritéjudiciaire que des objeis de correspon-
dance ont. été signalés comme présentant de l'intérêt, au cours d'une
instance civile ou criminelle, il devra en informer sans retard le direc-
teur départemental, qui en donnera immédiatement connaissance à
l'Administration (Bureau des réclamations), en envoyant une copie,
certifiée conforme à l'original, de la notification faite au receveur.

Les objeis signalés, s'ils viennent à tomber en rebut, seront traités à
l'Administration conformément aux dispositions de l'article 761.

Les directeurs départementaux veilleront, en ce qui les concerne, à la
stricte exécution des dispositions qui précèdent.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

MODIFICATIONS A APPORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE SUR LE SERVICE
DES. POSTES.

Après l'article 698, ajouter le nouvel article suivant
:

«698 bis. Lorsqu'un préposé reçoit une notification de l'autorité judi-
«
claire faisant connaître que des correspondances ont été signalées, au

» cours d'une instance civile ou criminelle, comme présentant de l'inLé-

0 rôt, il en donne immédiatement avis au directeur de son département,
« en lui envoyant une copie de la notification certifiée par lui conforme
c à l'original. «

Modifier le commencement de l'article 761 ainsi qu'il suit :

0Les correspondances.signalées à l'Administration, en exécution des
«prescriptions des articles 698 lis et i32g lis, comms présentant de Fin-

«
lé'rêt, et, les lettres reconnues à leur ouverture, etc. »

Le reste de l'article sans changement.
Après l'article ]3a,Q, ajouter le nouvel article suivant ;
«.1.329 bis. Le directeur qui reçoit, en exécution: des dispositions de

0
l'article678 bis,, copie, d'unenotification de l'autorité-judiciaire, au sujet

0de.eprrespondances signalées comme, présentant de l'intérêt, transmet,
nsans retard celte copie, visée par lui, à; l'Administration (Bureau des
déclamations).»



BUI.L. MEKS. K° 8. -..« 451

LOITATIUN
OSÏALïi -

' DlVJblO;,.

Bureau
de la

daiicc
ctraiigcrc

et des
services

maritimes.

INSTRUCTION N' 42.

LETTRES EE VALEURS DÉCLARÉES POUR LE LUXEMBOURG.

A partir du ior janvier prochain, le maximum de déclaration des en-
vois de valeurs adressés de France dans le grand-duché de Luxem-
bourg, etw'ce versa, pourra atteindre io,ooo francs par lettre,

CORRECTIONS AU BULLETIN MENSUEL ET AU TARIF GÉNÉRAL N° 1 l85.

Bull. mens. n° 79 supp., instruction 1 75
,

biffer, à là fin du § 88
,
les

mots : 0
sauf dans les rapports avec le Luxembourg, où ce maximum

restera fixé à 2,000 francs».

Tarif général n" 1185, observations préliminaires, page 36, remanier
comme suit le § 118

:

a§ 118. La déclaration, pour une seule letlre, ne peut excéder
10,000 francs, mais le même expéditeur a le droit d'adresser., à la fois,
au même destinataire, plusieurs lettres chargées portant chacune une
déclaration de valeurs de 10,000 francs ou de moins de 10,000 francs, s

Page 68, rectifier de la manière suivante la note (c) :

a (c) La déclaration pour une seule lettre ne doit pas excéder
10,000 francs. »

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés du Sous-Secrétaire d'État des finances :

i° En date du 12 novembre 1878
;

Receveur de bureau composé à Paris-Montmartre 20, M. Walil, re-
ceveur de bureau composé à Lyon-les-Brotteaux, en remplacement de
M. Baslidé, retraité;

Receveur de bureau composé à Lyon-les-Brotteaux, M. Servas, re-
ceveur de bureau simple à Anzin (Nord), en remplacement de M. Wahl,
appelé à Paris-Montmartre 2° ;

2° En date du i4 novembre 1878 :

Chef de bureau à l'Administration centrale (bureau des franchises,
tarifs et contentieux), M. Rojare, sous-chef à l'Administration cen-
trale (bureau, des réclamations), en remplacement de M. Gautereau,
retraité.

Ont été attachés, par arrêtés du Sous-Secrétaire d'Etat
:

.

i° En date du 4 novembre 1878
:

A Paris, en sa qualité actuelle, M. Sanson, inspecteur de l'exploi-
tation à Blois

, en remplacementde M. Hermann
,

décédé ;

A Blois, en qualité de sous-inspecteur de l'exploitation, M. de
Mauraige, receveur adjoint des postes et télégraphes à la même rési-
dence;

A Melun, en sa qualité actuelle, M. Noëlas, sous-inspecteur de l'ex-
ploitalion à Guéret ;

AGuéret, en qualité de sous-inspecteur de l'exploitation
,

M. Péri-
eaud

,
receveur des postes et télégraphes à Annonay ;

20 En date du 27 novembre 1878 :

A Lyon, enqualité de sous-inspecteurde l'exploitation
,

M. d'Aymard,

receveur des télégraphes à Orléans, en remplacement de M. Guichard,
chargé à litre provisoire de ces fonctions;



BULL. MKNS. N" 8. — 453 —
A Auxerre, en qualité de sous-inspecteurde l'exploitation, M. Savin,

attaché à la direction technique à Paris.
M. Rouvier, directeur départemental des postes et télégraphes à

Nîmes, est admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite
,à partir du 16 novembre.

;. DO

L'arrêté du 3i juillet dernier, relatif aux frais de route et de séjour,
a été diversementinterprété en ce qui concerne les employés titulaires,
surnuméraires et auxiliaires des télégraphes.

Cet arrêté est applicable àpartir du î" août 1878 aux agents titulaires
appelés temporairement hors de leur résidence.

Quant aux surnuméraires et auxiliaires, leurs frais de déplacement
continuent à être liquidés conformément à la décision ministérielle du
6 février 1877.

F.xn,on-yno:i

rinQur..

AVIS.

Certains agents, ayant connaissance de la visite qu'un inspecteur doit
faire tel jour à tel bureau, ne craignent pas d'en donner avis par le
télégraphe à leurs correspondants.

Les transmissions de celle nature ne sont pas seulement irrégulières ;
elles entravent le contrôle administratif.

Les agents sont prévenus que de semblables correspondances, tout en
donnant lieu à une répétition de taxe, entraîneraient contre leurs au-
teurs les mesures les plus sévères.

SILri.OlTATlOH
i TKI.KCHA-

ADDITION A LA LISTE DES BUREAUX DE POSTE ET DE TÉLÉGRAPHE OUVERTS
AU SERVICE DES MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES A PARTIR DU 1™ JANVIER
1879.

Romilly-sur-Se^ne (Aube).

tKPI.OITATIOS
t-OSTALB.

lr? DIVISION.

3e BUREAU.

Organisation
! ' du
service local.

VENTE DE TIMBRES-POSTE ET DE CARTES POSTALES AUX DÉBITANTS

DE TABACS.

L'Administration est informée que
,

dans certains bureaux, la vente
aux débitants de tabacs des timbres-poste et des cartes postales n'est
faite qu'à certaines heures de la journée fixées par les receveurs.

Il est rappelé aux agents que les débitants ont le droit de s'approvi-
sionner de timbres-poste et de cartes postales pendant toute la durée
de l'ouverture des bureaux au public, quelle que soit l'heure à laquelle
ils se présentent.

Les directeurs sont invités à veiller à la stricte exécution de ces dis»
positions.

BULL. MENS. H° 8. 33
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DES BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs sont autorises à communiquer le présent tableau ou* éditeurs do journaux qui
fieraient disposés J. roproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus , comme étant de
nature à intéresser le publie.)

L'Administration rappelle que les cnangomeDts dans la circonscription des bureaux de posto
doivent étro exactementmentionnés au Dictionnaire des Postes,

INOMS
BUREAUX

I

»..»«». BUREAUX !
DEPARTEMENTS. croi les DKSSERYEST E

ou '
-

fc'

,. , QUI LES DESSEÏVAIEKT. actuellement. S
autres localités. h

S

Ttn„^l,nc .1,, Rl,An» Ronnofavour
, Huisoli Ail-cn-Provcncc Volaux. N

| B<™=>"=s-du-iU,Unc. 1-Aix-en-Provence. (Exceptionnellement.) j

! j

[ Cciîhes-cl-Rbcoicls j
i

k \ Lunas Ceillics-et-Rocozels(1) fj

\ } Ronueredoudc 1

I J j
ï Hérault

1 „. *T. 1 t-
'

i Vie ou Vic-ics-lilangs .. . )
[ [ [ Froutignan Yic-îcs-Ktaugc (1).
} V Mircvoï' 1
I

1

,,.
iIl Cliongy-ïes-JÎois. \ j

l Yarenncs F 3

\
« ' , «i / Gtiangy-los-Bois Yaronnca a). \
Our-oncr-ur-S-Ciiiimps ... 1 \

Loiret \
.

" 1 ;

t GailloimoriûfL.i), corn- Wcm /(W j

1 munc du NogcnL-sur- (lixccplionTicllcmcnL.) (Excoplionncllcmo.it.) \

I

|| [ Saint-Romy-lès-Chcvrauso Chovreuse. Saîr.t-Rcmy-lès
-
Chc-I

c • t\-
)

vrcuso (1). \
S Seino-ot-Ojso < Crcsscly, commune do Idem Idem. \
A \ Magny-les-Haroeaux. (Eiceptionncllemcut.)
k j

g (l) ÉtaHissemcnt de fiictonr-boîtier rnunicîpaî. |

^ {?.) Transfert h Yarenncs delà recette existant n Changy-les-Boî». \
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BÏPI.OITATÏOS
POSTALE,

î" DIVISION»

2e EUÏ\EÀU.

-Organisation
.dtt

^srvîca local.

G RÉATION DE NOUVEAUX BUREAUX DE POSTE ET TELEGRAPHE A PARIS.

i DÉSIGNATION EMPLACEMENT. DATE
1 DES BUREAUX. DES BUREAUX. DE LA MISE EN ACTIVITE.

j Paris D° ào Boulevard do Bcïlcviile, n° A5. j
lG décembre 187B.

i —— n° /n ,
Avenue Ducruesnc

,
n° /jo ..... ) Il|

.,,;_ „...„.;„ :„,.-,.;
!

._.,__..,_ _._:'
-1

CONCESSIOND'ETABLISSEMENTS DE FACTEURS-BOÎTIERS HORS CADRES, DITS
ramiEimBSSHpasSB'sij EN EXÉCUTION DE LA DÉCISIOK ORGANIQUE DE SI. LE
MINISTRE DES FINANCES DU 3 MARS 1877.

-INOMS
'"

„._
I NUMÉROS

DATE D'ORDM!
DES COHKKKE3

_
porteront

mh^UTS-MFKTS auxquelles D us DECISÏOHs I„ timbres et caduto
dos établissements autorisant , , .

"8aë°
, ... nos établissements
0.0 facteurs-boîtiers

^

les concessions. do facteurs - boîtier,
municipaux, sout concédés. municipaux.

Bouclics-du-Rliônc. Septcmcs., «... «. sa novembre- 1878... 0645
Gors

,
Chélau Idem C64G

Doubs.......... Laborgemcnt-Slc-Maric.. 6 déceuiLro 1878 :. .
0047

ANNOTATIONS- k TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

1
PAGES. COLOKKES. G H AN G EME N T S A 0 PÈRER,

||

I
•!117 1 Biffer Bcz, Gard, et y su.lililv.crBez-et-Esparon , Gard,
255 2 GcilIies-ct-Rocozels, biffer Lunaa et y substituergj F. B. rmm, j

s 1303 2 Saint-Benvy-lès-ChcYreuse,biffer Ghevrcuse et y substituerffâ F. B. mtin.| 1422 3 Biffer Ycrtefeuille, Oise} et y substituer Ycrlefeuille, Aisne, io6h, c116 Cré-
g py-en-Laonnais.I 1427 2 Biffer Vie, Hérault, cl y substituerVie ou Yîc-los-Étatigs, Hérault ; rfifti-! ! placer le nom du bureau Froutignaupar gj F. B. rnuu.

-laaraaasBagrara^^ mmwarmstmtw^amaumÊmÊrmnmrmmiÊÊtaamÊmwÊÊrwrriTri

33-
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EXPLOITATION
POSTALE.

S*DITISIOX.

BUREAU
de la

correspon-
dance

itrangore
et des

services
maritimes.

TAXES ADOPTÉES DANS LES COLONIES ANGLAISES DE TERRE-NEDYE, DE LA
CÔTE OCCIDENTALED'AFRIQUE, DES ILES FALKLAND ET DU HONDURAS

BRITANNIQUE.

1/Administration vient de recevoir l'avis officiel du tarif applicable,
dans les colonies anglaises admises dans l'Union à partir du 1" jan-
vier 1879, aux correspondances à destination ou provenant de 3a

France.
Ce tarif devra être inscrit comme ci-après, à la suite du Canada

, sur
le tableau D, inséré au Tarifn° n85 (pages 87 bis et 87 ter).

a 3 h 5 G 7 8

De Terre-Neuve. 0,25 {1) o,5o (x) o,iai /a 0,10 (a) 0,10 (S) o,ao » Registercd.
Des colonies anglaises do la côlc\

occidentale d'Afrique- (Côte
d'Or, Lngos, Sicrra-LconeA

. .Sdncgamlno), dc5 îles Folk-/ °M (3) °>9° (0 °.3o o.io (2) O,ÎO (0) O,QO . Rcgialorod.

land ot du Honduras Lritun-\
niquo. j

EXr-LOtTA'IÏOK
rOSTAUI.

S* DIVISION.

iJtlBEAU
do la

correspon-
dance

itrangèro
et des

services
maritimes.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE NÉERLANDAIS.

Les bureaux de poste néerlandais nouvellement établis à Lochcm
(Gueldre) et à Smilde (Drentlie) sont admis à participer à l'échange de
mandats internationaux.

Les agents devront inscrire les noms de ces bureaux, a leur ordre
alphabétique, sur la nomenclature annexée au Tarif général n° 1185.

EXPLOITATIOtt
FOSTALE.

S* DÏYISIOX.

ETJHEATJ
do lft

correspon-
danc

étrangère
cl des

ïcrvices
maritimes.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE ITALIENS.

Les bureaux de poste italiens dont les "noms suivent, nouvellement
admis à l'échange des mandats internationaux, devront dire inscrits, à
leur ordre, alphabétique, sur la nomenclature annexée au Tarif général
n°n85:

Cameli Campo-Basso,
Castagnole Piemonte Torino.
Lomazzo

t
Como.
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Ofenda Aquila.
San Giorgio a Liri Caseito.
Scbiavi di Abruzzo Chieli.
Torino-Succursale n° 3 Torino.
Torino-Succursale n° 4 Torino.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL,

Bull, mens n" 7, 3° suppl., page Z|36, 29° et 3o° lignes, au lieu de:
0

qui figure au bas des pages 24 et 25» lire
:

«qui figure aub s
pages v et xiv ».

3i° ligne, au lieu de : «(c) La voie d'Anvers, la voie des paquebots
belges, etc.!', lire : 0

La voie d'Anvers et des paquebots belges, etc.»

PL0IÏAT10X
POSTALE.

c DIVISION.

DUnEAU
do la

orrespon-
Janco

étrniijrèro
et des

services
nantîmes.

RELATIONS AVEC LA NOUVELLE-CALEDONIE.

Le service colonial reliant Nouméa à Sydney comportera, à partir
du mois de janvier prochain, deux ordinaires par mois au lieu d'un seul
ordinaire mensuel comme précédemment. Cette mesure permet d'uti-
liser de nouveau la voie des Etats-Unis pour la transmission des corres-
pondances à destination ou provenant de la Nouvelle-Calédonie.

En conséquence, à partir de l'année prochaine, les correspondances
à destination delà Nouvelle-Calédonie seront; expédiées de deux en deux
semaines, alternativement, par la voie de Brindisi, Suez et Pointe-de-
Galles, et par la voie de Londres, New-York et San-Francisco.Les expé-
ditions auront lieu, en 1879, aux dates suivantes (départs de Paris) :

VOIE D'ANGLETERRE VOIE DE BIUNDISI

ET DES ÉTATS-UNIS. ET SUEZ.

2 et 3o janvier.'. ! 18 janvier
. . .

.\
27 février \ j i5 février \

27 mars I I i5 mars j

2 4 avril p 12 avril |
22 mai t ,, , , 10 mai f

... , ,
. .

! Par le bureau
^ . .

1 Par le bureau

. .,,
\ ambulant C

.
.,,'* ) ambulant

]>
„,

de Paris àCaiais i". \
Q

' Y," ' "I de Paris à Modane.
14 août I 2 et 00 août.

, .
I

11 septembre. .| 27 septembre. .|
9 octobre s 20 octobre.... I

6 novembre.
. . 22 novembre.

.
4 décembre

. .. / 20 décembre ../
Les correspondances de la Nouvelle-Calédonie pour la France seront
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de même expédiées alternativement par la voie de Pointe-de-Galles,
Suez et Brindisi, et par la voie de New-York et San-Francisco, à partir
du mois de janvier prochain. Les dates d'arrivée des courriers en
France, par l'une et l'autre voie, seront indiquées à la nomenclature G
pour 1879, qui est actuellement en cours de préparation.

Les taxes qui figurent à la section 2 du Tarif général 11° n85 conti-
nueront à être applicables aux correspondances de ou pour la Nouvelle-
Calédonie, sans distinction de voie.

DIVISION
do If.

COMP-
TABILITÉ

,

Buroau
de

i 'ordonnan-
cement.

Par suite d'une interprétation erronée des dispositions de l'article 3
du décreldu 18 août 1810, reproduites à l'article 1028 de l'Instruction
générale, quelques agents ont cru pouvoir refuser des pièces de 1 et
2 centimes, pour des sommes inférieures à 5 francs qui leur étaient
présentées en payement au guichet.

Afin quelesagents ne puissent désormais alléguer de leur ignorance,
en pareil cas, les prescriptions légales leur sont rappelées ci-après :

a La monnaie de cuivre et de billon, de fabrication française, ne
pourra être employée dans les payements, si ce n'est de gré à gré, que
pour l'appointde la pièce de 5 francs. »

Ces dispositions sont applicables aux monnaies de cuivre sans excep-
tion

,
même aux centimes.

MODIFICATION DU REGISTRE N° 717 BIS, 2° PARTIE. (MANDATS

INTERNATIONAUX.)DiYisioH
do le

COHFTABI-
1ITÉ.

Bureau
dos articles

d'argent.

Le registre n° 717 bis, 2° partie (mandats internationaux), a été
l'objet de quelques modifications rendues nécessaires par l'extension
donnée à l'échange international dos mandats de poste.

Les deux quinzaines, jusqu'ici réunies sur la même feuille, ont été
séparées et formeront désormais deux divisions distinctes de ce registre.
Les sommes inscrites pour chacune des quinzaines devront être tota-
lisées à part. A la fin du mois, les totaux de la première quinzaine
seront reportés au-dessous de ceux de la deuxième quinzaine et addi-
tionnés avec eux pour former les totaux mensuels qui doivent figurer
au tableau récapitulatif placé à la fin du registre.

Celte disposition nouvelle a permis d'amoindrir les dimensions du
registre dont il s'agit et de le rendre plus maniable.
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DIVISION
de la

COMFTAEI-
Î.ITI:.

Bureau
des articicî
d'argent.

Il est recommandé aux. agents de rechercher si des mandats payés ou
présentés à leur guichet ne figureraient pas sur les relevés des mandats
réclamés.

Dans le cas où. le payement aurait déjà été effectué, l'Administration
devrait en être immédiatement informée; dans le cas contraire, il y
aurait à exiger du porteur du mandat des justifications établissant qu'il
est bien le véritable destinatairede ce mandat ou son fondé de pouvoirs.
A. défaut de justifications suffisantes, le payement du mandat serait
ajourné et des instructions seraient demandées à l'Administration sans
aucun relard. Le mandat serait retenu.

Relevé des mandats de poste réclamés.

1
DATE 6!de BUREAU DATE < K0M K0M

rainai. vi MISSION r,iWo» Sj ^ ^ RÉSIDENCE.
SOMMK,

, yCB uu du tareclama-
„,„„,!„+ „ .,„ i 1

° L'EXI'ÉDITEUH. DUSTUATÀIUE.jjoue mandat, mandat. 0

3onovcm. Moulins a8 novcin. « » M. 1\ Dchuas Paris 2S190e
1878. 1S7S.

Idem Chanceaux 25 octobre 50 M,nc ïîerlat Mlly Bcrtat Idem 15 00
Idem Mamers a'6 octobre 373 MM.Pley MM.Baudcrrier Idem 80 00
Idem, , , , ,

Tric-stir-Baïsc.... u nov .... 49 Pucaitd. .. .
Dupas Bordeaux ..... 00 00i

Idem Lti Porlel 9 11ov . . . .
là Germe.

. . .
Germe, marin. Brest ........ 10 00

Idem Cbûteau-Chiiion,
•

t> octobre
.

03 Dudraguc.. Guette t Paris 13 00 |
Idem Aniùkc n(5 octobre 239 Leroy Leroy Toulon 25 001
Idem.,... Nantes 11 nov 273 "Dubosc... Mmt Dubosc Lyon 50 00; I
Idem,,,., Villcrs-sur-Nicole.. i5nov 280. Démode... MM.Dcmodo... ... Cbarenton

. . .. 30 00
Idem,,*». Paris,bureaun° 19 Idem 410 M"" Gruanl Grosbois ..,, .. Boaune-la-Roldc- 25 00

« Idem*,... 2/1 a 6 oclobie 275 JMM.Favre Crcmioux Kîmcs 16 00lldem..... Charcnlou-lo-Pont. s h octobre 270 Buaiiu.... Raymond Lille 200 00-
| Idem Xuulon-sur-Mcr.

. . 10 octobre 340 Dubourg
, .

Dubourg Paris. .... 30 00;
Idem,*,*. Idem 9 octobre. " Rougulul.

.
Rougolat Idem ....I 50 00;

i a dcc. .,. Oyonnas h nov 23G Pornot.
. . .

Boiuiard Marseille 13 00;
Idem Ponl-sur-Sumc ... 1 3 nov.... 57 M1,c Adam Adam Poitiers 15 OOi

j Idem. t,,. Lagrasse 3 nov . . , ,
05 MM- Buiinemi .. JoiimaHaDépêche.

.
Toulouso 25 95;

I Idem. .... Isigjiy." 30 octobre 255 Forlin.
. . .

I MM.Buves Caim 100 00'
Idem Arras..' a5 nov . .. SS7 M"0 Cosclicl

. . .
Coschel Paria 20 00;

Ildcm,,.,. Àchîetlc-Grnnd... /; nov 108 MM. Dclacbam-
.

Mallensteiii... Cacn.... 5 00:
brc.

Idem,,,.
.

GuTvîn,, 17 ocLobrc 102 Bellcx .... Belle/., soldat. Sl-Gonn,-cn-L.. 10 00;
Idem...

o ,
1 Hcsdiu , . 2 nov .... 50 Ilunocq ... le dir. général Paris 2 00»

deVEclaircur ' \

Idem Orlbez 10 nov . . .
3415 Dambuurgè; Dufourcau. ... Idem—...... 148 12

Idem Tarbcs l\ nov » l'abbé Sou- M"10 \ouvo LabÏL.. Marseille .15 00
lès,

Idem Perpignan,...... 18 nov . . .
ï)4 Duhamel.

.
MM. Bouclier Paris 50 00,

\ Idem..... Doinpierro-lcs-Or- aa octobre 177 Mme Bernard,. .! Boudel Voirou ,,.,,. .
10 00

mes. j
Idem. 1... Combeaufontaine.. 6 novoiub. I

« M. Dolàulc ..... Delaulc Montnéliard. ... 15 00.
Idem..,,. Yorsaillcs - Kotrc

- 32 nov .., 268 Mme PotcaUi... Chatron..... .
Paris......... 16 70;

Dame.
Idem,...

.
Ham

. , 20 octobre. 5 M. Bourgeon.,
.

MmB Bourgeon Dôlo 20 00^
Ildem MoiilLéliard 21 nov ... * Mmc Nardin..

. .
MM. Nardin Paris 50 00'

Idem,.-.,-,- Saint-Yaïlier-sur- î^nov,.. G'à Mmove Brunct,
.

Borlbicr Vienne,.,...,. 128 30
Rhône. !.

Idem..,,. Roquonimn'o
. ... .

3ooctobre. » M. Hugues Diibois Nîmes....,..,. 11 00
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DAdT„E
BUREAU DATE S N0M NOM

L'EUTRÉE D'ÉMISSIOK D'ÉMISSIOH < ,•les , . B do du RESIDENCE, SOBMB.." du du
B"liou^.0" mandat. ' mandat. „H fESrÉDITEUB. DESTIXATÀIHE.

2 décumLro Bourgueil i3nov. 157 M1'0 Coquille.
. .

M™'la Supérieuredo Lyon 5f00c
1878. 1878. Saint-Yincent-do-

Paul.
Idem Saint-Dio 18 nov. , , 188 M. PierreBonoilc MM. Dmuoulincuf

.
Paris 5 00

Idem Saint-Lô 6 etobre..
.

273 MM. Ozcnuc Yiviès ...... .
Toulon 6000

Idem Loricnt 3o octobre 330 Le Bcr Lo Ber Aix 10 00
Idem Ai-meulières açj octobre. 270 M"° Dclallie. .. Montagne.,.. Saint-Quentin, 2 00
Idem Valencieunes i5 octobre. 23 MM. Morbolin.

.
M™" Cliarlel Paris 42 00

Idem La Carneîîlo 18 octobre 184 Delaplanclio MM. Dolaplauche .. Poitiers 5 50
Idem Scgré 18 nov... »

Boulin.... Clievalicr Paris... 12 00
Idem Paris, bureau 11° 7. a8nov... 109 Mmc Toussard.j. Mannicr Couches 24 35
liera

•
n"lo 18 nnv. ..I 180 M. Guicliard

. . . Doleuil Marseillo 20 00 j
Idem G"'0 d'ivry jO UOv ... 60 Mm° Berlo Mmc Guillot S'-Jcan-dc-Losnc 40 00 !
Idem S'-Deuis-sur-Scino. a3nov..

.
293 MM. Koguc.

. . .
MM. Nogué, soldat. Vincciincs 5 00 1

Idem Rorjuebruuo.'..
. . j 7 nov .. .

3J Roux Zafrainy Gonfaron 150 00 1

3 dc'c
. . . .

Ruc'l 3ooclobrc. 7 Roxo Duclos Paris '..100 00 j
Idem Fronlignan 8 uov . . . . » Clcmcut... Barrai Romans 100 00 |
Idem Paris, bureaun° 1 . 1" nov. . .

3S3 Loirvol..
. .

Leclint Bcaumoiil-sur-S 10 00 |
Idem n°J.|âiiov 130 M'n° Sancc Rigollct Toucy 130 00 i
Idem «" l-i a déc 190 MM. Dcsmarcst. M11" llarono Manicrs 20 00S
Idem u° s6 U nov 329 Lccourlicr. M. Trichct Corbeny 50 00 |
Idem Passy a° 16 nov... 274 Guycnot..

.
Journal ri/mllicam.

.
Paris 1S 00 i

Idem Ternes 18 nov... 128 Poronnjor.. M. Hélol Idem 2 00 |
I,lcm Marseille sonov... . « M"" Bourdillon.

. .
Idem 25 00 1

Idem Marcillac =3 nov... 113 Varcilles.
.

Vareilles Iifcm 12 50 I
Idem Saiiil-Brieuo iGnov... 115 MM'"1'Eugudinc MM. Engndinc Brest 20 00 1
Idem Fccomp 1S1101... 4 Lcccif Lcccif Arras 5 00 1
Idem Nccux-les-Mincs.

. .
Idem 426 MM. lin Ilu Idem 10 00 1

Idem Lille 2/ioctobro. 221 Paquet. .. .
Les Grandsmagasins Paris 19 15 |

I I du Louvre. 1
Idem Fours a nov 298 Néant MM.Kcanl Bourges 10 00 |
Idem Ijill« sojiov... 131 M11' Hazord

. . .
Scrpillon Paris..." 35 00|

Idem Borgucs ' 27 uov... S9 MM.Lcli-07. Pougool Idem 4 55 |
4 déc,._ La Boussac 10 octobre 119 Gliarlior... Cbarticr, sol1.. Calais 10 00 1

Idem..... Lasallo aanov... 120 Girard.... Girard Alais 700|
Idem Paris-caisse Gootobro., 322 Subirauc.. Triard, soldat. Clorinout-Fer.

.
10 00 |

Jdcm Lurcaun" 2. a5 nov... 91 M"" Sartiaux..
.

M'"" Sarliaux • • .
Bordeaux 50 00 g

Jdem n°7. jSnof.,. 40 M. Deyfus M>" Scl.arf Paris 50 00|
Jdcm n°l5 aanov... 270 M'"° Annut M. Bonnat Arcadiou 270 00 8
Idem n° 17 15 octobre. 16 MM. Marais. ... M'""Marais F-pône 50 00 1Ildcm..... I'II a 1 octobre.

.

203 Dclapalmc. Roppcr Epinal
. ._

15 55 |
Idem n° aG II nov. . .

268 M"10 Foiique
. . .

Lecomle Courbcvoio.
. .. 15 00 i

Idem .... Cbâlillou-sous-Ba- a4nov... 9 MM. Drancy . . .
M. Drancy,soldat.

.
Caeu 10 00 g

Idem Ivrv-sur-Seino 5 »»» • • •
4 Modo M™" Mode Paris 10 00 ||

Idem.... IIVÎTOS a a octobre. 4,2 M"" Condroycr. MM. Condroycr...
.

Idem 10 00 1Idem.'... Sàblcs-d'Olonno... 10 nov... « M.runiordoPar- Morijuijcau.
, .

Saujon 50 00 1

Idem Choroy octobre. 92 }1»' F'régct.
. . .

Prégat, soldat. Troyos 12 15
Idem.. .. Constantino a 1 octobre. 45 MM.M0.U0r "Vuiborl Paris 5 00
Iilem Nouillv-S'-Front. . nov 205 Reinliarlz.. M"' Roinl.artx Wci» 8 00 ]

Idem Roupy aonov... 212 Calry M. Tribooudonn
. . .

Besancon 1S0U
Idem.'.... Raissac 10 nov... 214 Mayiiadior. Journal la ltèpubli- Paris 32 00

quefrançaisc,
ildem Poul-PÉvcquc la nov... 343 Floqucl.

. .
MM.Anpuc Lisieux 17 60

Idem.:... Sourdcval 3o octobre. 217 Hoincl.
. . .

Lev.,1 Rennes 10 00
M,™.".... Idem li3nov... 194 Baffiml

. .. Buff.ut \ldcm 12 00
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DATE ,;
do

_

BUREAU DATE ^ K0M N0M
I

L'BKTIUSB D'ÉHISSIOH D'EMISSION '%
, , ni.mr./.f

dos s do du RESIDENCE, SOMME..

,
du du D

=

^ionT" »"»dat. mandat. «f L'BsrâDiTsrâ. DBSTISAWIHB.

;
.

j 4 décembre Cbaumont-en-Bas - 11 nov. 381 MM. Deskors"... MM. Dcsbors,,,... Paris, 40f0Ûc
1878. signy. 1878.

i' Idem,,,,. Donzy 25 nov... 304 Fourgcrolle.3 Sarlit Idem 4 00
Idem.,,,. Précy-sur-Oisc..

. .
.16 nov... 204

.
Canipaux.

.
Scboen Idem 3 75

Idem Hasuon 3 déc.... « Lequeuf,
, .

Midavaine. ... Idem 141 00
•i Idem Dison. , 26 octobre 20 Renaud.

. .
P. Quordbacb. Tourcoing .... 70 00

Idem.:... Vevcy.... 3 nov 971 Gonlckaroff Gontcharoff... Paris 30 00
Idem Menton. ...,,,.. 32 nov. , .

251 " -. " Sleinbcrg.... Idem 37 50
;- Idem Troycs. .,, 7 uov. . . .

205 MUc Yinot Yinol Cambrai 10 00
Idem.,.,'. Soïnl-Gcnicz 10 nov. . .

342 MM, Blanc....
.

Blanc Tarascou 30 00
Idem I sle-Boussc Novembre. " Golonna,

. .
Frèze Marseille 5 00

"-', J Idem,.... Villeneuve - do - 9 nov. ... 77 Toyssier,., Gannou...... Paria ........ 4 40
Borg.

Idem Vie-sur-Aisno 21 nov... * Baliu Balin Idem,,, 227 00
| i Idem ïrouvillo 3o nov. .. *

Bordct M"10 Bordel Idtm 10 00
Idem. .... Maurs l3 nov. . .

300 Coubnizc . .
|MM. Roques Idem I 98 G0

Ildcm, .... Bergerac.',...,., 1er uov. .. 257 Hautcolas.. Mayzîgiiart... Bordeaux 96 00
Idem,,.,. Yillcmur«,.,,,. . s4nov... « Chape-Ion., le Secrétaire de Paris 18 00

l'académie des
pocLcE.

Idem Azay-lc-Fcrron ... ulx octobre. 79 Cbartior... Mmci SouloulcL G10. Idem, 30 00
Idem Paris-caisse 18 nov. . .

4 Hubert'.,
. .

MM. Auzaucl Idem. 10 00
Idem bureau ii° 10 ii G uov... 236 Gbcrot.... Rousseau,.,,; Sainl-Malo .. . .

2 00
Idem n° 3. 3o octobre. 241 Provosl . . .

Provost,soldat, Roehc-sur-Yon. 10 00
Idem Kngleïbatainc.

. , , Pg octobre. 23S Mlln Bouchy
. . .

Laurent G. de Châlons. 5 00Ïldcm..,.. Scgré a nov. . . .
7 MM.Lochol.

. . .
Lechat., Poitiers 80 00

Idem* .... Argeiilrc aa nov. . .
20 Morin .... Potlier ...... Maycnuo 2 00

/cïcm lïvron iS nov... G4 Derouard.. Fera fils Chàtcau-du-Loir 143 00
Idem Maubeugo 3o nov.. .

56 Dewyntcr.. DirccT général de la Paris 10 00
Marseillaise. I I

\ldcm Bacoucl 7 nov.,,. 118 Eourson... [MM. Boursou MontbcHord... I 20 00 I
Idem Sauh-ue-YcsDul... 2/1 nov... • Jncquot... j Jncquot Paris 1 50 00 I

:\ m Idem.
. , . .

Aigticbcllc 7 nov 75 Dmbet..
. .

Brun Aix I ^ 00 I
:j Idtm Les Êcbcllos ao octobre. 3 Rioudct,

. ,
Riondcl Albertville 20 00 II

Idem Saiut-Cakis 10 octobre. 122 Salmon
. . .

Chausson Le Mans 200 00 I
: fl Idem Eu 19 nov.. .

298 Dnflos .... Bornnrd Amiens 11 75
Ildcm La Forte-Alais..

. .
aô nov... 347 Mn,c Tricocbo.

.
Brocard Paris 187 00

Idem Peronno aC nov,., - MM.Fontaine.
.

Fontaine h'cm 100 00
Idem Le Pcrray 10 nov. . .

238 Mairot.... Mairot Idem 20 00

a G déc .... Lisîeux. ........ ao nov. . .
190 Dutonrlro.. Dclacour Idem ,.. 9 20

1 Idem,.,.. Monlbiers 39 octobre. 61 Boimicr. .. Journal de Meurihc- Épornay 6 00
et-Moselîc.

,
Idem Riez 8 nov.... 325 Mnrtiiry... MM. Bougon Marseillo 33 00

,
Idem Gespmisart ai uov. . . 53 Mm* Rme Vicaire Paris 35 00

I j Idem Azillc aA nov... G8 MM.Dounrct..
.

Lo Centre mutuel... Idem 5 70
j j Idem Marseillo a G nov.. .

419 Aruflal..
. .

MM.Gau Jdcm 180 00
Idem Sainl-Cbamas.... 26 nov.. .

10L Dallara
. . .

Bosson Tulle. 13 00
i Idem Colombicrcs a G nov. . .

125 Dcshayos.
.

Dcsboycs Çaen 5 00
Idem Yillcaux i3 nov. . .

3 22 Roussille. .
Roussillc Épornay 5 00

Idem Mendc,
, , . a nov, . . .

4<'i Mme do Corsac. Le Coin-dc-rac Paris 10 00
Idem..... Ckolet,

-., .. 20 nov. . .
28 MM. BéWtreau. Mi Béuaitreau .... Versailles..... 10 00

Idem Pierrepont..,.»... 28 nov. . .
23 Laine Jouinal fa péfensc.. Paris ". 1400

Idem Nebonzet 8 octobre. 27 Muzuel. ... M. Muzuol ....... Salou
. .

10 00
Idem Luxcuil. aS nov... 220 MttCv°Dosliorbo8 MUe Goiliet.. Paris 10 00
Idem Paris, bureau n° 13 1er nov... * M. Bonhomme.. M. Hesuad Cbampsccrel.. '. 10 00

Sldcm Noyal-Eur-Yilainc. agnov... 26 Mmt V Flcury.. MUe Flouvy Paris ..100 00-

Idem, .... YczQuobre».., .... ao nov.. .
150 M, Serre M. Serro Tarascon.... '.. 20 00
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M DAuf
BUREAU DATE § K0M K0M1 VESTBÉE H.EMISSIOX n-EBisaoi, g

RESIDENCE, SOMME,
jI

, , .

du du
B1 icclaina-

^
O L'EXPEDITEUR.. DESTINATAIRE.I lions. mondât. mandat.
%

S
7 décorai). Vichy a5 novcmb. 174 MM. Gaze.. ,... MM. Bcuvel Paris 3£15c!1 1678. ' 1878.

^

!

S Idem Angoulême a nov.... 153 Labroussc.. le ContrôV des Barbczienx.
, . ,

22 45"S hypothèques ' !1 Hem Porlo-Ycccliio.
, , .

a6oclobre. » M"' Giudicclli.. Giudicclli. , . .
Ponta 15 00 |ï Hem i Gcnlis 9 nov 35MM.By Cliatcl Gemlroy 15 00

Idem..... Grauvillc l"nov... 233 Coîa Forlone Paris 2100 g
Idem Idem Idem..... 234 Idem Idem Idem S0 00

S Idem..... Douai l4 nov. .. 07 M"""Maccnjart.. M™" Lesiie Cambrai 20 00 j
1 Idem Alcnçon aanov... » Villin Fovicr.

. , Paris 45 00 ji Idem Éperuay
2 déc " MM. Mcncsson.. vvc Mcnessou.. Idem 25 00 !1 Hem Questc.ubert G déc 157 de Kdudal, M. Brou Cho - Lon ( Co- S0 00 ji cîiiuclime). j? Idem Saint-Astior 2 déc 330 M1™ do la Bas- M"1" veuve Raiac.

.
Bordeaux 10 00

j Hem Besançon 19 nov. . .
43 MM. Gouliicr... MM. le Greffier du Paris 3 05 3

IIe arrond1.
;Idem Saint-Gcrmain-la- lioclobre. 153 Sipion,... Sipion

,
soldai. Rennes....... 10 00

ï Campagne.
_ _

i.\ Idem Brciollcs linov... 30 Grandon
. . le Conciergede Paris 10 20

; l'exposition
,| porte Rapo.

| Idem Monségm- n0 nov. . .
120 Morin L-nbordo Ncuvic-s.-1'Islo.. 160 50\ Idem Dinard 30 nov... 37S des Francs. Lasno Paris 1000| Idem

.
Drouû 3 octoîn-c

.
385 Aubry Aubry, soldat. Lunovillo 5 00

Ildcm La Cluilro 22 octobre. 101 Peyrot.
. . .

Peyrot, soldai. Tours 10 00\ldem..... S'-Piml-Trois-Cltâl 28 nov... 211 Verger Verger Sisleron 5 00 !ildcm Brest lOnov... 48 Perroy Lnrcris Parny-lc-Monial , 17 15
;\ Idem... .. Uzès =3 nov... » Gide Gide Paris 21S 00

ildcm Boulognc-s.-Gesse. 38 nov. . . ' Colin Colin Idem 15 00j Hem Monltejonu
. . . . . . 11 nov... 120 Rnmcau... Rmneau Aurillac 5 00

Idem Hennés 27 nov... 232 Bugon.
. . .

GuoY.é Pontorson
. . . .

40 00
j Idem Le Yigon 2 déc..

. . ' Fiuiols cl Pallies Marseille 100 00
j Pcrrin.
| Idem

.
Paris-caisse 3o nov,.. 230 Se-rourgc

. .
Scrourgo, s1

. .
Orléans 30 00

j Wtm Paris, bureau 11° 1. G nov 438 Dure! Armand, soldai Alger.' 50 00
Idem „_.™„_ 8. 39 nov... 203 M"" Doives,

. . .
Devvôs, soldat. Rouen 10 00Ildcm 2i5 5 déc « » M'»» Palau Paris 14 00

Idem
.

11G 2i5 nov... 78 M. Jousscaumo
,

MM. Jousseaumo
,

Brest 30 00
soldat.

Ucm 2Î> aioclobrc. 04 M™" Quénard.
.

Quénard, solil1. Tlcmccn 20 00
Idem 27 îSnov... 20 Enfriin.... Leroy et Clc • • Paris.. 5 00
Idem Kanlial

. . . 12 nov... 50 M. Bustier Basticr,sold»l. Tbonon 10 00
Idem Cbaruy looctobrc. 71 M'"* Durand .. .

Durand, soldai Bar-lo-Dno.
. . , 5 00Idem.'.... Gnillon

. .V. 5 octobre
.

56 MM. Donnons.. Dannoux, sold1 Tours 20 00
Idem Montigny-la-Rosle. a3 nov... « Bonoil.... Boucher Paris 10 00
Idem Hem Idem » Idem Idem Idem 10 00
Hem ; Veinaisou 8 nov.... 157 M""'Vincent.

. .
Vincent Toulon 10 00

Idem Versailles aanov... 268 Poteau.... Cbatron Paris 16 70

g dccomb. Nice a8'nov... 364 MM. Cabour
. .. Cabour Hem 20 00

Idem..... Cbovignon 29 nov... 124 Miot M™ Miot Idem 7 00
Idem Saint-Marlin-Vaîm. i"nov... 1.49 Giberl

, . . .
MM. Gibert Idem 20 00

Idem,.... Ghabanais. Y/tnov... 362 Cbabornaud, Cbabcrnaud.,
.

Landeraoou
. . .

5 00Idem.'.... Montbron..... ..' 3 déc 420 Bonncuil.. Couprie. ..... Angoulême...
.

8000
Idem..... Saint-Félicien...

. aanov... 210 Bernard... Bernard Salins 20 00
Idem Aix-d'Angillon..

. . G dec Lamborguc. Lamhcrgue..
.

Paris 250 00
Idem..... Saint-Quentin. ... a3 nov. , .

34 Teissier.
. .

M"0 Toissicr Hem 2500
Idem Clermont-Fcrrond. 1" dec.

. .
3031 Mercier ... M. Mercier. ...... Hem 5000
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I D"dtE
BUREAU DATE | N0M K0MI L'ENTRÉE D'IÎ MISSION D'ÉMISSION 5

, . . „ „I ,i„. ,
" do du RESIDENCE, SOMME.I

. ,
du du pi TionT" mandai. mandai. •? L'^rÉDITHUn. BïSTINATAinE.

^
9 décembre Sainl-Gcnis-Laval. 27 nov. . .

108 .MM. Gilbert .. .
M''1Q Rosin Vorcy, 05r00c

S 1878. 1S7S.
:g Jdcm Mciisey 3 déc * Locomto..

.
MM.Mayor Paris 15 00

% Idem Le Havre 27 nov... 2S5 Lemelteil.. Lcnielteil . . . , Blois 10 00 1
j| Idem 7dcm 5 nov ... .

134 Idem Idem Hem 15 00 II
ijldem Sainl-Cyr 24 nov... 153 Lccuycc ... M"'Lecoyoc Corlay 130 00 1
j j Idem Al.'beville lSnov. .. 357 M™" Samlras..

.
MM.Soutiras Albert 12 00 I

i Idem Beoucrucsne. 3 nov 25 M. Tbuillier.
. .

'Tbuillier Versailles 7 00 I
'ii Idem Nantes 25 nov . . .

» M"° Légal M"™ Bourgeois ... . Paris 30 00 jï\ Idem Clisson 2 nov 00 M. Brizard MM. Brizard
. . . . . .

Angers 20 00 I
:-î j /ten Orléans.., G uov.... 20 Jl>-« Drouard..

.
Lebauvaut..

. .
Bourges 5 00 |

g; lo'cm Bar-le-Duo 21 nov.,. 204 Asl M"10 Ludovic Paris lOOOfl
t'j Idem...,. Lorieot 5 nov 12 MM. Itongeux

. .
M,u Kofgiiin Saumur

. . ... .
lOOoJ

il j Mcm.,,,.. La Charité ignov... 30« le v,c de Bi- MM. Ferlins Paris 33 00 1
!\ zemont. B

î
I Idem Argentan iGnov... 134 Rcnaudon

.
Tolmicr Jdcm 5 40 |

Jdcm..... Paris, bureaun° il
12 nov.... 102 Berger.... Berger Sanccrro 10 00 B

Hem n" 7 3onov... I 10 Duval Brièro Vimouticrs
. . . . 1 52 85 fi

Hem noja 2 déc. ... 201 RoutTol Grondjoan Meung-s-Loiro
.

20 00 |
Jdcm

•
n" 19 25 nov... 102 Vincent... Vincent, sold.. Amiens 10 00 S

Hem..... .n0v(i /idée.... 241 M«> Bouchez .. .
M"'" Scntus Jaulgonnc 10 00$

\ldcm Les Ternes 18 nov... 1 M. Percheron.
.

Grollier Paris 30 00 1
\ldem Avignon l4uov.... 118 JI»'Miiillrcdy.

.
MM. Bernard Toulouse 3 00 i

\ldcm Cliampagné-les-Mo- 2/inov.... 114 MM. Violleau..
,

Viollcau , nior. Loricnl 5 0oB

Idem Cbâlcllerault l4 nov 3'1 Kienneniann le Cure Rive dc-Gior..
.

36 00 y
Idtm Scrgincs 3ose|il... 227 Jacquin... Guépin, soldat. S'-Gerin.-en-L. 10 00 |
Idem Vcrmcnton ô nov 2IS Guénol 1 e CummisMiiro Besançon ÎOOOK

do police. - H| iodée... Honneur aSuov 157 lïnusseau.. Dussoaux Paris 34 00 M

Hem Pouilly 7 déc
. . . .

7 Parigot
. . .

Slorl:n Besancon 15 00 g
Jdcm Chalai's 4 nov

''03 Champagne Targout Villamblard
. . .

70 80 S

Idem Marseille sSuov.... 117 M™ Avarclii.
. .

Vincent Boslia 7 00 B

ildcm Idem Idem 247 ;,If,„ Simodigo Jdcm 30 00

: 11 déc. .. Bâlo 29 nov... Gy2 Baer Bacr GrcncUo 15 00
:

\ldcm lïomiélablc... Idr.m l'.'2 larricr Jarrirr Roum 5 00
i Jdcm Desvrrs.. i'rdéc... 03 Cbocbov... Clochoy Le Havre 15 00

: Jdcm Monlargis aSnov... 14G Giroull'.... Giroult Cambrai 10 00 j
i j Idem Reims «3 nov... " Coquebert •

Caillierol Paris 25 00
: { Idem J.illc-Wczcmnics.. aSmiv... 0° P" du monastère Carleroau Idem 0 00

Jdcm Moulins-la-Marcho. 3 déc..... » Friboux Idem GS 01
I | Hem Tboissey adéc... 1TÎ M™" Olivier..

. .
M"'° Vonlin Alger 25 00 6

! j Jdcm Ruilcc 21 nov... '-57 Magnant.. MM.Magnant Bordeaux 40 00
I- Idem Idem 19 nov... 254 MM. Guinaud

. .
Monlnudon... Besançon 30 00 g

:' ildcm Mouliors '. i"nov... 81 Iludrv Dndry Alger 20 00

,
j Jdcm Le Mans 20 nov... ^- Poussier... Poussier Paris 10 00

3 ! Jdem Giromagny
. . . . . . aqnov... » Kcibel).... M»" Hcnly Monlbcliard.

. .
30 00\ \jdcm Kangis.;.. 10,10V... » Jarry MM.Jarry. Saiut-Mihicl..

.
10 0,0

Idem Fumel 27 nov. . .
10 M"" Dolpecl..

. .
Dclpech pari5 20 00

Idem Reims aanov... m M. Laïuotle-Go- Baudot Idem 10 00
bert.

Idem hhm a/, nov... 170 Jdcm H™ Idem 30 00
; Jdsm Gorion i3nov... " M. Roclou Ficliot Idem 30 00
! Jdcm Ponl-à-Mousson.,. 19 nov... 130 Mmc Vébcr Vobert Saïda 7 00
) Idem Valoncicuncs 4 déc'.... 04 MM:Lardour..

.
Carpeaux p«ris 40 11

\ Idçm Besancon 3onov... 34] Lonoblo... JonrnoUo Saîui pu- Lyon .,..-2500
' '

,
liic- !

5 Jetai Montbéliard 27 uov. . .
158 M"" v" Emonot. M.L'Hôpital Moulins 5 00 8Il I if
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DA^E
BUREAU

,

DATE g N0M „0M
LMiNTRÉB D'ÉMISSIOK D'EMISSION 3 „,'„_„„„

(jQK « do du HESlDENGh. SOMME.
, ,

du du taréclama- « »lions. mondât. mandai.
0

L'EXPÉDITEUR, DESTJKATAIUIÎ.

Idem...,. "Précliac 17 nov. . . » M. Moulon
. , . .

M. Mouton Paris SO 00
ndcceinb. Tours 6 nov 343 MM. Stcincr,.

.
Le R. P. de Saint- ïarescon U7f00*

i&78. i87S. Michel.
idem..,,. Paris, bureau n° A. 38 nov. .. 288 Clément,. Mmc Clément Bordeaux 18 00
idem..,., — n°io Bdcc. .,, *•

Kallenïiau- M. Barré Ke.vers 15 30
&cn.Idem..... n°i6 6 nov, . .. 39S MmB Besnurd

.
Mm" Lcsourd. ... Paris 20 00

Idem,..,. _—n°lS 5dcc... 14fi M. Darrion... Granl . .. . . .
Fcslieur 10 00

Idem,,
. . . MonLauban 29 nov. . . 288 Mmo CalU-garc. MM. Rilzcnlhaïlcn Paris 150 00

Idem Draguigiian 18 nov. . . 133 MM. Laugicr.. Bruuet, soldat Blidah 50 00

13 déc.
. . Forcalquior a5 nov. . . fl

Gondrsu
.

Mmc Clavcl Marseille 170 00
Jdcm Troyes h déc. ., .

294 Mmc Vallcr. .. MM. Murât Bordcaus 50 00
-Mc/n Chfiloauiiouf aS nov,.. 387 M. Pcliot Pcliot l'avis 50 00
Jdcm Rouen 3 doc. ... 10] Mllc Aumont,

.
Aumoul Sniul-L&ureiil- 50 00

lc-Vîcomte.
Jdcm Lyou-Croix-Roussc. i5 uov... 53 Mmo Pclîu .... La Suj>. dos soeurs Yaligneray 40 00 :

Je Sainl-Joscjih.
Idem Domarl ao nov. . . 43 MM. Lanicr..

.
MM. Lauîcr Versailles 5 00

Idem Lunévillo 37110V... 307 Martin... Sîrc Parla...,.,.. 1000
Idem Dunkerque lG nov. . .

340 Rapeloul.. RapclouL.... Idem 0 00
Idem Machomoiit.

. . . .. 1er nov... 94 Gorju.... Gotju Cherbourg.... 34 00
Jdcm Pougucs-lcs-Baux,. 2 déc.

. ,. 34 Gcrbier.
.

Beaiinls Paris 320 OU
Idem Dunkerque i*rdéc... 95 Lcfi'vrc... Lolevre Monlargis 35 00
Idem 1*aris-caiKSD lG nov. , .

2S Bonnier.
.

Trcitillcl. .. .
Jeunes 20 00

Idem.,
. , . Paris, bureau n° j. 3 déc .... 70 HuinbcrL

.
Matins Reims 98 00

Idem
.

u<>S. 28 nov.. .
205 Glus Bcsoinlios.. .

Simmur. 100 00
Idem Bcllcvillc-Paris... 39 nov... 289 Mossonc.. le Maiic îïogciii-lc-Ro- 2 G5

trou.
Idem La CbapcllorSaiut- 27 uov.. .

36 M"" Duboc.,.
,

Mont-dc-Piclé..".. Le Havre 2 71
Denis.

Ulcm LaCaillorc 27 sept... 210 M. Ouvrard. .. M. Ouvrera, soldat Koiilenoy - le - 5 00
Comte.

ldcm,rt., Batna i3nov... 273 Mohamed lieu Ronak ben Ali...
.

CouslauUuo. .. 12 00
Taîcl.

Idem PiêgiU-Pluviers... 37110V... 284 MM. Cbabnud
.

M. Doucde Limoges, 5 00
Idem Ribérac 17 nov. . . 88 Labassc.

.
Journal des Tra- Paris........ 3300

vaux publics. [
Idem Anneau aG nov. .. 169 Picordcau. MM. Picardeau

. . .
Idem 5 00

Idem Autcrive 3onov... 1G2 Marly.... Marly Lyon 5 00
Idem 3îéï.icrs. Décembre n

M,Ic Douadieu.. Guiraud .... Marseille 39 00 1

Idem Montpellier aGnov... 330 MM.Jurand... Cuudéro. ... Klorac 250 00 J

idem Celte 18 nov, . .
79 Chcrpïn.. Caplet Paris 6 25

1 Idem Droué 5 nov, . , .
420 Bigot.

. .
Bigot....... Sainl-Scrvancc. 5 00 H

Idem..... Yillcfranclio-5r-Mcr i3 nov.,. 169 Gouard..
.

Le directeurdes/îs- Blois 1 0(1 |
x

suranecs agricoles g
Idem Sainl-Elien11c .. . .

28 octobre 339 Martin... MM. Chapoutul.
. .

BclleviUe 15 00 J

i3 déc.. S&iul-Gcrmoin-dcs- iG nov.. . n Bellot ... Dupml Paris 12 00
Fossés.

Idem Launoy
,

3o nov, .. » Mn,c Gaillard.. Gaillard .... Idem. ,t. 30 00
Idem Clâirvaux........ Idem. .... 330 MM. Noël Marlimcr..

. .
Sainl-Éticnnc.. 7 00

Idem Caen ag nov. . ,
58 Lcsucur.

.
Lesueur Versailles 40 00

Idem. . . ... Lyon-Terreaux ... a3 nov. . . 00 M1"" Morauge.. Moraiige.
. . .

l'iu-is
. ,

30 00;
Idem Juvîgny-îc-Tertre. a8 nov. .. 80 M°" vc Besnier. Mine Leroy-Pilon.'. Idem 98 70
Idem >ïoulins-la-M«rclic. 27 ocloLrc 274 Mllc Claîn MM. Clam..

. . .. .
Blois

.
30 00

Idem Longuyon],...... a déc. ,,. 306 M. Joiwaux . «. Jouvaux....'. Paris , 23 00

-
I
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EXPLOITATION

POSTAIS.

i«;bivISIOX.

3<%irJ:Aïf.

pfgaiiîsatiou
" ; du
service local.

JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE ET OUTRAGES ENVERS UNE RECEVEUSE ET

UN FACTEUR DES POSTES X L'OCCASION DB L'EXERCICE DE LEURS

FONCTIONS.

Par jugement du tribunal correctionnel d'Àrbois (Jura), en daie
du 20 septembre 1878, la nommée B.-J. V.

. ., demeurant à G.
. ., a

élé condamnée à dix jours d'emprisonnement et à 20 francs d'amende
pour dénonciation calomnieuse et outrages proférés envers MIU B.

. . .,
receveuse des postes, elle sieur G.

. ., facteur à C. ... à l'occasion de
l'exercice de leurs fonctions.
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ESPLOITATIOK
POSTALE,

2e DIVISION.

ETIREAU
delà

correspondance
étrangère

et des services
maritimes.

BÂTIMENTS EN PARTANCE
POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

NOTA. L'Administration«les Postes fait tout co qui est en son pouvoir pour connaîtra la date
réelle du départ des bâtiments en partancepour les colonies et autres pays d'outre-mer ; niais
elle ne saurait affirmer cependant que les bâtiments ci-après désignes partiront exactement auxjours indiqués.

Les directeurs cout autorises à communiquer lu présent laLlcan sux éditeurs de journaux qui
cortiîoot disposés à reproduiro dans Jours fouilles les renseignements y contenus commo étant de
nature à intéresser lo public,

ÀBBÉVIÀTÏOHSemployées dans la 6° colonne.
St. signifie Stnaruor ou Bâtiment à vapeur. j V. signifie Bâtiment à voiles. i C. signifie Commerce.

I
KTJKÉRÔS

.
DATES tORTS îfOKS ÏUTTJilK TQK. CAFIfA1NÎÏ3j fi

g „ ,
ÏÎESTIÎÏÀTÂOKS,

-, ,, -, , A .
*ies armateurs §j

fi d'ordre. des dépôts, de dopsrt. des Lslnrumls. aliments. KLQx. ou agents. |il a ' t & 5 67' ^ i
1 S lDr..— Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1). 1

V 1 Martinique 1" janvier, i Le Havre.
•

Gcorges-Àugor.. V.....,,. 450 IX Auger. il| 2 Idtm, ........... 20, i idem.,.,,,, Alfred-Morgue- Idem*..... 350 Idem. !

1 1

,

ri1?' 1

H S Pointc-È-Pîtro 10. »,«... j Idem,,,.. Thérèse Idem,,,,,, 450 Idem, t
L 4 Idem a5 Idem Myrte Idem...... 650 H. Auger. [
K 5 Réunion ......... 1"....... J Idem Kcustric

, .
Idem 800 Lougslaff.

I S 2. — Bâtiments pariant des por(s de France pour les pays étrangers \
1 faisant partie de l'Union postale. f| {Voir sections 1 et II du Tarif général n° n85 (s). \
I 1 j Bahia .. . . j 1erjanvier. I Lo Havro .. 1 Yilîu-dc-Bahia

. .
Vap.rég..

. 1 %000 Charg. rénnin, !
K 2. Idem .. 17...... .

[idem, -,,.. Bclgrano Idem 2,500 Idem. !
Ej S Bueuos-Ayros l01 I Idem,,, . ,. Lucerne Idem,,,.,, 3,000 Quesncl. \i

, h Idem 3 \ïdem ,. Kessel Idem 2,000 Currïo.I S Idem.,
> .<

5 Idem Dom-Pédro.... Idem,, ,,.. 3,000 Charg. rénuis.
H G Idem., 10 Idem Golina Idem..,.*. 1,800 Pcrqucr.I 7 Idem îO Idem Nnstorian Idem 3,01)0 Quesncl.
H S Idem ao . ,

Idr.ni.,
, , , .

Pninpa Idem..,,,. 3,000 Charg. réunis.
j 9 Idem 'J 3 Idem J'en i ors Idem. .. c . .

2,500 Currio.
j 10 Idem au ...... . Idem.

• « . . •
Cybèle , Idem ..... ] ,500 Perquer.

j 11 Curaçao, Porto-llico, 9.. , Idem Cyclop Idem ..... 2,500 Brostroin.
H Mayagûoz.!12 Idem

.. , .
i5 ,. Idem I Sumatra Idem,..... 3,000 Quesncl.

13 Idem a3 idem 1 Alïemnunia
-.. . .

Idem 3,000 lîroslrorn.
14 Havane. 8 Idem.,

, . , , Kunihcrg'. Idem...... 3,000 L'Hcrbelte-K.anc
15 Lima 3o Idem Siam "V 750 Potil-Didîer.
16 Lisbonne,....... 1er,

• . . . . .
Idem,. .... Ville-de-Bahin.

.
Vap. rég..

. 2,000 Charg. réunis.
17 Idem 17 Idem Bclgrano.

• .. . .
Idem 2,500 Idem.

18 New-Orléans 1" Idem HnrroloL....... V. 850 Loroux.
19 Idem

, S .., Idem Nuruberg Vap. rég..
.

3,000 L'Herbette-Kano
20 Para

,
Geara ot Ma- k

.
Idcmc. ... .

âugustino Idem...... 1,800 Gurrîe.
rnguan.

21 Para-Manaos. 19 Idem...... Céaronso ...... Idem 1,500 Burns ctMc-Yvci
22 Pnrnambuco i*r....... Idem Vil'c-de-Bahia.. Idem 2,000 Charg. rénuis.
23 Idem 17 Idem Bclgrano ...... Idem 2,500 Idem,
24 Rio-Grandedu-Snd. 1er,..... .

Idem Jean-Baptislc..
.

Y 450 Ferrèro.
25 Rio-de-Janeiro.... icr ,, Idem Yille-de-Balna.. Vap.rég,.. 2,000 Charg, réunis,
26 Idem 3.... Idem La Place Idem 2,500 Currio.
27 Idem 10 Idem Borlbo V 500 Batalha.

(1) Les habitants do la Franco peuvent expédier par cette voie dos lettres ordinaires ot des imprimés do
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lotlves ; il se compose da droit fixe d'un décime pDtir
port de voie de mer, ot de la.taxe territoriale applicable on cas d'affranchissement aux lettres du mémo poids
circulant on Franco de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquemeutÎ désigné dans la 4e colonne, a raison de 5 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes,

(a) Les habitantede la Franco peuvent eipédior par cette voio dos correspondances de toute n&tore aux| conditions indiquées par les sections I et II du Tarif général n° n85,
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KÀTURB CAPITAINES ,*T «.««ATioi... ,
B;,™ /™TS

,
U-0"5 ,..*" T0H" ,onainnM

d'ordre. dos départs, do départ. dos bâtiments, batimonts, «AGE. on agents,

x s 3 " A 5 678
2S Rio-île-Janciro.... 17 janvier. Le Havre,

.
Bclgrano ^aV* r°£*" 2,500 Charg, réunis.

29 Idem 2 3 Idem,,,,,. Pascal Idem 2,000 Currie.
30 Saint-T.homas.,, . g Idem Cyclop Idem 2,500 Brostrom,,
31 Idem i5....... Idem Sumatra Idem 3*000 Quesnel.
32 Idem 23...... , Idem..

, ', . -
Allemaunia .... Idem....... 3,000 Brostrom,

33 Ténériffe 3 Idem...... Dom-Pédro
. . .. Idem 33000 Charg. réunis.

34 Idem 20 t. *
Idem...... Pampa Idem.,,,*, 3,000 Idem.

i 35 Triuidad 2 5 Idem Noisiel Idem 250 Masuricr.
\\ S 3* -—

Bâtiments partant, à dates irrégidicres, des ports de France pour les pays étrangers
\ a!outre-mer(x).

s
i Le Cap-Haïtion.... icrjanvior. Le Havre

£
Mysore V 450 Dévé.

} 2 Les Cayos 2 5,.,,.,. Idem.,,... Oclevillc ...... Idem,,.,.
*

300 Pcrquer.
3 3 Les Gouaîves.,«,. . i5 Idem....,, Raoul-et-Madel"11 îdem, ,,, .. 500 Tissct.
\ 4 Sainte-Marthe 1" Idem..,. .. Icta Idem 350 J. Couvert.
i 5 Jacmel 0 Id.em..,,,. Georges-Auger.. Idem.*.... 500 D. Au^cr.
\ G Valparaioo 10 Idem ..... Plata Idem 700 Petit-Didier.

7 Yora-Crur.. ....... s5 ...... . Idem...... Angola.. Tdcm 300 Veuve Onot.
\ 8 Lima 3o Idem Si»m Idem 750 Petit-Didier,
| S 4. — Bâtiments à vapeur partant, à dates régulières3 des ports de France pour les pays
j d'outre-mer (s).
\ 1 Lo Cnp-Tînïtion. .. 9 janvier., Lo Havre.. jCyclop.., Yap.rég...] 2,500 Brostrom. I
\ 2 Idem i5 ...... ,

Idem., .... Sumatra Idem... . .. *
1 3,000 Qucsucl. I

| 3 Idem ao Idem Couscrt Idtm 1,500 Langstaff. j

j 4 Idem, a3 . . . • . - . Idem Allemannia .... Idtm...... 3,000 Brostrom, I

| 5 Coton g Idem Cyclop. fdem.,.. . *, 2,500 Idem.
{ (ï Idem a3 .. 1 » . .

Idem , Allemannia .... idem...... 3,000 Idem.
ij 7 Les Gonaïves. .... g .

Idem..
• . >. Cyclop

.
Idem..

1 . .. 2,000 Idem.
\ 8 Wcm aii.n,. ... Idem AÎIcmnnia Idem...,,. 3,000 Idem,

9 La Guayra
. g Idem.,«... Cyclop Idem.,.... 2,500 Idem.

10 Idem.. , a ........ . a3 ...... . Idem Allemannia ,.. ,
Idem...... 3,000 Idem.

"M Montovidco itr Idem Luccruc
,

Idem...... 3,000 Quesnel.
12 fdem 3 Idem Bcsscl Idem 2,000 Gurrio.
13 idem 5 Idem Dom-Pédro .... Idem...... 3,000 Charg. réunis.
14 Idem 10....... Idem...... Colïna Idem 1,800 Porqiicr.
15 ldcm.,.,0 16....... Idem Ncsloriau.

« . . . .
Idem, S,000 Quesncl.

s
16 Idem ao «.. Idem Pampa Idem 3,000 Charg. réunis.

\ 17 Idem n3.
c > . i., Idem Tuniers Idem 2,500 Currie.

j 18 Idem aS . ...... Idem Cybèle Idem 1,500 Pcrquer.
! 10 Porl-au-PrIucc. ... i). . . t « . . .

Idem Cyclop Idem...... 2,500 Brostrom.120 îdem „,.. îo Idem Sumatra Idem 3,000 Quesncl.
21 idem

• 20 Idem Conscrt Idem 1,809 LangslnfT.
22 Idem..... ., ao,. Idem Àlicmamna ,,. .

Idem 3,000 Brostrom.
23 Puorto-Cabello .... g ;.. Idem Cyclop Idem 2,500 Idem.
24 Idem a3 Idem Allemannia Idem 3,000 Idem.
25 Pnrto-Pinta 0 Idem Cyclop Idem 2,500 idem.
2G Idem i5 Idem Suino!ra Idem.,. . , .

3,000 Quesnel.
27 Idem 23 Idem...... Allemannia.... Idcm.,BC.. 3,000 Brostrom.
28 SavnnUla......... 9 . ,

Idem Cyclop Idem, 2,500 Idem.
29 Idem a3 Idem Allemannia [Idem 3,000 Idem.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par celte voio dos lettres ordinaires, des échantillons de
marchandisesot dos imprimés do toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port do débarque-
ment désigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est do 5o centimes par
l5 grammes ou fraction do i5 grammes, La taxe d'affranchissementpour les échantillons et les imprimés
ostde i5 centimes par 5G grammes ou fraction do 5o grammes.

(a ) Les habitauts de la Franco peuvent expédier par cette voie dos lettres ordinaires, des échantillons ot
des imprimés do toute nature. Ces objets doivent être affranchisjusqu'au port do débarquementdésigné dans la
a" colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de l franc par i5 grammes ou fraction do
i5 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons et les imprimés ost de i5 centimes par
5o grammes on fraction de 5o grammes.

£a53iSe3ffi«qs^i»a^jnu!T5iB3^^ 11IIWMIIIMIIIBIIM
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1" DIVISION.

Franchises
,tarifs

et
contraventions.

STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS,

MOIS D'OCTOBRE 1878.

TABLEAU K" 1. —- Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux do correspondances.) [

KOMBRE AFFAIRES AFFAIRES f

DE raocis-TsnHATix KOMBRE TErarer.ES EÉrÉEFES A LA IUSTICE
!

coD.lat.nt do parvmo^ctr^wcuon^^ !
.

Zli^J^!!.'
j

des perquisitions négatives, rnocÈs-WE- '' =~-"' "" ~" 1(ombrc ^HfcmLrô"™**"^ |
drossés par EAUX , r ,i„ ,]., ., M

—_ ^ _——_ annulés Nomb-o Montant "f ™> Montant
— <==«———== «. «nnuics «omD.o procès-ver- procès-ver-

fc»
,

„.!>m:. J, 1>«* >>""* ,1m ,n,.„j01 I *
ia agents 10-" 1 A annule- transactions ayant ayant

des agent: tration procès- „. donné lieu donné liou t \
gondnr- aouancs J„. l,our J:';1.50,

, , , .
'a dos a dos |

««i.." «.
„05tcs

dlUV',hd,l°- ÏWW- dCSfmS- i«T««- »"a«-»- dos frais.
octrois. pu»"-*- inouïs, lions. j

i a 3 4 G G 7 B 9I
fr. et i'i. c. |

401 . S1G 1 -Î5 QO.i 50 j
* "

I

l
7I° I

TABLEAU N° 2. — Contraucftlions à la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude en matière de timbres-posto.)

!
NOMBRE AFFAIRES

,
NOMBRE D'AFFAIRES |

1 do
,

ACQUIT- A.TA.HT DOKK1Î L1EI] À DBS OOKDAUSATlOKa JTIDÏOTÀÏÏlïïfi.
I

fROaiB-TBUBATO '-™™*X*™ — —™=™_ .=»=-- ..-_ E

annulé» par i™li " Application d'amendes Emprison- |
pour cause I(ffl rarqnot„. ____ ».==!E=sliT^_-^__^.^oe.^™ numcnl B

d insuffisance de 5 jours
do prouves ~ Kombre|

** ^ *° ***<*"»
matérielles. Nombre, i à io fr. ilaaoïr. aiaaofr. do5ofr. un mois,ia 3 4 5 6 7 8

1 20 1 13 4 1 » .
.
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Iuseition do nolos manuscrites dans les imprimés, échantillons ot papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
N YlBRfci

PAE VOIE DE TRANSACTION. A LA JUSTICE.

PEOCES-TEEBAUS

annulés Montant Nombro Nombre Montant
Nombre ia do

par des . des
proces-verbaux proces-verbaux

l'Administration de transactions avrnt avant rinendos

pour causo t et donné lieu donné lieu ot

,.,. ,
I procès-vorbaux.

. . i ; j., - , r .d'invalidité. I ' des frai». a Ucs " aos dos frais.
acquittements, condamnations.tl

3 3 4 5 6

fr. c. fr. c.

31 743 5,425 S5

ii.iniiiiiiiiiiniiii.il—IIMIIII. IIM—n»... .I.IIIIW.II.—iiiiaiM——MI.Mil il il i M^^m^mmmm—^^^^^.—

TABLEAU N° k. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 4juin 1859.

(Insertion do valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.

Il
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

Il NOMBRE KOMBRE
a uuiuojj piB T0,E BIi TEAMSACTIOK. A LA JUSTICE.|| j do

_____ .____»__--1 l'EOci;_-.EE- ~" "" ~ "***" ~ "~~~

IPKOcis-TF.lt- tivI
m\ Nombro|| DADt annulés Nombro Montant Nombre Montant|

constatent V™ des' procès-verbaux procès-verbaux dos
jf , rAdimmstra- aiJ .v,„t ,g des transactions ayant ujun. amendes
K

lion r,rocèv i < v donno heuI vérifications „.
I"06**

et
,

donne heu iias el
i 1

' .- .- w ' verbaux i r • H
d°3 condamna- D.

R niscativos. d invalidité. HiU Ul' des trais. ,;««. dos Irais. H
'.

g ° acquittements. tlons* B-Si
2 3 à 5 ^

' 7
11

S fr. c. fr. c. I

117 1 130 1,604 00 . 1 -
I

Il 11 111 1
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TABLEAU M° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

^-^^rrriiiHHIiVfVf^.^^Hn^a^iT JifirMlT*fl-lnViTr.ril h r^'J-'J*^"*'^-"'r-i'* VlTTi~îtÎTJ'^^^'-'.'-Mv^"'̂.^._JL_J*i-.,-w^-W..If^JJLIIJ^gwVJinr*<r-«*..w^---,-fr^rt-ni-.-|.«irn-.irl'.,.tfJq_d_tkSaT___J__g_i____J__f^

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. '
|

„,„,„„„ procès- *> mwmim 00KDAMKAÏI0KE
I

NATURE .crbaux -
ir" a la peine t

vernaux procl,_
_

Ac. GOKDAKKATIOKS J„ |
cous- , par voie Ï-HETÎK ' „ .

ï
1 lotant vorlaux JAUWO l'emprisonne- i

! dos an- do transaction., r.ban- Q«"TE- pécuniaires, de 5 jour» \

dcs
.

porqui- .-, , ,
» a mM5' |i

sitious
nU^"

_-.»_^_-~, donU<!CS BEKTS. ,-»_-_^~-._____ \

vérifica- l'Mmi- K°^« M-'^ *"'" ~ N™*™ Montant Délin- Wli^j
î «XTKAVEKTIOKS. lio]15 do do5

. ,-. do dcb quant. 9»« ls ;
, uib- i ' I Ï civils cuiii-nc" (,.„,;„„ procès- truutic 1 „„„,. Nombre, procès- alu<>"d<:6 ' taircs. I

gatives. talion, i
^

_uets.
.
i Gl __

1
verbaux taons. verbaux. dos frais; Rombre Komire |

i a
j 3 4 5 G

i S 9 iou|
fr. o. { fr. c. jI! l'uiTotc du s 7 | j i

I prair, an IX. 71G 1 75 001 50 . S

r. ' . , .«
! r I-t !

1 II
w
| la loi du 16 oc- | t1) BJ \ tobro i84g. c 1 /: .20 1 18 * .- «

I

> \ l'artïclog do la %

£ [ loi du a 5 juin°| 1856 . SI 743 5,425 85 - -- • »
j

I
1 la loi du A juin j\ i85g 117 7 130 1,494 00 » » - . - «

ij

i

TOTAUX,.,., 833 40 954 7,014 05 29 1
,

1S . «

___—
__L

_
_L

(i) En exécution.do la loi du 29 décembre 187^, lo montant dos nmondes îmjtoséos pnr les tribunaux ost
recouvre dîreetomontpar les percepteurs ol figure duns leurs recettes. I

TABLEAU K° Ô. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartitiondos amendes imposées pour transportfrauduïoux do correspondances.)

i RÉPAKTITION I

H TIERS Kti TIERS DES AWBHDES AUX SA1SISSAMXË. |i
wnM««p

M0NTAOT »«oCT«,
I

1 JNUMIiKt'j ^ amandoa Sonimos ordonnancées an profit |
i

i attribué '"" ' " |
B»ArrAi?.K£. '".,,-, aux delà des agents : des agents |

ÀHEÏ,IU.S. de», douanes ! des B
esiQibÈanie. gor-damicric. et octrois. postes. |

ï ai h
.

£ ; 5 .6 I

fr.
<•..

fr. c, fr. e. fr. c. fr. e. I

ISi 1,110 00 372 00
; « 2 00 j 310 00 I

I Eusomblo : 372l 00* I
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PUBLICATION PROCHAINE DE LA TABLE DD BULLETIN MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

La Table du Bulletin mensuel, du niois de juillet 1868 au mois
d'avril 1878 inclusivement, paraîtra prochainement. Elle sera rattachée
aux Bulletins ordinaires et supplémentaires qui ont paru en janvier,
février, mars et avril de l'année courante, et qui formeront le gc et der-
nier volume du Bulletin mensuel de l'Administration dès Postes.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE,

Le sieur Michel, facteur local n° 1 à Lunel (Hérault), a remis au
receveur deux billets de banque qu'il avait trouvés en cours de tournée,
et qui ont élé rendus au légitime propriétaire.

Le sieur Foullé, facteur rural n" 3 au bureau d'Einville (Meurthe-
et-Moselle), a déposé entre les mains de la receveuse, qui l'a restitué à
la personne, intéressée, un porte-monnaie contenant une somme de
31 fr, o5 cent., qu'il avait trouvé sur la voie publique. Ce sous-agent
n'a voulu accepter aucune récompense.

Le sieur Cruz, facteur rural 11° 3 à Abondance (Haute-Savoie), a
trouvé, en effectuant sa tournée, une somme de 7 fr. 70 cent, qu'il s'est
empressé de remettre à la personne qui l'avait perdue.

Le sieur Meunier, facteur rural 11° 2 à Luzillé (Indre-et-Loire), a pu
rendre a son légitime propriétaire, grâce à de nombreuses recherches,
une bague en or, d'une valeur de 17 francs environ, qu'il avait trouvée
en revenant de tournée. Ce sous-agent a refusé toute récompense.

Le sieur Bonail, facteur rural n" 4 à Quillan (Aude), a trouvé, en
exécutant sa tournée, une sommé de 45 francs, et n'a.pas hésité à la
restituer à la personne qui l'avait perdue.

Le sieur Meunier, facteur à Luzillé (Indre-et-Loire), a rendu à qui
de droit un porte-monnaie contenant iSfr. 10 cent.,.qu'il a trouvé; en
cours de tournée.

Le sieur Elleaume, facteur à Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), a
déposé à la mairie une montre cri argent qu'il avait trouvée en cours
de tournée.
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M. Bouzique, employé des télégraphesà Clermont-Ferrand, a trouvé
dans la salle d'attentedubureau un porte-monnaiecontenant une sommede
74 francs

,
qu'il s'estempressé de remettre à la personnequi l'avaitoublié.

.

Le sieur Imbert (Antoine-Basile), facteur des télégraphes à Toulon
(Var), a trouvé sur la voie publique des papiers importants qu'il s'est
empressé de restituer à leur légitime propriétaire.

Le sieur Chausson, jeune facteur des télégraphes à Gourbevoie, a
trouvé sur la voie publique un porte-monnaie contenant 17 fr. a5 cent.
Il s'est empressé d'en faire la déclaration au commissaire de police, et
l'objet perdu a pu être remis, le jour même, à son légitime propriétaire.

Le sieur Revol, facteur à Lyon (Rhône), a fait le dépôt au commis-
sariat de police, d'un litre au porteur de cinq actions de la compagnie
française des mines de Heidberg, qu'il avait trouvé rue de Condé.

Le sieur Chevalier, facteur rural n" 1
à la Clayette (Saône-et-Loire),

s'est empressé de déposer à la mairie un porte-monnaie contenant 11 fr.
20 cent., qu'il avait trouvé sur la voie publique.

Le sieur Segond, courrier convoyeur en résidence à Lille (Nord), a
trouvé dans la gare de Mouscrôn (Belgique) une pièce de 10 francs
qu'il a aussitôt remise entre les mains du chef de gare.

Le sieur Bourgogne, facteur à Passy 1° (Seine)
, a déposé chez le com-

missaire de police du quartier une montre en argent qu'il avait trouvée
sur la voie publique.

Le sieur Guichard, entreposeur en gare à Joigny (Yonne), a trouvé
dans le corridor conduisant au guichet du bureau un porte-monnaie
dans lequel il y avait 43 fr. 95 cent., qu'il a immédiatement remis au
receveur. Cet objet a été rendu à son légitime propriétaire.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Burvénique, facteur à Dizy-le-Gros (Aisne), a montré dans
un incendiebeaucoup d'activité et de sang-froid.

Le sieur Valette, facteur rural n° 4 à Vernoux (Ardè'che), s'est jeté
résolument à la tète d'un cheval emporté et est parvenu à le maîtriser
avant qu'il ait pu causer des accidents. Ce sous-agent a fait preuve, en
cette circonstance, de beaucoup de courage et de dévouement.

Le sieur Gérard, facteur rural n° 6 à Langres ( Haute-Marne), n'a pas
hésité, malgré le danger auquel il s'exposait, à se jeter sur un chien
atteint d'hydrophobie qui parcourait le village de Saint-Vallier et qui
déjà avait mordu plusieurs autres chiens, et il est parvenu à tuer ce
dangereux animal, grâce aii courage et à l'énergie qu'il a déployés.
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Le sieur Ferrand, facteur rural n° i à Bonneuil-Matours (Vienne),

a porté secours à une femme dont les vêlements avaient pris feu et qui
peut-être aurait péri sans son généreux dévouement. Ce sous-agent a
élé fortementbrûlé aux bras et aux mains.

Le sieur Pieri, facteur à Valle-d'Alesani (Corse), a contribué, non
sans efforts et sans courir des risques, à préserver d'une destruction
complète par un incendie la maison dans laquelle est établi le bureau
de la posle.

Le sieur Gremillet, facteur à Xerligny (Vosges), s'est distingué dans
un incendie survenu à la Chapelle-aux-Bois.

Le sieur Pianelli, facteur rural à Sainte-Marie-de-Sicche (Corse), a
tué

, au péril de sa vie, un chien enragé qui menaçait de se jeter sur de
jeunes enfants.

IMPRIMERIENATIONALE. —Décembre 1878.
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INSTRUCTION N" 43.

AJOUHNEMENÏ DJ5 L'ENTREE DU PEROU DANS L'UNION POSTALE.

S i". L'Administration vient d'être avisée officiellement que le Pérou,
après avoir sollicité el obtenu sonadmission dans l'Union postale pour le
i™ octobre dernier, se déclare hors d'état de satisfaire aux obligations
qui lui incombent comme membre de l'Union, et demande qu'il soit
sursis à son adhésion aux actes de Berne.

S 2. Il résulte de cette notification que les taxes et conditions d'envoi
fixées par le décret du 21 septembre dernier (Instruction n° 29, Bull,
mens. n° 5), à l'égard des correspondances échangées entre la France,
les colonies françaises et les bureaux français à l'étranger, d'une part,
et le Pérou, d'autre part, ne doivent plus être appliquées à ces corres-

BlILL. MENS. K° 8 SUPP. 3i
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pondances. Un décret, dont le texte fait suite à la présente instruction,
rétablit, dans les rapports avec le Pérou, les taxes et conditions d'envoi
en vigueur avant le 1" octobre dernier.

§ 3. Il y aura donc lieu, dès la'réception de la présente instruction
,d'opérer sur le tarif général n° i ;85 les rectifications indiquées ci-après

et d'affranchir les correspondances à destination du Pérou d'après les
indications de la section 6 dqdit tarif.

S 4. Les lettres ordinaires, les échantillons elles imprimés à destina-
tion du Pérou qui auraient été admis, avant la publication de la pré-
sente instruction, aux conditions fixées par le décret du ai septembre
dernier, ne devront pas être rendus aux envoyeurs. Ces objets seront
exceptionnellementacheminés.

S 5. Les correspondances de ou pour 1« Pérou, échangées entre les
bureaux français et les bureaux appartenant, à d'autres offices de l'Union
devront, de part et d'autre, être'frailées d'après le régime qui leur était
applicable avant le 1" octobre et livrées, le cas échéant, contre bonifi-
cation du port étranger inscrit aux tableaux C français et étrangers.

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL ET AU TARIF GENERAL N° 1185.

Bull. mens. n° 5, biffer l'instruction n" 29 el le décret qui lui fait
suite et inscrire en marge : v. Bull. mens, n" 8, 1"' supp., p. 470 et 476.

Tarif général n" 1185, page 2/1, col.
1 ,

rétablir le mot Pérou;
Page 46, en regard du Pérou, substituer dans la colonne 2 le chiffre

6 au chiffre 2.
Page 48 qaalor, section 2, biffer le mot n Pérou», qui a été ajouté

dans la col. 2.
Page 5o, section 6, rétablir le mot. «Pérou ».

Lo Sous-Sccrélairc d'Elat des Finanças,

AD. COCHERY.
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Décret portant fixation de3 taxes applicables aux correspon-
dances à destination ou provenant du Pérou.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai i 802), 00 mai i838, 3 mai i853,
17 juin 1867 et 3 août 1876;

Vu les décrets des 10 et 16 novembre. 1875, 21 septembre 1876,
îg avriL, 20 juin, 16 juillet et 21 septembre 187B;

Vu la convention de poste qui règle les rapports particuliers de 1*Ad-

ministration des postes de France ayeç J'Adininistralion des pojt.es de
la Grande-Bretagne;

Vu la communication du département des postes suisses, notifiant
l'ajournement de l'entrée du Pérou dans l'Union générale des postes;

Sur le rapport du Ministre des finances el du Ministre de la marine
et des colonies,

DÉCRÈTE
:

• .

ART. 1"'. Les dispositions du décret susyisé du 21 septembre 1878
sont et demeurent abrogées.

ART. 2. Les taxes et conditions d'envoi fixées par les décrets susvisés
des 10 et 16 novembre 1876, 21 septembre 1876, 19 avril, 20 juin et
16 juillet 1878 à l'égard des correspondances à destination ou provenant
du Pérou, continueront à être applicables à ces correspondances.

ART. 3. Le Ministre clés finances et le Ministre de la marine et des
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 3o décembre 1878.

Signé
:

M'» DE MAC MAHON,

DUC DE MAGENTA.

Par le Président <ie la République
:

le Sénateur, Minisire des Finances,

Signé : LÉON SÀY.
Le Vice-Amiral, Sénateur,

Minisire de la Marine et des Colonies,^

Signé : A. POTHUAU.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.EXPtOITATIOK
POSTALE.

ac DIVISION'.

Bureau
do la

correspon-
dance

étrangère
et des

service.
maritimes.

CHYPRE ASSIMILE, AU POINT DE VUE POSTAL, A GIBRALTAR ET A MALTE.

L'île de Chypre doit être considérée désormais commedépendant de
l'Administration des postes de la Grande-Bretagne, et il y a lieu, par
suite, d'opérer|îes rectifications ci-après sur les documents de service.

Tarif général n° 1185, page 42
, en regard de

«
Chypre (île de),

»
substituer, dans la colonne 2 ,

le chiffre
0 60

» au chiffre « 84 ».

Page 69, section 60, col. 2 ,
après « Malle,

» inscrire n Chypre (île de).
»

Bull. mens. n° 79 sup. (octobre 1876), page 48o, compléter comme
suit le S 4 de l'art. 29 du règlement de Berne: S k. Gibraltar, ainsi que
Malte et*ses:dépendances et l'île de Chypre, comme relevant de l'Adminis-
tration des postes de la Grande-Bretagne.

Cette dernière rectificationdevra, en outre, être opérée par les agents
du service d'échange dans le texle du Règlement de Berne qui esl
annexé à la circulaire générale du 29 octobre 1875.

IMPRIMERIE NATIONALE.—- Décembre 1878.
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INSTRUCTION N° kk.

1" BIVISIOX.

3" BUREAU.

Franchises,
tarifs

et
contraven-

tions.

Loi du 26 décembre 1878, qui réduit de 50 à 25 centimes le
droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes chargées
avec déclaration de valeurs et pour les lettres recom-
mandées.
ARTICLE UNIQUE. Le droit de recommandation pour toute lettre cir-

culant en France et en Algérie est fixé à 25 centimes (droit fixe) en sus
de la taxe ordinaire.

Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abrogées.

INSTRUCTION.

Le droit fixe à percevoir pour les lettres portant déclaration de va-
leurs, pour les lettres recommandées et pour les valeurs déclarées en
boîte, était fixé à 5o centimes, en vertu des dispositions de la loi du
ïk août 1871 (articles 5 et 6) et de la loi du ib janvier 187b1 (arti-

cles 5 et 8).
La loi du 26 décembre 1878 a pour effet d'abroger ces dispositions

;

elle réduit à 26 centimes le droit lixe applicable aux objets appartenant
aux trois catégories ci-dessus indiquées.

Ce droit est le même que celui dont sont passibles actuellement, en
cas de recommandation, les cartes postales, échantillons, papiers de
commerce et d'affaires, journaux et autres objets circulent à prix ré-
duits (articles 2 et 5 de la loi du a5 janvier 1873).

Par conséquent, le droit fixe à percevoir désormais pour le charge-
ment ou la recommandation des objets de toute nature circulant par la
poste, à l'intérieur de la France et de l'Algérie, sera uniformément de
2 5 centimes.

La loi nouvelle sera exécutoire à partir du 16 janvier 1879. Les
agents sont donc invités à en faire exactement l'application à tous les
objeis soumis à la formalité du chargement ou de la recommandation
qui seront confiés au service des postes, à partir du 16 janvier au matin.

Le Sous-Secrétaire d'Etat tles Finances,

AD. COCHERY.

.MODIFICATIONS k APPORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AU

BULLETIN MENSUEL.

Article 283, 4* et io" lignes, remplacer « 5o centimes» par* 25 cen-
times n, el portera la suite la mention : «{loi du 26 décembre 1878.)»

Article 3i5, 3e el à" lignes, remplacer : « ce droit est de 5o centimes
pour les lettres et de 25 centimes pour les autres objets », par les mots
suivants : <«.ce droit est de 25 centimes (loi du 26 décembre 1878).

D

i
Bulletin mensuel n" 29, instruction n° 39, page 307, en regard des
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articles 5 et 6 delà loi du 24 août 1871, el page 3og, en regard des
SS 4 et 5, inscrire la mention : «loi du 26. décembre 1878, Bull. mens,
n" 8 2° supp., instruction n" 44.

Mêmeannotalion au Bulletin mensuel n° 46 supplémentaire,page'58
,

en regard de l'article 5 de la loi du 25 janvier 1873 et du 2° alinéa de
l'article 8

,
et page 62

, en regard du commentaire de l'article 5.

INSTRUCTION Nu !ib.

RÉDUCTION DU DB.OITT1XE APPLICABLE AUX LETTRES RECOMMANDÉES ET AUX

VALEURS DÉCLARÉES POUR L'EXTÉRIEUR.

S 1". Comme conséquence de la loi du 26 décembre dernier, qui ré-
duit

,
à l'intérieur, le droit fixe de recommandation et de chargement

de 5o à 25 centimes, le Président de la République a rendu, à la date
du courant, un décret abaissant, à partir du 16 de ce mois, à 20 cen-
times le droit similaire perçu sur les lettres recommandées adressées
dans tout le ressort de l'Union postale et sur les envois de valeurs dé-
clarées à destination de l'Allemagne, de la Belgique, du Luxembourg,
des Pays-Bas el de la Suisse.

S 2. La réduction dont il s'agit porte non-seulement sur les lettres
recommandées el chargées originaires de France et d'Algérie .-mais en-
core sur les lettres recommandées expédiées des 'colonies françaises et
des bureaux français à l'étranger en France, en Algérie et dans les
pays appartenant ou assimilés à l'Union générale des Postes.

S 3. Enfin, aux termes de l'article 4 dû-décret ci-annexé, le droit
fixe applicable aux lettres recommandées adressées de France et des
bureaux français à l'étranger dans des pays étrangers à l'Union postale,
el acheminées à découvert par l'intermédiaire d'un office do l'Union,
doit en môme temps être diminué de 2 5 centimes.

§ 4. Les agonis devront opérer, avant le 16 janvier courant, les recti-
fications indiquées ci-après sur le larif général 11° ia,85 :

Sections 1, 2 (pays de l'Union), 10 (Siiang-Haï, voie de Marseilleou
Brindisi), 11 (Amoy, etc.)., 12 (Urga, etc., voie de Russie,), 61 (Maroc),
72 lis (Guadur, Mascate, etc.) et 83 (Tunis), modifier comme suit la
note qui figure dans la colonne 7, en regard des objets recommandés

:
«Droit fixe de a5 centimes pour tous les objets de correspondance, en
«sus de la taxe applicable à un objet affranchi de .même nature et du
« même poids.

»
Sections 0 (Allemagne), 5 (Belgique), 58 .(Luxembourg) et 8a

(Suisse), substituer dans la colonne 7, en regard des lettres contenant
des valeurs déclarées, les mots « du droit fixe de 25 .centimes

»
à ceux

«du droit fixe>de 5o centimes».
Section 68 (Pays-Bas), à la 3° et à la 10° ligne de la mention qui

35.
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figure dans la colonne 7, en regard des lettres contenant des valeurs dé-
clarées

,
substituer au chiffre de « 1 fr. 80 cent. » celui de

« 1 fr. 55 c. »Section 10 (Shang-Haï, voie des États-Unis) 66 (Colon et Panama,
voie des Etals-Unis), et 7 1

(Libéria), réduire de 5o à 2 5 le droit fixe
qui figure en regard des lettres recommandées dans les colonnes 7 et 10.

Sections 25 (cap de Bonne-Espérance, Natal), 29 (Sainte-Lucie et la
Grenade, voie d'Angleterre), 3o (Antigoa, Bahama, etc.), 3i (Nou-
velle-Galles du Sud, etc., voie d'Angleterre), 34 (Victoria, etc., voie
d'Angleterre), 35 (Tasmanie, voie d'Angleterre) et 47 (îles Fidgi), ré-
duire de 60 à 35 centimes le droit fixe de recommandation des lettres
qui figure dans la colonne 7.

Le Sons-Secrétaired'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les lettres
recommandées et sur les lettres de valeurs déclarées à
destination de l'extérieur.

LE PRÉSIDENT DELÀ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois du 3 août 1876 et du 26 décembre 1878 ;
Vu les décrets des 29 octobre 1876, 4 mai et ai septembre 1876,

16 mars et 16 mai 1877, 16 mars, 19 avril et 16 novembre 1878;
Vu le traité d'Union générale des Postes du 9 octobre 187/1 e' l'arran-

gement du 27 janvier 1876 ;
Sur le rapport du Minisire des finances et du ministre de la Marine

el des colonies,

DÉCRÈTE :

ART. I". Le droit fixe de recommandation applicable aux lettres
échangées entre la France et l'Algérie, d'une part, et les colonies fran-
çaises

,
d'autre part, ou adressées de colonie françaiseà colonie française,

ainsi qu'aux lettres adressées de France, d'Algérie, des colonies fran-
çaises et des bureaux français à l'étrangerdans les pays étrangers appar-
tenant ou assimilés à l'Union générale des Postes, est réduit de 5o à
25 centimes.

ART. 2. La même réduction est applicable aux lettres recommandées
échangées entre les bureaux de poste français à l'étranger ou déposées
dans ces bureaux à destination de la France, de l'Algérieet des colonies
françaises, et vice versa.

ART. 3. Le droit fixe de chargement à percevoir sur les lettres de
valeurs déclarées adressées de France et d'Algérie en Allemagne, en
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Belgique, dans le grand-duché de Luxembourg, aux Pays-Bas et en
Suisse, esl également abaissé de 5o à 25 centimes.

ART. k. Le droit fixe applicable, d'après les dispositions en vigueur,
aux lettres recommandées, pour divers pays d'outre-mer étrangers à
l'Union générale des Postes, est uniformément diminué de a5 cen-
times.

ART. 5. Sont et demeurentabrogées, en ce qu'elles ont de contraire
au présent décret, les dispositions des décrets susvisés.

ART. 6. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 16 janvier 1879.

ART. 7. Le Ministre des finances et le Ministre delà marine et des
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à
,
le janvier 187g.

Signé M"' DE MAC MAHON,
DUC DE MAGENTA.

Par le Président île ia tîi'pnbliquc:

/.(s Sénateur, Ministre des Finances,

LÉo.v SAY.
Le Vice-amiral, Sénateur,

M.imxh-a de la Marine et des (Colonies,

POTIICAU.

INSTRUCTION N" 46.
do lo

COÏI'-
VABILlTï';.

Burcai:
do

l'ordonnan-
cement.

SUPPRESSION DU REGISTRE N 19b TENU DANS LES DIRECTIONS
DÉPARTEMENTALES.

Le registre n° ig5, en usage dans les directions des postes el télé-
graphes

,
et servi comme lo. livre des comptes ouverts n" 20-318 des

receveurs principaux, avec lequel il fait double emploi, au moyen des
bordereaux n°' 4o-32 des receveurs du département, est supprimé à
partir de 187g.

Celte suppression ne dispense pas les chefs de service de fournir per-
sonnellement et aux dates fixées, soit au Ministère, soit à l'Administra-
tion, les lableaux et étals mentionnés aux articles ia4a, 1479 et 1^8o
de l'Instruction générale.

Ces tableaux et étals seront dressés à l'aide du livre des comptes ou-
verts que les directeurs se feront remettre par les receveursprincipaux,
après s'être assurés de l'exactitude des chiffres qui y sont inscrits.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.
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MODIFICATIONS A APPORTER A L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 1242, 2e alinéa. Nouvelle rédaction
:

Ce tableau est rédigé au,
moyen du. livre des comptes ouverts ncl 203-18; tenu à la recette princi-
pale.

Article i464, 2e alinéa. Nouvelle rédaction : Le directeur renvoie, en
même temps, an receveur principal son livre n" 12 et la -minute (lu bor-
dereau n° 12 bis rcciijié, s'il y a lieu; il conserve jn-ovisoiremenl pour les
besoins de son service, et jusqu'à la réception de l'accusé de crédit du mi-
nistère

,
les bodercaux n"' hO-32 des receveurs.

Article i479- Nouvelle rédaction : Les directeurs établissent chaque
année, d'apiis le registre des comptes ouverts n" 20-318, spécifié à l'article
llhl de l'Instruction qénérulc Le reste sans ohanirernent.

Article. iu8o, 2e alinéa. Nouvelle rédaction
:

Cet étal est rédigé au
moyen des renseignements donnés par les bordereaux n" 12 bis de l'année,
conservés à lu direction

,
cl. par le livre des comptes ouverts n°* 20-31S tenu

par le receveur principal.

DlYJMOÎt
<Iol.l

CONI'TAr.l-
L1TÉ.

Ruroou
des i.rtH'.lfc5

tl'ûrgoiil.

INSTRUCTIONN" kl.

EXTENSION À TOUS LES BUREAUX DE RECETTE DE L'USAGE SIMULTANÉ, POUR

LE SERVICE INTERNATIONAL, DES MANDATS-CARTESEXPÉDIES À DECOUVERT

PAR LES 15UREAUX D'ORIGINE, ET DES MANDATS REMIS AUX DÉPOSANTS.

S 1". Les dispositions de l'Instruction n° 19 laissent au public la fa-
culté de choisir, pour ses envois de fonds à l'étranger, soit le mandai
exclusivement employé autrefois, qui était, payable sur avis d'émission
et transmis dans une lettre de l'envoyeur au destinataire, soit le mandat,
carte, directement envoyé à découvert par le bureau d'origine à celui
de destination.

S 2. 11 avait, paru opportun de restreindre, pour commencer, aux. 201.
bureaux dont la liste fait suite à l'Instruction n" 19, la mise à exécution
de cette mesure. Aujourd'hui il y a lieu d'en généraliser les effets.

S 3. En conséquence, à partir du 1" lévrier prochain, tous les bu-
reaux de recette de la France et de l'Algérie devront effectuer le service
des mandais internationaux sous ses deux formes, dans les conditions
déterminées par l'Instruction n° 1 g.

§ 4. Une modification essentielle est toutefois apportée à ces dispo-
sitions. Elle consiste en ce que les agents devront exclusivement se
charger de rédiger les mandats-cartes, lorsque les déposants auront
opté pour ce mode d'envoi, sans leur laisser, comme auparavant, la
faculté de les rédiger eux-mêmes. Celle restriction est motivée par les



BULL, SIENS. N° 8 ,?.'surr. — 485 —
difficultés que présentent les calculs de conversion de monnaies à faire
pour les envois destinés à certains pays (i).

S 5. Plusieurs fois déjà
,

depuis qu'elle a autorisé l'émission des man-
dats-cartes, TAdministration a été informée de difficultés survenues pour
leur payement, par suite de l'indication incomplète du domicile du
destinataire. L'insuffisance de cette indication peut faire tomber les
mandats entre les mains de personnes portant; le même nom que le
destinataire, et celles-ci pourraient en abuser. On devra donc, sauf le cas
d'impossibilité, spécifier bien exactement la rue el le numéro de la
maison habitée par le destinataire.

§ 6. J'appelle en particulier l'attention'des directeurs sur la partie
de l'Instruction n" ig qui concerne les règles à suivre pour faire entrer
les mandats-cartes daus la comptabilité générale des articles d'argent;
la stricte observation de ces règles est indispensable à la régularité des
opérations. Je recommande également aux chefs de service départe-
mentaux de transmettre avec exactitude les statistiques qu'ils doivent
fonniir tous les quinze jours à l'Administration.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

(i) L;i somme à payer doit être exprimée non en noms de nombre français, maïs en marcs
CL en pfennigs sur ies mandais franco-allemands;

En tiorins el en cents sur les mandais franco-hollandais;
f franco-suédois;

;

En couronnes el en ores sur les mandais < franco-danois ;.
' lïanco-norwégiens.

Sur les mandais à destination de l'Autriche, de la Belgique, de l'Italie, du Luxem-
bourg el de la Suisse, la valeur du mandai doit être exprimée en langue el en monnaie
française.

Les mandais à destination de l'Angleterre el des Indes néerlandaises ne pourront élrc
faits, comme par le passé, que sur la formule n" îG qualer exclusivement.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

»XPL01TA-ilO.\
POSTAIS.

l" MTI6IOV.

CorrcBptm-

intérieur*.

MODIFICATIONS DAKS LE SERVICE DES BUREAUX AMBULANTS SUR LA LIGNE
DE LYON.

A dater du 16 décembre 1878, les modificationsci-après ont été ap-
portées dans l'organisation des bureaux ambulants sur la ligne de Lyon :

1* Il a été créé un bureau ambulant de jour entre.Paris et Lyon. Ce
bureau ambulant, qui a été dénommé «Paris à Lyon 1°», comporte
quatre brigades désignées par les lettres E, F, G, H.

Par suite de l'établissement de ce nouveau bureau ambulant, le ser-
vice du bureau de Paris-gare de Lyon matin a été supprimé ; et le bu-
reau ambulantde nuit qui fonctionnait de Paris à Lyon a pris la déno-
mination de « Paris à Lyon 2° ».

2° Il a été également créé un service de bureaux ambulants entre
Paris el Clamecy, en remplacement du service de e Paris-gare de Lyon
soi ru, qui a été supprimé.

Le bureau ambulant de Paris à Clamecy comporte quatre brigades
désignées par les lettres A, B, C, D.

3° Le parcours du bureau ambulant de Paris à Dijon a été prolongé
jusqu'à Bourg-en-Bresse, et ce bureau ambulant a changé de dénomi-
nation pour prendre celle dé «Paris à Culoz».

«xixoirrriOH
rOSTALS,

i*esmsios.

i" IBHBAT3.

Cerre»pûE-
4ancc

intérieure.

NOUVELLES RECOMMANDATIONSAU SUJET DK LA RÉDACTION ET DE LA TRANS-
MISSION DES ÉTATS N°' 85l ET 85l BIS RELATIFS A DES TRANSPORTS
EXTRAORDINAIRES DE DEPECHES.

Dans ces derniers temps, l'Administration a constaté, à différentes
reprises, que les étals n" 851 et 851 bis, relatifs à la liquidation des
frais de transports extraordinaires de dépêches

, ne lui étaient pas tou-
jours transmis dans les délais indiqués par l'article 1276 de l'Instruc-
tion générale.

De plus, la rédaction de ces états laisse parfois à désirer, en ce sens
que la cause des courses extraordinaires n'est pas assez explicitement
indiquée sur les états dont il s'agit pour que l'Administration puisse
apprécier, à première vue, si les motifs invoqués pour justiiierlestrans-.
ports exceptionnels sont fondés. Il s'ensuit que l'Administration est
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obligée de demander des renseignements complémentaires qui entraî-
nent des pertes de temps nuisibles à la prompte expédition des affaires.

Les directeurs départementaux sont, en conséquence, priés de veiller,
d'une manière toute particulière, à ce que les états n°* 851 et 851 bit
soient établis de manière que les renseignements consignés dans la co-
lonne 9 des étals n° 851 et dans la colonne 8 des états n" 851 bis fassent
connaître clairement la cause des transports extraordinaires qui ont
donné lieu à la production desdils étals.

Lorsqu'il s'agira de transports extraordinaires effectués en vertu d'un
ordre de service ou d'une autorisation de l'Administration, il suffira de
rappeler cette circonstance dans la colonne g des états n" 85i et dans
la colonne 8 des états n° 851 bis, par la mention suivante:

Ordre du. service du.

ou
Autorisation du.

. . -,

Enfin, les chefs de service départementaux sont priés de ne pas
perdre de vue les prescriptions de l'article i 276 de l'Instruction générale
et du Bulletin mensuel de mai 1874, page 274, en ce qui concerne
l'envoi à l'Administration, au commencement de chaque mois, des
élatsn" 851 et 851 bis.

\ KXiaOlTÀTlOÏ
| POSTALE.

) >% DÏVI6IOX,

Buretrn
;

i do la
| ': aorrespon-
1 Onnce

1
clrangcro

et des
\ services

mentîmes.

i

MODIFICATION DANS L'ITINERAIRE DES PAQUEBOTS ANGLAIS Dli LA LlGNB

DIRECTE DE BORDEAUX X BU13NOS-AYRES.

Les paquebots de la Pacific Steam Navigation Company, qui quittaient
jusqu'ici Bordeaux le i5 de chaque mois, à destination de Montevideo
el de Buenos-Âyres, partiront le samedi toutes les.quatre, semaines, à
compter du 11 janvier 1879, et toucheront à Santander, à la Corogne,
à• Vigo et à Montevideo.

Les agents sont invités à prendre note de cette modification pour les

- renseignements à fournir au public.
Il sera, du reste, tenu compte de ce changement d'itinéraire pour la

préparation delà nomenclature G se rapportant à Vannée 1879.
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KXri.OITATJOh'
POSTALE.

-i' DITiSIOS.

Bureau
ùc la

correspon-
dance

étrangère
cl dos

ïcrvice.5
maritimes.

•
PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS. ->- REMA5IEMÈNT DES LIGNES DU MEXIQUE

' ' ' ET DES ANTILLES.

Une décision de M. le Sous-Secrétaire d'Étal des finances, en date du
27 décembre 1878, d approuvé un remaniement des itinéraires du ré-
seau du Mexique et des Antilles

,
desservi par les paquebots de la Com-

pagnie générale transatlantique.
..:Les modifications introduites dans le mouvement des lignes du
Mexique et des Antilles sont les suivantes : '

1° IJ.g7ie principale A, de Scrint-Naêaire à Colon-Aspimvall.

Reste maintenue dans les conditions actuelles. Départ de Saint-Na-
zaire le 6 de chaque mois.

2" Ligne principale B, de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz.

Getle ligne cesse de desservir directement les colonies françaises de la
Martinique et de la Guadeloupe, qui y sont rattachées

,
toutefois,par un

paquebot annexe (-voir ligne E), et elle comprend la nouvelle escale,
du Cap-Haïtien.

Départ de Saint-Nazaire le 21. de chaque mois.

3° Ligne annexe C, de Forl-de-France à Cayenne.

Maintenue dans les mêmes conditions. Elle coïncide avec les départs
de Saint-Nazaire du 6 de chaque mois (ligne A).

W Ligne principale D, du Havre-Bordeauxà Colon-Aspimvall.

:
Cette ligne cesse de desservir Saint-Thomas, les Antilles espagnoles

el la Jamaïque, et se dirige sur la Martinique, la Guadeloupe et le Vene-
zuela. Elle comprend, en outre, deux escales facultatives à Sainle^Croix
de Ténériffe el à Curaçao. ...--.

Les départs de Bordeaux sont placés au 25 de chaque mois, au lieu
du 22, date précédemment fixée.

5° Ligne annexe E, de Forl-de-France à Saint-Thomas.

Cette ligne dessert les colonies françaises de la Martinique et de la
Guadeloupe, el coïncide, à l'aller, à Saint-Thomas, avec le paquebot de
la ligne principale B venant de France el se dirigeant sur la Vera-Cruz,
et à Fort-de-France avec le paquebot de la ligne principale A rentrant
de Colon en France.

Au retour de Fort-de-France sur Saint-Thomas, cette ligne coïncide
à Forl-de-France avec le paquebot de la ligne principale A venant de
France et se dirigeant sur Colon, et à Saint-Thomas avec le paquebot
de la ligne principale B rentrant de la Vera-Cruz en France.
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Les correspondances destinées;auxescales de celle ligne peuvent être

ainsi dirigées par les départs de Saint-Nazaire du 6 et du 21 de chaque
mois. (Lignes A et B.)

6° Ligné annexe F, de Saint-Thomas à Kingston [Jamaïque).

Cette ligne nouvelle coïncide à Saint-Thomas, tant à l'aller qu'au re-
tour, avec la ligne principale B de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz, dont
les départs de France ont lieu le a 1 de chaque mois.

Elle comprend les nouvelles escales de Jacmel et de Saint-Jean de
Porto-Rico.

7" Lignesfacultatives.

Indépendamment de ces lignes réglementaires, la Compagnie géné-
rale transatlantique exécute deux parcours facultatifs qui sont utilisés-
pour la transmission des correspondances.

Ces parcours sont :

I. Celui de Fort-de-France à Barcelona {Venezuela);
II. Celui de Marseille à la Havane-

Ligne facultative de Forl-de-France à Barcelona.

Le paquebot annexe de la ligne E, au lieu de stationner à Forl-de-
France du 6 au 32 de chaque mois, continue son parcours de ce point
sur la côle du Venezuela, qui est ainsi mise en correspondance avec la
France au moyen des paquebots delà ligne B (départs de Saint-Nazaire
du 21), avec lesquels le paquebot annexe coïncide à Saint-Tbomas, lant
à l'aller qu'au retour.

Ligne facultativede Marseille à la Havane.

Les départs de celle ligne sont placés au 10 de chaque mois, et les-

retours à Marseille au 21.

Les nouveaux itinéraires, dont les agents trouveront le détail dans
les tableaux ci-après, seront appliqués dès le mois de janvier 1879.

L'attention des agents est particulièrement appelée sur ce point que
les correspondances pour la Guadeloupe et la Martinique seront doré-
navant expédiées au moyen des paquebots français trois fois par.mois,
savoir : le 6, de Saint-Nazaire; le 21, de Saint-Nazaire, elle 25, de Bor-
deaux.

.Quanta la nouvelle ligne.de Marseille à la Havane, aveç.:escales à
Barcclone, Cadix, Ténériffe, Saint-Thomas, Saint-Jean de Porto-Rico,
en raison de son caractère facultatif,, elle ne sera utilisée que sur la de-
mande des envoyeurs; pour l'expédition de correspondances à destina-
tion de l'Espagne, dés Canaries, de Saint-Thomas, de Porto-Rico et-de
Cuba.

. ,

,.',. '.'..'."'.J
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Di.i.i«.-iparéos: ; ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SAINT- ] NAZAIRE A GOLON-ASP1NWALL. (A)

iParvoyoge : 3,a84 Heucsmarineo.
. . .

i ( réglementaire: i o noeuds 5 par heure.
Annuellement : 39,4o8 lieues marine». Service mensuel.— Yilesse.

.
J'j effective: i i noeudspar heure.

, . ; .—. Mis ù exécution, à daterdu 6 novembre187S.

.
Approuvepar uccisiondu 8 octobre1878. \tm, ,„ _————-^—_w—«——^————^—~^1

: : _.
—

_
.-J,. -

_
- g _3

DISTAXCE5 g 2 ' ""I' ' DISTAÏCE3 g ^^ nIiD]aI,s
C BiTr3 nEOIlES g g

;
_

g BATES HETOB5 g DATES : Iran g g j
: à parcourir. Bj - 'S <S

a parcourir. w J: K 5= Ç I * = g , -j -, , " HE ï •
" 8 ". |i | sTAHOSb. B fe des dos 3 dos des g .0 0B8ERVATI05S.

STATIOSS.
, ^ . m

n | des dos 3 des des B § OBSEEVATJOIîs. M " """- ~—""" ' M S u S 3
L;ou(l, %A

. ,
o S ; ;

Lieues g-3 arrivées, arrivées, .g départs, départs, go! Milles 1 arrivées, arrivée», .g déparls. départs. %l \\
mar;ncî.

M'lks g 1 B_
mannes. w c H ^ ' p «S o ' ,1 1 3 4 5 6 7 S 9 10 n

ii. 1.. ... h. h.
"" M h h'

'
i

Wlï?1s i RETOUR.
! i

!
Sainl-Kazaire..

.- , , , , ti ,ïlîdi(.)
,

:
j Colon.Aspimvall . I . . j . 1 (3) 0 s.

! La Pointo-à-H- U762/3 3,030 32) 1.9 9 s. 0 20 S». 327

:H
Savanilia 1032/3 311 20 2 ils. 10 3 2». 44

!
tr<l"

s rPorto-Cabollo.. 1542/3 404 -43 5 9 m. 12 -j 9 s. 55

!
L» B°s^Terre. 10 30 3 20 0 m. 1 20 "m.. 4 j j La Guayra...

.
24 72 7 0 4 m. 36 7 4 s.'. 43

i 5"»l-1,iw~— 28 »4 S 2.J 3 s. 1 20 4. B M Forl-de-France 140 420 39 9 7 .n. 24 10 7 m. 63

j
Fort-dé-France s là 2 20 0 5. 24 21 f, ,. 20 '', ^'' I

(2)' 1 Sainl-Pionc.... 5 K' 2 10 9 m. 1 10 10.... 3
LaGuayra..;. 140 420 38 23 9 m, 12 23 9 s. 51

j
J La Bnsse-Te.ro. 28 S4 S 10 6 ,. 1 10 ; 7 .. • 9

!
P0110^^11»" 21 72 7 24 4m. 0 24 10 m. 13

j
La Pointo-à-Pi- 10 30 3 10 10 .. 0 11 4 m. 9

Sav.niHa 1542/3 4M. 43 20 5 m. 12 26 S :. 5D
I trc"

Colon-Aspinwall 1032/3 311 29 27 J0 s. , ; ', 20
1 S™1"1*»2""" 1'176 2/3 S'530 321 24 l »• " ' " 321

Teri™.... :i,C42: 4,920 452 ........ ..62.. 514 Ou 21 j. 10 !..
S

\
'*>»«•• " l'018 4'92B 4°2 °S " B" 0u22j.l«h.

Si',ot;R
• 92ii.o-.i3j. 20).. — ou 4j. 20!.. quand lo moisa 3. jour». |]j|

—-

Il

] ' ' ~ — — _—M m !«> Coïncidoncoavec lo paquebot revenant do Cayenneà Fort-de-Franco. En cas de relarddupaquebot de la I
,

' '_
r

| ligno annexe, un délai do s4 heuros après l'heure réglementairedu départ ost autorisé pour la réalisation do I
(1) L heure réglementairedu départ de Sai1.l-K07.niroest midi ; l'heure réelle est celle de la marée qui tait !| la°corncidcnce

avec ce paquebot. Go délai sera concertéoutre le capitaine et l'agentde» postes. I
i arrivcoa Saint-Nozairodes dénêclaes de Paris î , . r. • ...1 /i- T>v T. I . 1 . ,• • ' j I

1
.

g 3» Correspondanceavecle paquebotvenant de Saint-Thomas (hgnoE).En cas do retord dans I arrivée do ce 1
(s) Correspondance.aveclo paquebotportantdo Fort-do-France lo ai pour Cayonno.(LigneC.), S paquebot,l'heure do départ sera fixée ,

d'accordentre lo capitaine et.l'agentdes postes,do.manière à permettre I
Correspondanceavec le paquebot parlantpour Saint-Thomas lo 22. (Ligne E. ) $, i, la colonie do répondre aux correspondancesvenant tlo France par voie do Saint-Thoiuas. I

(3): Ladatodu départ do Colon-Aepinwallost impéralivo,c'est-à-dire qu'il ne peut avoir lieu avant le i" ï KoTA- Lcs paqucloU do cette ligno devant arriver,lo plus promptomentpossiblo_ô.lcur destination ,_la.com- 1
dans lo cas môme où lo paquebot .oraitarrivé en avance. D'autre part, on cas de retard dans l'nn-ivoo à Colon- 1 pagnie fera servir à ce but tontes les avancesréalisées dans lo cours_de la traverioo. Lo temps indique comme I
Aspinvoll,la compagnie-estautoriséeà y passer le délai de n, heures avant do repartir. Lorsque les paquebot* I devant être passé en séjour aux escalesintermédiaires est un maximum qno 1. compagnie conserveTe droit I

.
dos compagniovdu-Nord-Paciliqno,.qui doiventarrivera.Panama le So, ou le. Si de chaquemois, se trouveront 1 d'abréger, et qui no peut être dépasseque s ils agissait dp pourvoir,o.la réalisation d. une. coïncidence. I
en retard, maisJ quB, toutefois, leur arrivée sera prévue pu signaléo commepouvant avoir lieu dans un délai do il RÉCAPITULATION.1 Ia 4 heures au j.lus, l'expédition d» paquebotfrançaisde Colon-Aspimvalleur Franco pourra étro retardée dan» P »H„ ... .... ..:.': ...

_
5li h I

nue mesureegalo,d'accord entre lo capitaine et l'agentdes postes embarqué
, et si, d'ailleurs, aucune autro i Séimi'r '

. 92
1

circonstancen y met obstacle, afin de permettre à co dernier paquebot do recevoir les passagersellesmarchan- 1 ooj .............,...............,....,.....,.;t. v ». ... |
dues provenant do l'autrecôld do l'isthme.En conséquence, lo départ do Colon-Aepinwall, fixé, en temps P ' ' ' ' -i-- ''"'' 1
ordinaire,au j" do chaquomois, à 6 heuresdu soir, sorait reporté au a àla mémohoure. J DnHIE ÏOTAIBd'an voyage............ I,l53 h. où Wj. l'îl. W
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Distancess parcourir : ITINÉRAIRE DE-TA LIGNE DE SAINT-NAZAIREA LA VERA-CRUZ. (R;

Parvoyage : 3,Gg3 i/3 Houosmarines. |j réglementaire: 10 Trrciirls 5 par heure,
Annuellement: 44,320 lieuesmarines. Service mensuel.—Vitesse,. '; effective: 11 noeuds par heure.

r
, .

, t . ; — Mis à exécution à dater du ai janvier 1879.Approuvepardécisiondu 27 décembre1878. :: ..-. ni_ni 11min » n„m»i.i'.. miiiiiiiwiimi—mm n _w—^——™—n»~M*Hi^—.n, ' 1^_L '•-'" L -; : : -. - - .
JJ .. ... 1.. ajm_n IIIM.IIII.HW.Hi~. _«-_» ;—. —^ .— -

i 1 — —. — .. j *. 1 ,—.M
• •

1
• -^ 2 1 B 3

', DISTiKES g § g-| : DIST TiC a
^

DATÏS UEU1U2S
.

5 BATES.. lIEur.ES
. .

3 S,
i ., g . DiTIÎS HEUHES g DATES HEURES gg

.
M ' 1 parcourir. |j S | g^ ; ;j à parcourir. ! «| £ g 2 | MATIONS,

I g des des S ics de. \:™.2
ODSEWATIOU.i

i STATIOXS. â g des des 3 des des n S oBSEUVATIOSs. I -———"" H S H " a :
i -'~-- -" ~ „ g " »'=' 1 ,. a " Q,,,.S"

Lieues §4! ...,<=».,, ,. 2-1 LleH0' Milles g""5 "rivées, arrivées. « départs, départs. g _gI
. .

Milles; g^ amvces. arrivées, g départs, départs. g„ marines. S 1
- * -i marines. % a t. ^ R °

i
''''*

3 / ' ^ C

§
• » j a 3 4 5 G 7 8 9 IO 1L

h. h. b. h. h. ' I ' ' ' •
1 •! '

•
I

!

ALLER.
i

RETOUR. •
|

j Saint-Na,airc..| , . . . , . 2l Midi (i) .
|

La Vora-Cru,. 1 . »
'I '|' |" " ^ "^ "

! „ ,
I

La Havane 270 810 74 20 2 s. 18 21 8 m. 92
j Santandor j 80 240 22 22 10 m. 12 22 10 s. 34 I

S „. „., ' LoCan-Hailicn. 210 630 57 23 I 5 a. 10 24 3 m. 67
: S'-Tbomas(a), 1,1531/3 3,460 315 0 lm. 24 7 1 m. 339 ;

V

' r r B -.-
''

i «.v/, ,™
\ S'-Thomas{/,)

.
1331/3 400 30 25 S> 24 26 3 s. 00 " - .S LoCap-Haition.; 1331/3 400 36

.
S 1 s, 6 8 7 s. 42 ", I "

; ! ' I '
l

T -a
' „,„ ro„ cn i Santandor.... 1,1531/3 3,460 315 9 0 s. 12 10 Cm. 327

j La Havano..., i 210 630 57 11 4 m, 16 11 8 s. 73 '
i , v r : „nn on„ „, .. ,„ Saint-NaMiro.. 80 240 22 11 4 m. » « .22
; La vcra-Crui.. 270 810 74 14 10 s. », « 74

! : ' '< TOTAUX.,.. 1,8462/3 5,540 504 64 : 508 On 23 j. 16 h.;TOTAUX ...! 1,8402/3 5,540 504 58 502 Ou 23 j. 10 h. I
'

i

1 :
SÉJOun 02L. ou2j. 14 b.

![
i

' I
, ; ;

j
. „ - _. ..

; ---'.. MT~~——~~ ~~~~

V NOTA. Les paquebotsde celto ligne devant arriverle plus promptementpossible à leur destination, la com-
(a.) Kheuro réglomontairedn départ do SaintHazai™ est midi-, l'heure réelleest colle de la maréequi trait P ^«a'1B {""""'î 'Km}Ul 'r'".165 aYa,nc0? lé°lU™^"' \e C0UrS ?° la tra"7"- L" *""?»"^"T^V

l'arrivée à Saiut-Natairede.dépêchesd« Paris, 0 e ne la maréequi mut ; ^^Mn fmé en s.J0urdaMl(ls ai08 lnleroe8dmresest un;niax,murn que l._compagniecpnMrv. le droit
.

d'aLreeeret qui.AOpeut être dépasseÇfie Bil«agissait de pourvoira la réalisationd une coïncidence»
(2) 'CorrcBpoi.dûiice,i° "avec ïo paqùotot partantpour ForWÛe-Frunce le 6 (ligue.EJj 20 avec le paquebot l

-
:|:

par.tanipbur ÏÇingstonlomemejour (ligneF). I RêGÀPlTULA'TÏON.
'

'I
(3) La datedu départ de la'V«rà-Cru_est impérativo, c'flst-à-direqu'ilnepeutavoir lien avant ïo 17, dans ;

"Allier..........1 ...,.,....*......... .^ ............ 56a TJ. --.-.^:
il

le cas mêmeoù le paquebotserait arrivé.en avance.D'autrepart, en cas de relard dans l'arrivée à la Vera-Cruz, \ Séjour. .-».-...... *...<...................... 6à il
la compaguioest autorisée à y passerle délai do 6a: heuresavant de repartir. i j ........ . ' .r-_

)\r \ Retour..,,. ..-..-. .<,-;-><.-•• - •• •••< .....-••.• «J"» ffl
(4) Correspondance,x'p avec le paquebotvenant de Fort-do-FTanco (ligne E) i a° avec le paquebotvenant de I

.
"*" "

- mï-iBgSton(ligneF).
; ,

"
, . . . ,. . , _ . ^ . . , ,

S Dusia TOTALEd'un voyage l.i.a h..0u &9 j» ^6Ji.
,

I
A la .-traverséedaller, les paquebolsjiourrpnt/flca«aUvcm-n(lairorescalea Samte^Groixde Tenenffc, a Il

-
i r
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Annuellement: 8,600 lieues marines. 1 . . _ -, K !Service mensuel.-Vite» ^gWntaire : 8 noeuds 5 par heure.
^

, .
! 7 noeuds 5 parheure a 1 aller.

! . .
j ellective... . . j

^ noeuds 5 parheure au retour.
Approuvépardécisiondu 8 octobre187- . „

'
Mis à exécution"a dater du a 1 novembre 1878.f- " """" '1

: - -

BI8IASOES ' H S B2 R ~ ~' I' o „-»
c .

BATES HECKE5 5 DATE3 HEERES =2 j nlSTMCES » f! „,___ nTO„T, H "3
à parcourir. S .S g =|. 1

.

S
.

»A™s nmmKS 5 BÂTES HEURES „a
S? £'- j r •< i - T » S s à parcourir. § 2 m _;' S««»»• ,—«_ . jj.§ d°» *» - d» «es ,g| OMWATlOKb

£TAIIQKS_ _____ I| des des 3 des des £ J OBSERYATIO»,.

i_icues ,,.,, g'S arrivées, arrivées. -" départs, déports. E "1 U T;„„„- S « -. , • > M - i - . T ... S "S

marines. g g 6 î ' fi ' Milles |^ arrivées, arrivées, -w
départs, départe. g^

A ' « ï marines. K B
^ "S

3

h. b. b.
I

i„ .,. r— j — -^- - ~ — - ~ ~j' I

ALLER. \ RETOUR. I

..
Fort-do-Francc. . , . . 2J 2 , („ . kvenne (,).., . . . I

'.'
- » » I Midi (4) -

! 8^«*»««-- 131/3 10 « 21 «•• 4- • SI Minuit. 10 ^.Mm
731/3 220 23 t llm. 4 4 3 s. 27

i LaTrinidad.. 75 220 30 23 6 ». 10 23 4 s. 40
Ï^.

_, J/3 220 23 ... - ,_

'

„ 5 8 ,. a„

; Dem0"" mi/3 S7° M 2° C' 6' 6 25 "- 65 taTrinidad... 123 1/3 370 30 7 11 m. 15 8 2 m. 54

Surinam 73 1/3 220 29 27 4m. 0 27 10 m. 35 :i
. , . „r „„ „ i o ^ m 9-7Sainte-Lucie.. 75 225 23 9 1 m. '± 9 s m. 27

Cavenno 73 1/3 220 29 28 3 s. .29 Ù
, „ , „ , ,„ , „ , o o /,3 '

-
Fort-do-Franco. 13 1/3 40 4 9 9 m. ». » 4
i (3)

To»w- ^l/S 1,075 143 20 109 Ou 7 j. 1 b. j .^^
_ _

358 1/3 1,075 112
; 29 141 Oi.5j.21b.

SÉJOUR. 117 ii, ou 4-j, 21 li., —ou 5 j. 21 h. quand le mois a 3i jours. U''-'"'":
..•

'
.

il " ^_ .
(i} Ledépart alleuao h, au pins après1*arrivéedu paquebotvenantdèSaiul-Naiaireetse dirigeant aur Solon- Ti

.
Aapmwall(ligne A). Cet intervalleest un masîmuniqui pourra être abrégé, d'accordentre le cnpitain» «t l'agent %

de» postes. Dansce ca», l'heure du départsera concertéedo nîanièroà être rendue ferme et à permettre à l'agent f RECAPITULATION.
des postes de fixer au bureau local un moment précis pour la remise de ses dépêches. Aprèscette remise ,1a |
départ ne pourra plus être différé. Lo paquebot de cette ligce ne devra

,
dans aucun cas , quitter Fort-de- | Aller. ....'...........,.............,.......»•*• 169. h.

France avant l'arrivée du paquebotvenant de Saint-Nacairc» | ,. :

(s) La date du départ de Cayenne, au retour aur Fort-de-France
, est seuleimpératîve. ^ J. ••*•>'"'*•* * ' '•*••' ' * ' * *

(3) L'heureréglementairedu départdeGayonncestmidi. -—L'heure effectiveestcelle do lamaréedu matin du 3. %
Retour

• ....• ...,...,* 141
(4) Gûïncidonceavec lo paquebot venant de Colon-AapinwaUet se dirigeant aur Saint-Naxaire(ligne A).

^
|i -...-..—_

La -tureBdu séjourdans les porUà'escaloest la durée maximumque la compagnieconserve le droitd'abréger, || : DUUÉKTOTÀEE-d'un voyage;. , *
4^7 h.ou 17 j( 19 h,

d'accordentre le capïtaine etl'agentdes postes. fe

f| BULL, MENS,N° 8, 2e SUPP. 36
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Distances a parcourir entre Pauillac ITINÉRAÎME S3E LÀ LÏ@SE M;- BMRB| ET DE BORDEAUX A COLON-ASPINWALL. (D)

et Colon :
.

S , , , . >'........
Parvovago = 3,33c, i/3 lieues marine, ... , .

.; Service™**-Vitesse \. X fe^? »*»*P<»r heure.
Annuellement: 40,072 lieues marines. '5 ( eueUive : 1 o noeuds par heure.

.
Approuvépar.décisiondu*27'dacéttibrol'87&\ | " ~- "ï>s a exécutionà dater des ai-a5 janvier 1879.

I————»_«—__—_———————3i.ll" "" III.IIIIII—ll.l_Mll"- I» u___«_._i_»———=»—»__—....—n,,p_. - -_ : _ .. .j.. m H I—_—^M—»——_M—«_MM___M_MTO
TJISTAKCE5 S I j '2

. .
' 'g-p i DISTANCES « 2

. »^
,

£ • ,
DATES

.
HEonES, .3-, DATES

.
IlErjnES " .S

... ... ,
§ g . DATES HEDTOES % BATES HEURES g p":"^' Vpaï^ir. '" :|'|'!. ".- :: -•"-'•• ' *-*;'--='• i |S | | "Î-parcourir. 11 g .gJ

"ATIOHS. ^i»_^-^-v- '.,„!
' ^°S'

,,
aCE:

:,
i \ aeS aet- -:----il °BSE"ATICvxs.| «TATIOK, ^_____ «| de»; des 3 des des |j

oKÈnYATIOM.
'pi 0 Q -

S o '
i

* •
^

u
^ n R

!LipU0S
Milles

I"" r»™T&s- "rivées. _| départs, départs. !g _o ji ici.es. JJ.^ .|-3 arrivées/arrivées.' ;» départs, départs. S S

- marines. «' ' |
.

H~ ' | mannes. y. g .-;£:£

„i ;i i „J__—-i-- _-!_.'-i:6!
" 8 9- *" " 'J-' - '- L—.L.

,
3

. ...
1^ „...,5_,.. l__ ' 8 9 .

-i<>°
i*

h. h. 11. i 1. j b." | • h. b. L. h. ],.

-'.'"' ----. , - gALLER. j RETOUR.
%

U Havre «
I ' ' ' ' " I " i Z/ 7m'('' ' jj Colon-Aspinvr.il . , . , 21(3) 6 s. . |

Bordcaux-Pauil- 1661/3 A99 SB 23 3E. 09 25(3) 4- s. (4) 105 | Savanillo 1032/3 311 SI 23 1 ni. 12 23 1 s. 43
I

% rorio-Cabello.. J.E42/3 464 47 25 Midi. 12 25 MiiauU. 50
:Santandor.... 051/3 100 20 20 Midi.- 12 26 Mmmt. 32 ï -..!:..

•„„,.,. .,„ 1 L° Guuvra.
. .. 24 72 8 20 8 m. 24 27 8 m. 32

Poinio-i-l'llro. 1,110 -3,420 342 11 !Gm. 0 11 M.d,.
.

.a48 |j13 l'ort-do-ïr-anco. 140 420 42 20 '2 m. 24 30 -2 m. 60
Basse-Terre... 0 27 3-11 3 s. 1 11 4 s. « I

,„ . „ -...
.

' San.t-P.crro... 5 15 2 30 4 m. 1 30 5m. 3 I
Saint-Pierre... 2S " " 84 0 12 1 m. 1

:
12 2 m. 10

; Basso-lcrrc... 28 84 0 30 2 s. 1 30 3 s. 10
Forl-dc-Francc. 5 15 .2 12 4 m. 24 j 13 4 m. 20

,r ' r„
Po.nlc-à-Pilrc. 0 27 3 30 0 s. 0 30 Minuit. 0

LuGuavra.... 140 420 42 14 K)s. 10 15 S m. 52
hintondor. ... 1,140 3,420 342 15 5 m. 12 15 0 a. 354

Porlo-Cabollo.. 24 . -72 S
.

15 4 s. .0 15 10 s. 14 - . .
}

,„ ,„ ...
Bordcaui-Patiil- 051/3 106 20 ; 16 s. (5) ,36 ,J8 2 m. 56

Savauilla 1542/3 464 47 17 0 s. 12 V, 0 ». 50 ,„ (a).

,
Colon-Aspin^alll 10S2/3 311 31 10 j 4 s. ..- "

j
" 31 " Le Havre 1661/3 A99 S6 20

\
10 » ,, . ,Sp

TOTAUX.... 1,830 ; 5,508 560 ,,..,.,.; 121 -• °81 0.. 28 j. 9 1. , TOTAÏÏ.... 1,836. 5,508 597 128 088
-' 0n 28 ï- 10 h-

,
-

,
50 li. ou 2 i. 2 h.

SEJOUK. . . . - • J . . . I:

(j) L'heure réglementairedu départ du Havre ost 7 bouros du malin ; l'bouro rccllo ost celle do la uiaréoqui NOTA. Le» paquebotsdo celle ligne devant arriver le plus proiiiptcmcnl passible à Jour destination
, la com-

suivra-lUieuroréglemenlaii-o. '. - pignic fi-ra servir à ce l.ul toutes le3 avances réalisées dans le cours de la traversée. Lo temps indiqué comme
' ,, ,, T . . ;„:A„„..„ u R;....,]. ««Ivn devantcirepassé ci séjour.dans les,csraics intermédiairesest un maximum que la compagnie conservelo droit

(al Port d'embarquementet do débarquementdesdopecl.es. -Le transport,en rtv.ère do la G.ronde, entre d>bréBer.d4ccord
entre le capitaine.él l'agent des postes. - 1-

J \ ° ,\ \

Bordeauxet Pauillac,ost assuréau moyen d'unJ)ateou,sppcial... ;
,

|

n\ Les dates de départ do Bordeauxà l'aller et do Golon-Aspinwallsont impérathes.— En cas de retard ''
,

"' /'".'.
. .
.-"."R'É C:A.T™^.AT-I-&)N ;

"
-.' ; ' :

. . -dais
l'arrivée

tcolon^lo
p^quéLotpourra passer 5o beurcs dans ce -port avant'de repavt.iv > nu HMomïm. EoimEAUX-rAU^AUin- ;cOL0»-Asr.™AI.L.-;- ,.

(i) Hem-e du départ de Pauillac.— Le départ dé Bordeauxest fixé SV, houfedunritin. . ....
^^^^"V'J^"'^''"'"," ",".vlV.,^.','.''.'.',"'.'^o L'.

, . ... .
(5V Heure de l'arrivée à Pauillac... ,. , ,, ,. ,1.,.„.„ s, c,:.|.f,_:, do 'Retour. 5à6 .-. .

i
,iiatvaveï5éed'a;llcr>:los.jarJuebotsdo.cettC.l.i£nOiipoM^^^ d0 J 1

Ténériffeet a Curaçao, «
^

DOUÉE TOTALEd'un voyage i,a2a b. ou 5o j. aa h. |
:<'' ' "'""'' 36.



— 498.— DÉCEMBI\E1878. ;f[ BULL, HENS.K0 8, 2esupr. — 499 —
Distances:-, parcourir, ITINERAIRE DE LA LIGNE DE | SAINT-THOMASA FORT-DE-ERANCE. (E)

Par voyage : 25o lioucsmarines. ^
Annuoilcmcui: 3,ooo lieues marines. Service mensuel. .—Vitesse j rég.enicnlaire: 8 noeuds 5 par heure.

Approuvépar décision du 27 décembre1878. ;| — Mis à exécutiona dater du G février 187g.

£ I mm i|||M||i|^WI..lMMIIII.Iiyjj^lMI„IIIII.MMggll.MI_^«Oni.M..wail.lIli.l.lllHl.l.ll—llllll Hl.WMWlIlIlllI _ Ill iwilll ___M—W^MÎ|ÉWMIIgM..«Ml«l- !! l.lll. «M_W^_WM_W—M—WBO_^___MM____^^______M_,_,
: ~~ : r. : ; W\ ' T ~ ~ * ~ ' :——:—~'—~—: 1

DISTANCES w
2

.
H^ïï '^ DISTAKCE6 ^ 2 B-©

-;
-

g DATES nEUnES ^ DATES HEURES g g -ï n .
DATES BETjnES 5 DATES nBunEG g "^

àparcourir. BJ S 55 j à parcourir. g _| .
g S S :

1T10KS. ___
oS "O" •<* ? des des Q| 0B£]:nVATI0K8. fi 5TATI0KS. ^-^__^____, «| J05 des 3 JCE ,J0j ^g

OBSEIWATIOUS.
!

L'CUCS
Milles ? "J arrivées, arrivées, .g départs, départs. I S ;' ICl'08 Milles S ^ arrivée!, arrivées, -g déparls. départs. - "

marines. g I
.

S
_

C- marines. g g *.
. - g -,

i- a 3 « j 5 I 6- 7 8 .9 10 ___''___- "i
%

' 2 3 4 's C 7 8 9 lo n
J

1
li. I I

!'• ]l-
1 " >'• >'• *>• «' b. h~ ~~

ALLER. I ; RETOUR.

.-Thomas.. » » « « » 0 Midi. »
J Forl-dc-Francc. * i » „ « » 22 fi « „ (

(>) (3)

J-Tcrrc... 70 2/3 230 29 7 5 s. 1 7 Os. 30 .: Saiut-Pieiro... 5 15 2 22 S s. 2 22 10 s. 4

lo-n-Fitrc. 10 30 4 7 10 s. 6 8 4 m. 10 Pointe-à-Pilrc. 33 1/3 100 13 23 11 m. 0 23 ' 5 s. 10

t-Picrrc.,. 33 1/3 100 13 S 5 s. .
1 8.0s. 14 Bassc-Torro... 10 30 4 23 9 s. 2 23 11 s. 6

-de-France. 5 15 2 8 8 s. » , 2 ..-' Sainl-Tlionias.. 70 2/3 230 29 25 4 in. « , « 20
W (4)

TOTAUX.,. 125 375 48 8 50 ou2j.8b. TOTAUX... 125 375 48 ,, 10 58 :011 g i 10 1,

SÉJOtrn 334 b. ou 13 j. 22 1..* -, .
'

|j (3) Coïncidenceavec le paquebotvenant de Saint-Nazaireot se .lirigoa.ilvors Colon*(lignoA). - • •
(i) Le départa lieu 11 heuresau plus après l'arrivée du paqnebotvcnantde Saint-Nazairocl se dirigeant sur la :;!

M) Coïncidenceavec le paquebotvenant do la Vera-Cruz cl se dirigoaul sur Saiul-Narairo (ligne B ).
| Vera-Cruz(ligneB). Cet intervalle estun maximumqui pourra être abrégé. L'heure du départ sera fixée après Jî Pendant le temps décomptécomme sejour au pointextrême, la compagnieest autoriséeà affoclcrlopaquebot

onlcnlo outre l'agout île la compaguio, le capitaine du paquebot annexe et l'agentdes postes do la ligne priuci- |i "c celle ligne à des parcours/acu!tali/i de Fort-do-Francosur la cote duA'éi.ézuela. : '

pale B de Saiut-Naxaircà la Ycra-Gi-uz. Le paquebotde celle ligno ne devra,, dans aucun cas, quiltor Saint- -::; ,'. • •<

Thomas avant l'arrivée du paquebotvenant de Saint-Nazaire, v RECAPITULATION.

(a) Coïncidenceavec lo paquebot venant doGoion-Aspinwallet se dirigeant sur Saint-Nazaire (ligno A). v! ... „,. •'>•••' •''' '''"''.' ' ......,,,.;. 56 h. ' '
La durée du séjourdansles portsd'csccleosl la duréo maximumquo la compagnieconservele droitd'abréger. .<-; B0"!0"1 ••'•••-••'..;.........'.......-' 334 ' ' '

| S DOUÉE TOTALEd'un voyage Ajg ],. on i8 j. 16 h. I

f.i»ag_-~-—TO~>irwiil*ii"_ililli tBi'™fflW'jiii™.iiiii.jiiwfwl.iilti.Wff|.Bl___us^_.ieJBUiu_Baw__w.iiuia»Mi.i_— UF.L—ui j «B_—_^_^—»>WMM__M_^_____—_—_______—-=L——. '. ' '• -
_l|

by ^^^^^^^^^^^^^^^~"~™—^—^~^~**M_MI_^^_M_M___M_I__3



— 5(30 — DÉCEMBRE,878
I BULL. ww*-:tf82, ' SUPP. — 501 ;—-voy^^Zllrine,

"
^MIRE DE : LA LIGNE DE SAINT-

\<SMm&: A.LA .JAMAÏQPB^q,../ ... ï.
(

Annuellement: 9,06/llicucs marines. ,: ! réglementaire : 8 noeuds par Lettre.
,Servicemensuel. -—Vitesse. .:-i & .- '- •• --îV^Wi;»,,™

.} ( effective : 9 noeuds pal* heure.

t--,-L. ,___^ :;;_ -. _._ _- Approuvé par décisionib i, déccmbro1878, ~- \ M's " «o™1'0" !l dlll<;r du 0 février l 879» _-_____i_^._M_»_i-»-M--M-^-M~^~'~"~~»w~i

IrtSTAXUEE g -
-g. g"5 -|j aïSTAKCES. I g,

, - . : HETJHES ! S DATES I1EUF.ES g§ I I
e . DATES llEUnES ^ DATES HEDr.ES g C ' îj -' ï

.
I! D • ' «" ti " ' I

àparcourir. 5 S £ * e .3;i a-parcourir. 1 & 2 1 OT H a B
.- B"tS

.
"? E S ; J i P S 1 1„. 5 ,i,.s . des M-2 i OBSBOTATIOÎiS.t

SïATlOKt, -____^-__.
.

«g des des 3 des dos B
J OLSMVATIOXS. Il sfAT-.o^s.- L-—--—-— ! "s S-!''-»-. 1

M ' w p ^ -I i .1
,

P 1 £,-" a
Lieues '_ .,;" I %4

.
t':-,.

.- i, H 4, ,, , £ m
.il Lieues L,.lV g™ arrivées, arrivées. 10.- départs. dc-panls. 13,» I

Milles: g arrivées, arrivées. a déports, départs. KO T .
Milles! g >"»->.» -g .. H/T>.. g

marines.' ° ~§ £ ^ i i marines; 1 i K : pi
( ° Ii '•

_________ ;____.__5___j__ J_ __s_ _JL_ __£__ lt ,
]l____i__j__i-l --L.-i__i- -i- —l^-i-Ui-!-JL__p~—^ 1

ALLER/
j| RETOUR.

|
Saint-Tbomaa

. ; .
. . , . . . . Q ;H;di (j] '

''
Kingston (J- . »

| • | I'
» j 'j « JMiai. "

I

Sainl-Joon-de-
; 25 75 9 0 <l «' fi 1

'
a , c o «o

I
Porto-Rico...! Js. .0 7 3 m. 15

. r ; Santiagode Cu- 00 180 20 10 8 m. 12 10 S s. .32

78
!

y 7 Midi' ° •> »« ">
.. .

I

;' Port^u-Princoi

70 |2I0 23 17 7 s. 24 18 7 s. 47

1

J"CMd 1031/^ 310
I

34
.

0 4.„. 8 0 „idi. 42 L JnclnoI 03 1/3 280 31 20 2m, 24 21 2m. 55
11

^orl-au-Prince. 03 1/3 230
|

.
31 10; 7, 10 11 5 m, 41 <

„„.„.„_ ^^ „„ 84 22 Midi. 10 22 10 s. 44
j J

Santiago de Cu-j 70 210 !
.
23 » 4 m. 0 « ï6_, 2ft 1

Lint-dcan-Por-
20 73 9 23 7,n. 10 23 5 s.

U
lo-Rico. f

' ' 1
Kingston (la- j 00 180 20 13 m. » „ ,„

i '
9maïquo.). | ' J.U Saint-Thomas. 25 75 0 24 m...'!' k; (3)

i
i , i

\'\ l " '

''. ' ! -'i
. ,

'

TOTAUX,,.. 377 2/3 1,133 120 30
!'

TOTATJS.-,.„ 377 2/3 1,133 120- 80 ... i...,,...... 200: : OuSjVMh.
102 O" 8 j. 18 ]..f p; '

j .

SÉJOUH 30 h. ou 1 j. 0
.- ' b ::

ciS^Bl.^^^^^ 1
.... RÉCAPITULATION._-5î£.t^

:,. Aller x«.h.
{ïlc*-^011"0^^^1™-"1™10"^^ ' SiJOU1' ••"" 3r
S) Co.nc.deuceavec le^^paquebot;venant de Vora-Croz, et se dirigeant sur Sann* W(li™, III Wilwi: ao6dt^troVc^^oe^^ .| •-• DraiET_ d'un voyage

l^ou
l6 3. l4,
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—502 DÉCEMBRE1878. guti. MEKS. N° 8i 2° SUPPL. 503
Parvoya^ZaX-mannes, ITINÉ^,RÈ DE LALIGNE FACULTATIVE DE FORT-DE-FRANCE AU VENEZUELA.

Annuellement : 3,87a lieues marines.
Servicemensuel. — Vitesse: g noeuds par heure.

Il ^ __—____»-^..
: ^ =^-^— 1fem. iim-"» 1 1' "

, 1 1 r
i B1STAKOES g .

g . >\~ I S *>-£

àparcourir. f= ^^ EE»MS'B »ATES \ nEur.Es g| 1 DISTAKCES |
MTES nM]iEs

g
D1TES mmw g-g •

STATIONS, i h, ^ A A ^ S " ' a parcourir, w ji « - j_ „
I' ^ -; „fi :

| S dCS
"

dCS «J OBSERVATIONS. STATIONS.
gg des dCS .3 des de» gj OBSERVATION.

:
LÎCUCS a J2 ' \ ,

fi
m

~* ^—--*- * -*-- ->- ps S
.

g ^ ri
i marines. Mi"°S g "rivées, arrivées. |. départs. Sparts, g» Lieues g .g arrivées, arrivées. -S départs, déparia.' SJ

.
?! J3 g f—; l

_
1U1UC5 o t- W -1

' A-, ~ -g | marines, p-, o t* £

,____
5

_____ ___
8 -9 'o n , a 3 4 5 G

___
8 9 l°

\ "
: L> h- ''• !>. h. i-—--- —— —j—" " [ j~

h K. h, I I

ALLER. RETOUR.

Forl-dc-Francc.
- B _. , .*:..' ' " ° 8 s. , 1 Barcelone . 1 ,,- 1 .- J . -._ » 16 8 m.

LaTrlnidad.. 83 1/3 250 31 11 n „, i» ,, i-' " Sm' 12 H 3s' 43 Cumana 13 39 5 10 ils. 8 10 0 s. 13

Carupano.,,,. 35 105 13 lo /, , „
I

12 4ra- 12 12 4»- 25 Carupano..... 30 00 12 17 9 m. 12 17 9 s. 24 i

Cumana.
• i... 35 ' 00 19 1* /-«--. ' i

I i" 4m' 12 13 is. 24 j! LaTrinidad.. 35 105 14
;

18 Un.. 15 10 2 n,. 29 I

Barcelona.... 13 3Q 5 la q i '
1 I

" 5 :-: Fort-dc-Francc. 83 1/3 250 34 20 midi ... 3-i
.

TOT-ATJX... 161 1/3 484 01 *r.
' !

,„„ r, ,. ;, ,
1' 3G •" •• 97 Ou4j.lh. j; j

TOTAUX, .. 101 1/3 484 05 35 100 Oaij.il..

SÉJOOT 50 h. ou 2 j. 11 h..
% I

——————— -p,
,,,. ,„—.-. , —.—— . . ' : ' .... : '

RÊCAPI TULATION.
Aller............

97 j,,.
Séjour !' 59
Retour

,,
'%

100 :

DTJKÉE TOTALE > d'un voyage 256 h, ou 10 j 16 b.—— 155
^ - - - : "



504 BÉCEMBMÏ 1-878. |UJ,i,.
MEKS. rv° 8, 2° SDPP. — 505 ~

Par
^^^s larmes. ™NÉRAIRE DE LA LIGNE, : FACULTATIVE; ^

MARSEILLE A LA HAVANE.
Annuellement : 4/1,876 lieues marines.

Service inensuell.-^Vitesse.:• fg noeuds 5 par lieure.

VlilSTAXCES g '
,

I
. -

B.-J
ffi T _ JE

„
'

1 g '
H S ' '

àparcourir. g J :
D'iTE> "EoilÉS ; *'' DATES HEURES |

g ; :
Il j DISTANCES „ ^^ nCTOTS

g
),ATES IlEDÏlES

||
r ~£ " ^ u ;

là parcourir. w J2 v, t3 o .
STATIOKS. -r—--— . _

° g des: 'dos -5 des des
. » S 11' I II

,i„. ' ,ln, 5 ,l„. .1,, ô 3
•S - a . « B._, ousrmvATioKs. il: __,,,,„.- .—-__. =-—. 2 <los

.
"os

,.
ues 00s B •_ OESEEVATIOSS.

Liouosl _•?•' B 2" !
I STiT10J,S- g s a ' «S

marines. Milles g »™'=«- '«rivées. -| départs, départs. |J \ \\ L'c"os | -S „,ilk arrivées, -g départs, départs. |J
o lH' "5

'il marines. Milles w g E- —

-----_-____—___, _?L_ !..
.

" 7 S _J3__.-_____
_

J^
.
j.i

2 34 5 C 7 8 9 .o il
>' i'-: »• li. !.. i

|~~-""|"~~~~™ —~~ ™ "j
h.

I™ """ _
h.

I
h.

|
ALLER.. RETOUR,

|
Mar,eilIc !

«
,

•- » 1 ' » » 10 Midi. , ' '
,

i'
I La Havane,,.| 1 . 1 » « «

1 «I 16 Midi. 1 . j: 1

Barcelone... 01 183 22 11 10 m. 20 i 12 Midi. 4S
,.

Iporl-an-Princo.I
210 2/3 050 77 19 5 s. 30 21 5 m. 113 I

B „ ,. ! Mavogura- 19S1/3 505 70 24 3 ni. 24 25 3 ni. 94 I
C»dn 203 1/3 010 72 15 Midi. 24 10 Midi. 90 ' '

'
:

I
Sainl.Jean-de- 20

j
78 10 25 1 s. 12 20 11».. 22 I

.,...-„. „,„ ' i Porto-Rico. 1
lcncnflo 240 720 85 20 1 m. 39 i 21 A s 10/, ' H4 Saint-Thomas

.
25 75 0 26 I 10 m. 30 27 4 s. 39

.

Jf

Saint-Thomas. 950 2,850 335 5 3 s. 30
!

7 3 m, 371 Tcucriflo 950 2,850 335 1.1 3 s. 24 12 3 s. 350

:
' " ' 1 ' '

j Cadix
.

240 720 85 16 4 111. ; 15 10 7 s. 100
Sainl-Jcan-do- 25 75 9 7 Midi. 6 ' 7 0 s. 15 !

!

.

j ' Eai-cclbhé 203 1/3 010 72 19 7 s.
j 15 20 10 m. 87

La Havane,,.
,

340 1,020 120 : 12 5 s. „ ! v)n 1 „„ 00
;

1À0 Marseille 01 183 22 21 8 m. j .-. u 22

TOTAUX... 1,819 1/3 5,458 043 131 nn:, n ao • r . M '' '7* On 32 j. 0h. I]
.roïjSvï... !,020 1/8 5,761 080 .150 830 1 Ou'34j. 20 h.

SÉJOBn jt90 h. ou 3 j. 10 h. I
.

'

™—— ' ——— çç
h

.. . ; u t ; :—.—- 1 - ; -^—-. ;
'—'—-

RÉGÀPI I
TULATION.

I

c>-
Ï »'...-,. 77A -K. ,,,-.' I

oejour..,, -....,.,. y
. ...

I
11ctonr,-,'.:. ..-.,..-..,...,,.„ P ' ' " '

„-.
I

—
touniÎK TOTALE d'un m i "-,,,;„-, i,

I
-^|-_E______S _-_.---. —



506 DÉCEMBRE 187S.

TABLEAUX-AFFICH1ÎS N0' Z(8/| ET Z|8/( QUINQUlÈS DU MOUVEMENT GÉNÉRAL

DES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS POUR L'ANKliE 1 87g.

Les tableaux-affiches n" Z|8A (Paris) et n" 484 quinquiès (départe-
ments) pour l'année 187g seront prochainement livrés au service.

Les agents devront se reporler, pour l'usage de ces formules, aux re-
commandations insérées dans le Bulletin mensuel n" 72 de mars 1875,

page 107.

Er.PLOITAÏIOK
POSTALE.

a^mvisioK.

BUREAU
de la

'correspon-
dance

étrangère
et dos

services
maritimes.

Il est recommandé aux agents de rechercher si des mandats payés ou
présentés à leur guichet ne figureraient pas sur les relevés des maodats ré-
clamés.Dans le cas oùle payementauraitdéjà été effectué, l'Administration
devrait en être immédiatement informée; dans le cas contraire, il y au-
rait à exiger du porteur du mandat des justificationsétablissant qu'il est
bien le véritable destinataire de ce mandat ou son fondé de pouvoirs.

A défaut de justifications suflisam.es, le payement serait ajourné et
des instructions seraient demandées à l'Administration sans aucun re-
tard. Le mandat serait retenu.

DIVISION
de la

COMPTABI-
LITÉ.

Bureau
dos articles
d'argent.

Relevé des mandats de poste réclamés.

^^^^^^^^^^^^^
j DATE BUBB_n _ATE 5 „oM „OM
j _rxT»4r »'i»i.s.0H I>'EM.SS,OS g ^ ^ RÉSIDEKCE.

SOMME.i des du du préclama- mandai. mandat. ? ^Eïï'BDiTEUft. DESTIKÀTAIMI.
lions. v.

I î/idoccmL. Domcrat 20 rtovcm. 7] MM.DuLrcuil
»

JIM .Dubicuil Paris 5f00r
3878. 187S.

Jdem Bourg-Sainl-An - 27 octobre. 207 Martin.,.. Bcsson,,
, , . . .

Mnrsiùllo 50 00
dco!

.Idtm Grand Pré _5 octobre. 3(M Pcromic.
. .

M,nc Lnganlc El-AflYoun .... 35 0 0
Jdcm..,., S'-Pnrrcs-Vaudcs,. aiiiov... 78 Pajol M. Boissier Paris 122 00
Jdcm Cavcassomic a5 nov... u Doulro.

, . .
Mmt Clerc ïjyon 40 00

i Idem Mnrscillc Ï) déi:.. ;. . » Minc Crémieiis.
.

MM.Bi'uv.eaiix Paris 80 00
j Idem Novcs i"«ov.. 17 MM.Ginoux Amie Marseille 103 71

Jdcm. UHHMIX. 3o octobre, i 08 Domin Le Cachcux .. Valignes 13 00
Idem Graçav 8 déc » Gramlcour. Grandcour.

. . . Paris 20 00
Jdcm Li_y-sur-Ourcç[,... a3 nov.. .

290 Girard Girard Jdcm 5 00
| Jdem Poutoiso ........ _4 nov. . .

2Sfi Mmc vvc Garnicr. Garnier Vi11ccnu.cs..... 8 00
j Jdcm lïucquoy a déc 14 MM. Cordicr ... Cordicr Paris 5 00
I Idem Aiilhon-la-Plaîiie.. iCÏ déc,

, .
105 Lolong. .. .

Guillout Orgorus 150 00
] Jdem Nice 37 nov. . . 04 de Foresla. de Foresla.,

. , Suresnes 30 00
i Idem Ezy G déc. ... 71 Perréc ... Bouchot Issoudim ..... 15 00
\ Idem Paris, bureau n° 26 29 octobre. 37 Coupé .... Mogloirc Louvigué - du - 02 70
f Dcsorl. '^ "*"
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DaîE
BUREAU DATE É

M0M N0M
„EXTfli. D.^XSSXOK D'£l.I_SIO. 5

de du RESIDENCE. SOMME.dos du du ,_^lo"""" Hiandci' m0ndal- °r
L'EX1,^lïi;Un' DESTINATAIRE.

16 décem. MonlaîguL -de- 3novein.. 3G MM.Chairou.
. .

M. Marly Airc-sur-l'Adour 49fllc
1S78. Quci-cy. 1S78.

Idem..,.,, Lorgucs aanov... 187 Cauvin..
. .

Le Citoyen Marseille 10 00
Idem Sainl-Louis (Se- 3n.oiit.,,. 187 Jobamiol.

.
M. Johannot,1ÏGU- Bordeaux 100 00

négal). Louant.
Idem Nam-y 7 déc « ïlcumauii.. Mnic vve Hcumann.. Paris.... 10 00
Jdcm Fiouard 5 déc 31 Millot ..,. MM.Millot Châlons - sur - 8 00

Marne.
Jdem. . . .

Yaluiicieimcs. .... 6 déc 93 Durez Durez Cambrai 5 00
Idem Domfront 7 déc... 17 Rousscaux.. Polin Paris 0 00
Jdcm Dcsaîgnes 2 3 nov... 15 Ducros.

. . ,
Colin........ Idem 13 _t)

Idem Monlaigiicl 10 nov. . .
120 Vernisse..

.
Vcrnisso Tarascon..... Il) 00 R

Idem Nogent-sur-Seiuc.
. 1" nov, , .

15 M'"° Riqucl,
, , .

Rûruel Brest. ,, 5 00
Idem Jdcm a_ uov. . .

91 M'"c Ricjuol .... Ricjucl "Idem D 00
Idem Villcnauxe 6 nov 119 MM. GuyoL .... Saïuson Reims 45 00
Idem Gréascjius 39 nov. . .

00 Long Vcrdillon .... Marseille 0 00
Idem Saiut-Martin-de- Idem »

Gulllot Jdcm 10 00
Ci au.

Idem Saînl-Briouc 2 déc. ... 92 MM.Chalcau..
.

Mllc Dufresnç Paris 10 00
Idem GliôLcHunouf i*rilcc. .. 194 Dclmier..

.
MM.Angoznrd Moulins..'.,.. 12 00 I

Idem Gbâteauucuf-sur- 29110V... 172 MM.Dcplaco,
. .

MM. Doolacc Paris 1G 00 S
Sornin. g

Idem Ivlâeoii „3 nov. i,, 310 Bouvard..
.

Fayard Idem 40 50 I
Idem.,,,. BuauiuouL-s.-Sai-lbe. C dix 03 Mercier... Aiibert Cbareiiton ,. .. 30 00 j

Jdem Yfime .......... A déc 21 & Dantin...
.

Iléinciïc Lyon 50 00 1

Idem Eu 17 nov. .. 290 Taliu M"" Tatin Paris 15 00 !

•Idvm Sarcelles 2/1 nov. .
203 Mignon .. ,

M. Colin Nancy... 17 02 j
Idem Paris

,
caisse 3o nov. . .

314 lléiiu.rd. .. M",c llédinrd Athis 70 00 I

Jdcm Paris, bureau n° 1.. A déc 110 Thcsmur.
.

MM.I'elileau Ancpnîs .,. , . . G2 25
Idem

.
A.. a4 nov ... 81 M1'0 Pérou..... Lestcur, soldai. Caen 5 00

j Idem /i.. 3 dcc « MM.llolIei M""" Rouyer Sl'-Moucliould, 30 00
Jdem ,ia. i5déc,.,. 250 lîenhollul.. MM.BerLhdlot,... Bourg - Saint - 55 00

Maurice,
lldem

. 16. (i déc 75 M"" Brigol
. , . .

Brigol Rclliul 10 00
Idem 3cj. 7 déc 297 MM.Montiguon. Crevissior,

. . .
Goiulrccourt.

. , 50 00
Idem Balîgïiollcs iirnov... « Duj-rcy

, . .
Lcvasscur

. . . .
Paris 10 00

Idem Courbevoic.,..... A nov. ... " Cidlipé...
.

lloucl Idem
, , ,

25 50
Idem FoiiLenay-snns-Bois S nov, ... » M"1C Jïoudout .. Marceau Villapourçon... 30 00
Idem G;iro d'Ivry s déc 44 M"10 MuLulmirrs. Morcau. Gradigntm .... 180 00
Jdcm Golloliriùrcs- 30 nov. .. •>

Mmo Blanc M 1'8 Bernard Marseille 10 00
Idem La ValcUt-du-Var, 25 nov... 2Q7 M. Boiinassc,

.
La Jïëpublùjncfran- Paris

» . 32 00
vaisc.

Idem Alger la nov. .. - M"10 AuLbicr ... Di Marco Idem 27 07
17 dcc.. .. Dortau 16 nov. . ,

24 MM .Maitrngue. M"1C Mailruguc, ,, ,
Lyon

. 40 00
Idem Le Pin

. . . 9 nov. . . .
4G Fabre MM.Blnvet Paris 10 00 1

Idem Idem Jdcm 47 Falire Blavcl Idem 5 00 g
j Idem,..,, Caen îiidéc... 215 Boiiavcnturo Bouavenlurc.

.
Idem 150 00 |

3 Jdcm,.,,, Boisscl Sonov... 9S Bonave.,.. lo Conservateur Idvm 50 00 gj Idem,.,,. Cliâloaunotif 10 dcc.:.. 22S Montrigaud Bcrnbcîm,... Idem 53 30 a\ Jdem Orléans 119 nov... 441 Coigiu-.L ., .
CoigneL..

. ,. .
Idem 150 00 i

I Idem Bus.sièics-lès-Bel- 5 nov.. , .
44 Robinet.,. Robinet Moutbéliard.

. .
5 00 i

Idem mont.
\ Idem Chevillon Idem 205 Mettez McLLcz Tlionon Î5 00
| Idem MauLuugc ^8 nov... 93 Mmo Sulcyre

. . .
TousarL. Sainl-Omcr..

. . 300 00
\ Idem Fiers icrnov... 275 MM .Poussin .. .

Courlcron. . . . Paris 20 00
Îldcm Çouikns 8 déc 149 Kidlncr ... KeUtier. .'. Moutargis..,,. 5 00

Idem Epernay 3 déc..... « Lcvavassçur Mmo Lcvavasscur,.. Paris. ....... 20 00
lUdeni, .... Cambrai ,. 1" déc.., 213 Pagnieu... M. Cassigncul,,

, ,
Jdem ,,. 12 00Il I



508 DÉCEMBRE 1-878.

j
D^E

BUREAU DATE g K0M K0M
| i

j L'EKTHKE D'EMISSION D'ÉMISSION ÎS ,'''
des ' ia du * ° âu RESIDENCE,

SOMME.
|

;

réclama-
TO^OOI. mondai. " -'--H-DITErai. BESTIXATAIEE.

1

j Lions* ^- j <

_ - "— — — —-" ~— —~ "-—- I ;

15 dccem. Paris, bureau n" 1 .
4 deconib. 70 Mllc Olh-a M1™ T.csicr. Jossolin G[ OC i

187S. 1S7S.
'hJâcm

.
3.. 2 uov..... '284 M'"c Ducbaner.. M"10 Ariiauld. Nancy 10 00 !

I Idem......
.

-i.. 11 nov... 127 M",c Dovcrl. . .. MM.Haignaril.. . . pav;s 4 QQ i

f. Idem 25. jili 139 MM.Diilirana... Dehrrue - Lo - Cbounv 20 OU !

;& moir.;. i

} Idem 2O. C doc S0 CaUol. ... .
Moruuu pari5 2'l O0 :

I Idem —
35- 16 nov... 106 Dcvclay... Guinard Cl:a<niy.. i)Q 00 !

% Jdcm
.

3G. i4ilûc 22S M"" Jouai M"'Jounn
.

Scllfùrôs '.

. 10 00 \
l^ldcm Miiilrougc-Paris. . 8 nov. . . . SI MM.Sluzvuski

. iYlM.Waclioyvic7... . frlorcuil 10 0Û
l

\ Jdcm Alger.
. . .

Gl'OV.... 121 Slubor,
. . . Milc Slubcr. Paris 50 00 \

\ Idem Périgueus. 1.9 uov. . .
273 de Lacrou- MIvî.Bcuïel

,
Idem,... 3 ij> *

;
zi"c- '

' 's
'. Jdam Monlbéliard

, . . . .
a5nov.,.. 144 Mile Bainû-r..

. , Crosse. Abbevillo 2 00 i
Ildcm Jdcm ; 9 nov... 96 MM .Wagner.

. . Wagneror.11.
. . Bordonui 5 00 !| idem Mufles aonov... 201 Yidecorf.

. ' Vérité... Paris 11 O0 '
\ Iden Batiguollcs 1°.

. . .
3/1 nov . . .

-102 Chaplin... E'Amclmo... ,',(,,„ 1S 00 l
5 Idem Bordeaux - Sali- icrdcc.... 133 Bourbous.. L. Pazcl Ameutai. 55 55 i

i nières. ;

i idem S.imt-Claude i3 nov,.. 20 Millol Millcl Lyon 10'00 |
ï Ucm Crnjioimc aô nov-, ., 200 Graogier..

.
B1' Girard Moiilbéiinrd,

. .
15-00 I

; Idem
. . . . .

Dormans a5uov.... 11G MM .Poilovin,
. .

Delacour Paris 2 85 P

'{ aSdrc.... Saint -Marlin-do- 1/1 nov-.... 04 Odior Gllier Auch 10 00 |
R -Cran. i]| Ment Turascon I I doc 37S- GuiUobeH.. Mmr Guillabert Marseille 20 00 Ig| Jdcm Cannes ô doc

, 225 KM.Vnl'm Paris 80 60 Ifi
II Idem Elbenl' 16 nov, . . 77 MM .Papvoina. Lo-.iu - Delà

- Idem 1105 1'

kUcm,;.,. Godcrvillo G doc 45 Bord ; lo Grailler du Le Havre 3 00 1|
fcl tribunal civil E
j! Jàcm Rouon 9 déc 15 'i'elïenc-Jou- M""1 Leroux Paris 100 00 |
il vonot. Il
! Jdem Clialonncs 2S110V. .. 90 Scilk-r

. , . .
M.Chnlcl... Sainl-Cvr 25 00 6

jHem Méru xânov... . M"" Pcïic.r Il11» Paner Paris.." 211 OU |
Ûldem Monlargis y, déc 167 M"" i.ri-i.-.lio M.Wicliu Jdcm HiOOO i

M ïde» Aubussou.. 6 dcc.
. . . « M, Sallandrour.c Le Natjns'm la Ville Idem 128 00 1

; de l'inis.
Mdcm,...; Monircivo I i3 oolotrc. 2 MM.Morlin...

.
MM.Moiiaior-Bliiu- Toulon 10 00 '

clir.n, soldai, [
ij'Jf/cm Labril ... 3onov... 99 Loulièrc. . .

Loulièro. Lilionvnc 10 00 !
:

M idem Nogenl-lb-Rolron.. 1 1
déo..

. .
110 Ucnc Collcl-Dubois.. Paris 5'l 00 ]

H Jdem Cotlc 3o 110S-.
, .

44 Di-louze.
. ,

Crosnin., S'-Éliniino-Vnl- 30 00 j

;1 ll.'o-l''ri[Ilç;d^o 1

u'fdcm Asnièros 16 dcc. . . , 1.
Marccltal.. M"'c Maréabiil..

. . .
Paris 20 00 J\\ldcin Parisjbnreail3inïï.. sG nov ' Mlk' GuiiauL

. . . M"1" Gnoinah. . . ... Jdi-ni 22 00 \
Wl'dem 7..- -ia nov.... 151 MM.Mcanier... MM'.Meunier Urlfort -5 00 :

>ldem
.

-11. a7'nov. . . 300 LcLtiucrc. Aubenas Serre* 12 05 -
|'Jdcm

___- i3- iodée.... 185 MM.Sarr.iziii.. . Arlliur AuNeno 20 00 !

\ Jdem _____ ifi. iftnov... 267 Clerc Hnyuaud Marseille 1800 ';

\ 'Jdcm
.

iS. 9->iov. ... 153 Mlk Luc Didier lîcims 10 00 \

liem -iTi Î4'dcc... 96 Ivehior,
. . .

Kebiev 'Vnlmieicnncs
. .

-5 00 \

j Jdcm Munlmarlro i° .. . 9 dcc 319 PJooc Ploec Amélie - les - 25 00 j
| !Boins. I

•ï jdcm Passy a" ....... .
5 dée G9 Manrcl.... Nouvel.,....' Bordeaux 100 00

[ Jdem., ... Laazorlo a'5 nov... . < Alary -Alary Paris 10-00
ÏJâcm..... Toulon .....:...- 4 dcc 384 Trésorier.. Grillau.-l Idem S5 00 !|
t Jdcm Nesiny .....I atj 1Ï0V , . .

-/ict Gauvrit
. . .

Gativrit Hcniou..
. . , . . .

10'00;i
Ildcm..... Treigny a nov 244' Dupré...

. . .
Godot Paris 3 00 ,i

1
i: '.-.^.,; l !V



BDIA. -MENS, V" 8., 2e SDPP. — 509 —-

Dj™
BUREAU DATE g -NOM ' N0M >

Ï

,,,:„r._c D.ÉHISSIOK „-__,5s.os %
du ' RÉSIDENCE.

SOMME.

|
.«s du du p S

rÎÏ__T "'andl,t' -.hndal. .° -_M-DIT_OH. _-6TI«ATAin_. I

S 19 décoin. 'Lu Féru ,.,. r'dcceni.. 1 M"" Billet MM.-Lnporlc Saint-Onicr
. .. -l.OOO'p

\ 1878. 1878. B\lilem..... Clairvaux .... aSnov... 59 Ménie! Balblot.
. . , . , Paris 12 .00 |

[Htn,.... Caon i4 déc »
Lcclorfj Jdcm ,. .10-00 h| Idem Filoise 21 nov....- 7-S -M"' Grosse ... . Grosse -..Versailles .5.00 8

I /dam..... Biigno.il 7 déc S9 MM .Prjilcau
. . .

Pradoau. Saii.t-Suipicc.
.

30 00 |
I Idem. Sanceirc iGnov... 412 Charpentier Jacolot...

, . . .
P„ris 0246 |

liem Laval a nov. . . .
05 Cauvi.i Dallier.

. , Aix .. 35 .00 |
klem NiT-ic; .i déc. 294 Clnvorie.

. .
Clavcric

-.
Ooubc... 10 00 |

Idem Clc-monl-Fcrrand.. .9 déc 131 M"0-C.illaiigetto.- Bcrlrond Orléans 30 00|
Jdcm Milles ànov.... 18. Targues... le Rédacteur de Paris 4Gai|

la Lanterne. ' g
;

Idem Bamnoni-s.-Sarlue
1 a déc 79 Mer-icr... AaberL Charonlon 30-00j|

j fdem Cliclles 16.11OV. ..- 1S2 M™* Gollc! l.egrie! Paris
..

5 00 11
Wcm Savigiiy-sm-Orçe.. o déc 29S M. Picot Picot, Orléans 5 00i|

[ldem Abbevillo iodée... 228 M"" iiilbant,. . .
Billiaut Sainl-Omcr

. . .
5 00

;
|

j Wcm Nuslcs aS.déc 18 MM.Rabacbc..; Aunay Paris 12 .00 |
; Wc,„ Saint-Picrrcvillo.

.
=8 nov.. 201 Obalianis.

.
Cliabauis Lyon 3 .00 |

i Jdcm Lusigny 161111V. .. 119 Guyol Sanison
.

Uuiiiie /l5 0U|j
•

lilem Marseille g déc 43 Pous Fipçiiyèio Aiguc-Morlos.. S0 00|
j Idenl Clécy

v 6 nov... 171 Jauvcs.,.. Jourunl le A'ormand. Caen,..- B .30 ||
! /''em. .... Bourges 16 dcc... 257: M""=,Coinincugo.MM. Coiumengo ,. ,

Paris 20'00 ||
ï :878. I|
\ldem..:.. Ltibcrssc i 3 nov 38 Andneli... .. Boulet Dijon 15 00!|IUn déc Palis, bureau n" 1.. idée 112 Molïiuanii.. Si"" Picolle S.-uliei 25 00K

%\-hlcm 5-. 11 déc... 355 M"" Fusoliée.
. .

M"lc Fusebéo Cbàlea[lnicilla,,t 30 .00 !f[I\
Idem -5.. iSilrc... 52 M-'Giranlin.

. .
.MM .Mochard Paris 9 00|

Â ildcm G.. i5déc 122 M—Millol Miilel P.ntoiso 20.00 g| Vrm
- 7. • M déc. ... Sti M'"" LaM-nriic.

.
M"'° Canot Paris

-
-1 0 ,00 B| J,/em -,/,. 7,léc 70 M. Cli.Laui-ont MM.Perrol Valiers-Forlay

.
30 .30 g

Idem Foutenav-s-nis-Bois i3 uov... n M"loLoriii Lorin.... ïvio> r.an 10 00 IB

,dcm Moiitilinrlruï" 5 liée 101 M""'l)«l;Miiarro. Dclallian-O C .uilly......
.

100 00 !

J,.Vm Monli-juge-Pai-is.
.

i"déo.... 211 11"" Forcy ' Clecousso Marseille .... .
500 !

Idem A/cm Idem...... 212 Idem '. Idem Idem...- 3.00 i

. Idcn Goni'aroii aônov. .., 275 ,MM. B.mrgui - .Bourguignon.. Toulon.. 20:00 i

il "
,

gnon. î
\ Idem Aisy-sur-Armaii- 17110V..,. 71 Bcurdelcy-. Beurdelqy, aol- lïelibit.

. . . .... .10.00
,:f çon. " dot. ' j

16 Wcm Avallon
.

l5nov.... 1 Lombard ... : Gnignièro -Paris 10 00Ildcm Tonneiri iGiléc..... Ki3 Jllislcr.... Dclallrc Idem. 200 00
][| Idau Con.-.Lantine f| nov,,. , .

100 Gauino.
. ..-.' Boucicaul Idem..... 9.05Il Idem Paris, Inircairn"= g. 7 déc _2S ' .viiigin..
. . .

Clory.. .' Idem.- 5 00
; | Idem Rennes

1 1
déc

« J.agaisso... Lagaisso Ida: 20 00'|, Idem Puligny.,. i-Vdéc 71 V«ilicniot... Lucas Wcm 20 00
II Idem La Ville-alix-Clercs. ôonov... r,

Mauneti t. -i Journal des ViVcs cl ldem.,.....j.... 12.00
-ii ; des Campagnes..

.A Idem Conibréc... r'déc. .. 3 M'"" Boisard .. .
Mil.Boisai-.i Versailles 0 00

' ( Idem Magny-Cours i8.au-... .00. MM.Durai .Durai..:
.
Aiuimno..

.
j

. .
.20:0!)| Idem..... Saunuir

-., nov . . .
l'id Ciirsnei.u... PiclotC'"... Paris .: 5:55

:' Idem..... houbaix l8,lléc... 255 iieinan
. . . .,

Loyiiiaric..
. .-: Idem ;:, 10-00

! Wcm Maïquisc ........ ' « ilec ,233 Baiicbol D' de Fives- Vives-Lille 5 00
» '

.

Lille
.

:i Idem..... Bessc - on - Cban - 11 nov ., 05. ll.iiticrc.
. .; Lafliuicti -Paris........... 6 00

,;
| dcSSO.

-i i WCM Annecy
,

7 déc '391 dlevnn
. .. .'

.
Rovon.., ..Jdcm...... 13 00sjWcm,..-.. Mandrâs.,, .iunov,... 123 M™' Dénies. ..... Déniez Jdom. ..-,... 10:00; Il



510 DÉCEMBRE 1878. L_

IDdIE
B™BAU DATB 2 NOM NOM

1
'

_.,«»*, _.__!.lOK .__I...O. 5 ^ ^ RÉSIDENCE.
.0__..|:

,
dc» do du c II

étions!" mandat. mandat. ? L'EMÉlliTEim. B_6TIK_TAm_. I

51 décciiib Noeux-lcs-Miues,
, .

G dccemb. 16 MM. Mercier, .. MM.Bociiuel Troycs Gf00c| ;| 1878. 187S. 1}| Jdcm Clermont-Fcri'oiid. l4 déc..
.

333 Vigior.
. .. Dufour Palis 25 90 1

.| Idem Lvon 3 déc .... 91 Assier. . . .
Assier. Jdcm 150 00 W[

,Ildcm Idem 3o nov . . .
230 Dorior M"" Paul Marseille 60 00 I J;| Idem..... Lyou-Guillolière.

.
icrdéc... 25 Guillot clMM.Boissac Boiirgoïn 75 00 1

r§ Pcrriii. I J| Jdcm Moilanc 7 nov 174 Tracq Armand Colin. Paris. ....... 47 70 B,
§ Jdcm Vasles lg nov . . .

138 Cbauvin... Chauvin Mcaux 10 00
,

H Idem Le Havre (liorl)
. . agnov... 395 Avice Mnlc Pigeon Paris 15 00 ;,

S Jdcm Mcaux 13 déc. .. 273 Bcrlet MM. Pignolot Idem 19 S0 ;j| Idem Gcnérac iSnov.... 200 Arnaud.... Arnaud Orange 5 00 i,
B Jdcm Mollc-S'-Martiu.. 3 nov 147 Paulin Paulin Oran 20 00 l| Idem Labrit 00 nov. . .

99 Loubère. . . Loubère Libourne 10 00| Jdcm Paris,bureaun° 2 7 déc 202 M",e Piclcrs M"'" Buisson Oanivillo 60 00 j

1 Idem n° 3 \ Idem 2S2 MM. llnillol MM.Bouchaut Rennes 10 00 j]

S Idem.,... —_u° 8l ag uov... 4 Bernard... Ramsovrc. ... Besançon j 40 00 j
fi Idem..-.. n°ai 1" déc.

. .
222 Druan.... Lcvallôis Sourdcval 65 00 ï

H Jdcm n°aa 12 nov... 207 M"( Hèle Baroi Sainl-Naiaire.
.

23 00 [l/dcm-..-.
.

u°a/i Jdcm 237 MM. Lojiol-Coin- Moillien Quimpcr 57 00 1;
1 iul- iI Idem Bcilcville-Paris... 12 déc 288 B. Gérard

.
D. Gérard Los Ricoys 50 00 |

S Idem Cbaronnc 3onov... 440 M,nt Schneider.. Poirot, soldai. Conslanline
. . .

5 00 11 Jdcm Wcii iGdiV... 202 Derousseau. Illaqu.jim Sens 5 00!
0 Jdcm Ncuilly-sur-Scinc. /idée.... 2 Tbellier... Le Grellior du 10e Paris 2 50 \
U ari-ondisseinonl. '
1 Jdcm Boi-.rgnoul'-cn-Rctï.. 0 déc 143 M. l'abbé Bil- MM.Bilhird Versailles 15 00 I1 lard. j

H Jdcm Chantilly 16 déc... 182 MM.Maron Lccarncnlier.
.

Paris 100 00I a3décoinb. Marseille 71ICC.... 409 GirouJ Potier Idem 18 05
g Idem Sainl-Pourçain ... 10 déc. .. 85 Delacour..

.
Ballel Idem 4 00

S Idcn S'-Ucniy-en-Roilal. allée.... 3 37 M»" Chnnaid..
.

Cbaniard Versailles 10 00 |

B Jdcm Booms." 1/1 déc. .. 214 MM. Villon.... Le Pctil Méridional. Montpellier... S 00
B Idem Cliaouree la déc... 200 Tuslaril

. . .
MAI. Lorin Paris 3 75| Jdcm S'-Légcr-Carcngny. iG déc... 90 Diennc... Diennc Idem 30 00

jj Idem Lignièros 10 déc... 71 Guichard.. Sociétéfrançaise...
.

Jdem 8 35
1 Idem Paris, caisse aSliov... r Hutincl... Jl. Laval..' Bedon S500
S J.Jcm Paris, bureau 11° 3 a4 nov. . . SS Denis Ai'"" Bertrand ISar-sur-Scinc. 30 00

I,Icm l'w 0 déc Le Bon Marché.. Girard Snlilus-d'OJoimc 22 40
\ Idem n'iC i"rdéc... 201 M. lloussel.

. . .
M 11" .Schinidl Paris -50 0

i J,/cm n». Jj) 5 déc 101 M»" Clore M1"" Lcgraml Buliain 35 00
i Idem..... n°3o :o octobre 107 Faivro..., M. Faivre, soldat.. Bougie 5 00

JiJcm La Viliollc 1°.
. , ,

l"nov... 76 MM.lluin llctr dos coiil""" dir. Moutrcuil-sous- 10 00
î Bois.
I Jdcm Poitiers 1G liée 204 Mélivior..

.
MM. Mélivior Paris 150 00

IJdcm Bi-ieiiDii-1'Ai-cbov.
. 2 déc 110 Rollin Rolliu, soldat. Orléans 5 00

Jdcm RMicrtvillo J1 uov . . .
18 Ol.vior.... lo greffier du Bouc 5 00

tribunal.
Idem Évreux 5 déc, ... 259 V.-wasscur.. Yavasscur Paris 60 00
Jdcm Libourne i"dcc... 439 Dujias..,. Lan li-il Magiioc-Lavol

.
27 50

Ilcm..,, Boëu-sur-Lignon.. 11 déc 261 Paye Cb: uccloii.
. . .

Grenoble 5 00
|Jdcm Saint - Laurcnt-dc- 27110V 44 Fagos Pages Gray 5 00

la-Salancjuo.
Jllem Lyon-Terreaux,... l5nov... 153 Fougeral.. Brosseau - Per- Kautcs 50 00Irodoau.
Jdem Grand-Luro l5 déc. .. 413 Legcay.... Legcay Paris .' 5 00
fdem Granvillo 29 nov. . .

291 M™" Lcl'cbvre.. . Lutcvro Poitiers 5 00
Jdcm Les Horns G nov . .. .

187 Hervé Hervé Brest 15 00
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SUREAU DATE 5 N0M ^QM

_,«>__ D •-_>.».<> x ._<_«.».<» 5
Jç du RÉsmEKCE.

soJI5IB."to nu du B .tioflT" mmù'1- v*1"1*1- t L'EXPimTEra' *"TI*_TAI_-.

aSdécemb. Vareimes-eu - Ar - itl'noveiu. 326 MM. Poilblanc., M, Poilblanc..
. . .. Angers u ,,

Î1S78. gonne. 1878.
Jdem..,.-. Loos ijnoï... 197 Bcauvais.

.
M">« Dclau Cambrai IS'OO1

Jdcm Sfaanne i3déc... « AI»'v* Chardin
.

MM. Chardin Paris 10 00
Jdcm Laval a dcc. ... 70 M",c Cbolard.

. .
l'ab. Lagrolctlc Bar-le-Duc 2 00

Idem...., Landrecies 7 doc 70 Dei-oninio.
.

Kaiuiir-Rogère. Valcncicnnes
, ,

42 00
Idem Lavordac 15 déc Al"' Desmorlin. Crouk Paris 22 00
:3/|déccmb. Cbavignon 17 doc,,

.
5S Rilis Mm0 Uichs Jdcm

,
25 00

Idem Monlluçon i_d.ee... 138 __-, Corncvin.
.

MM. Mercier. .. ... Idem.... 7 05
Jdcm..»,. Pougy as nov... 108 Pierre Piorro Versailles 25 00
Idem..... Marseille îgnov... 199 Filliot.... Fillial Le Havre 50 00
\Jdem Aubagnc 5déc.,.. 240 Éiuerivo... Énieric.

. .. „. Vicnuo 15 00
ildcm Lyon 10 nov, . . . Aï"0 doJouffroy. de JoulVroy.

, .
Marseille 10 00

Jdcm Lo Coudre l"déc... 70 MM. Cristal SaudouM."
. ., Clcrniont-Fcrr. 8 75

Idem Versailles, Notre- 2 déc, ... 36 Boucquet.. Vignon Paris 40 00
1 Dame.
ildcm Rîuiibouillel G dcc e Mictjuot.., AI"" Marniolol.

. . .
Idem 50 00

ÎJdcm.
, , , .

Mâcon aidée...!
a

T'iiiherdc.
.

MUo Gilloire Jdcm 50 00
ijdcm Agcn ai nov 97 Petit AI. Petit Jdem 50 00
\jdcm Vor/.y 11 déc 411 Jlillot Journal le National. \ Idem..

,
20 00

ildcm Rosioros-aux-Saliiics 6 déc 05 11"° Piorson. .. MM.Piorson Versailles,,.,. 10 00
IJdem. Tourcoing 11 déc... 06 AIM. Catloire.

. . Catloirc Lille 5 00
ifdcm Cannes..,. l3lléc. .. 58 Barbarie..

•
M"'" Barbarie Marseille 20 00

\Idcm Gabourg a nov 1,4 Jacqueline. MM. Jacqueline... . Monlbéliard... 20 00
jdcm Cognac 9 nov . .. .

1 Baurc Geulis Nantes 12 00
'ildcm Ploucr 8iléc.... 35 Cochet.... Cochet Cherbourg..,. 5 00
'fdem La Rocbc-Dcrricn. agnov... 21.7 Logrond... Scolan Ghâtillon 100 00
jii5 dée

. . .
Paris, bureau n° a a 7 ilêi:,

. .
193 Almt Deliioniie.

.
lo Maire Ribcmont. . . . .

9 15
kiem

.
.n" 3 « doc. ... 241 AM.Matliclier.. Jdcm Brain. 4 00

ïtjdcm n° /i 23 déc... 149 Collcau.
. .

AlmE Assassoin . .. .
Vitry-sur-Scinc. 20 00-

fcem .11° 5 îgdéc... 11 Piller AI. Beau ,.. Eu 67 90
'idem „ .11° 7 16 déc.... 21 Lubartbo.

. Mmc Mouricc Paris 15 00
i

ïjdcm „ n° ai a 4 nov.... 1 244 I.évy-Alichc M. Lévy, soldat.
, .

Conslantiuc.
, .

40 00Ijdcm
11° a 4 7 déc 25 Fallot.. ... il"'« Brûlé Reims 10 00

ÏÏdem n°2Û aadéc... 128 AI"1" Carpcnticr. MM. Hubert Compiègnc, . , . 25 00
|dcm ,i.°36 A déc. ... 247 MAL Dolignc. .. Doligno, soldat Vincciinos 10 00
|dcm

,
___n°3o a déc 181 Antoine. .. M™ Antoine Chalolard 20 00

|dcm n»3g i.'idéc... 267 M'" Cacan MM. lo Maire Lillo._ 3 00
îdem Moiilrougo-l^iris.

.
/idée.... 289 AI. Mayeux.. . .

Maycux, soldai Douai 10 00
%Um Alonlrougo-Scine.

. 29 déc.
. . .-;

MAI. Gigault..
.

Lo capif" c1 la ac cle Sous i0f 00
|—

- '-7: 1878. du 8a6 de ligne.
Iîdcm,,... Idem Jdcm " Jdcm Jdcm Jdem, 5 00°

%lcm Sl.Dcnis-s.-Scinc.. iodée. .. loi Aliaullc ... AIM. Quentin Paris 60 00
Jdcm Villotle l° agnov..- 36 AI"" Pantbu..,

,
Hanlhu, soldat Salon 20 00

[Idem..... Cavaïllon ao déc ... ;; Estachy.
. .

Alexrc Henri.
.

Paris S 00
fdem Poracs-dc-Vauclusc A nov 59 Vidal Ji"° Chauvot Marseille 49 10
ildcm Lusignan 5 dcc 225 Auzurot... MM. Sorin Paris 9 75

.
idem..... Limoges. 17 dcc ... ,,

Ponnicau.. Ponmeau .... Jdcm 110 00
ildcm Auniale (Algérie). iG uov,,. 328 I^adovani.. Padovaui Jdcm 50 00

|-^dem Moussac iG nov... n Biuguc... Bingue
. . . . . .

Rochcfort 50 00:

j
jpidem Grenoble 6 déc. . . .

44 Pollin
. ... Pony Albertville... 25 20

hjdcm I.ons-le-Saulnior.. 9 déc . . . .
5 MUcDupuy.... Dupuy Paris 10 00

ytdcm Bcaucairc. ay nov... 376 MM,|Eaugicr-do- Intons Sampîgny..,
, ,

40"'0Q
!i>:-.<g Porcelle.
jfdcni S'-Étionne lidcc... 139 Edant.

. . ,
EoW.

. .... . Paris ,,..,,,. 80 15
Jdem Le Gonrpiet aa octobre. 237 Omnès...

.
Omnès, marin. Toulon....... 15 00

n
9i!om Saint-Saous 4 nov

1 274 AIm" Hci-ti Vuillemin.
. ,. Poliguy 10 00

" ?dcm Ycrvillc. ... .
h nov. .. .

284 M. Marohotto .. Marchand,'... S'-Saeai,.,,.. 5 00

10
'{ ' 1
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D_™
BDWÎAU DATE î

NOM NOM

1

LMINTrdi- D'ÉMISSION D'rbjlssio:,- ï É
(i« , , s de du RESIDENCE, souxt I

f
oes du du b .

- ?%réclama-
mtmilat, mandai. f LT.-rfmTr.vll. DESTIXATAIIIE.

I
'

______ _
I

aGdécciiib. Ciinlbat G novomb. 93 Mmc Ucchc,
. , ,

SÏM. Aîelhodon
. . . .

Bézicrs 10 01 p
1878. .8,8. §

IJdem..... Jdcm G nov..., 94 Jdcn Jdcm Jdem... 10 Cl
Jdcm..,.. Cbalon-sur-Saôiio

. 29 nov..,- 292 MM. Lénine
. . . Coujaiid.

. . . .
Renully 79 5'|

Jdcm..... Vauvilliors. .... .. iodée. .. 134 Higal Doulhcll Paris." 80 0 |i
Jdcm Douiicmnric...

. .
4 dcc,. ,. 217 Chanez,.

, .
Vicaire Idem 24 !j'u£

Jdcm Châlillon-s.-Manie, 8 nov.... 229 lleucrj. ... Louis Chai les. Maubcuge 15 0:_:
Jdcm...,. Coujitrain l4déc... 277 M,i'Màubcrl Dilo; hnicbc

. .
Paris 3 0! M

Idem Poiit-S'-Vinccnt..
.

î.'i déc
. . . 1/jg Baussou... lo Maire Verdun 3 S ||

Jdcm...,, Valdauipicrre 4 déc
. . . . 92 Chaumojil.j Bardci -Boury p. Gisors. 50 0 :o|

27 decomb. Ideu /idée... 93 Idcn Jden Idem 10 0/*
Jdcn Arcis .-.,.> =5 nov... ]78 Robin Moulol Gyé 450a
Jdcm. . , , .

Bourges.
. .

3o nov... ,
Salnion

. . .
Salinon Paris 30 0 S

Jdc7n Sl-Jean-ilc Losuc.
.

ao déc.
. . „

Vautre?...., Vaulrc/ Idem 25 0 i|
Jdem..... Paiis-cnissc 18 déc. .. „

Lullon,.
.

M"c Gucslcr Montflamiuin.
.

62 0^
Idem Paris, Bureau n° 10 9 déc

. , . . 52 AP"cJauisson.
, .

MAI. Coniaml, sobP Anton 6 0 '$
Idem __: ii"ay 3 déc

. . . .
152 Dupoux.

. . M"" Cou!:-.:i I Villers-Collercls 3 0 S
Jdcm Albi *. iGnov...

„
MAI. l-'auro

, . . . MM.lVr,-o! Paris 25 0/'
Jdcm Monloirç 10 déc.

. .
21 Michel.... Michel, soldai. Nice 20 0';

Idem...... Perrcux a- nov... 19 AI"'C Méhu Mélia. soldat.. Lyon 10 (1*
Jdcm.,,.. S'-llilaii-c-du-llar- 27 nov..-. 243 MM.Bicul'ail... Bai.di'tjual...

.
M"aKny-en-Vcïiii|331

S i
COUOl. K

Idem La Basséc 38 nov... 312 Mai-ce;.... Mari-n Paris 5 ('ï
aSdéccnib. Nice aidée... 29 Al. Pignol 11'"= Pignoi Marseille 710':;
Jdcm.,.,. Vallon....- aadéc... , M""-Snbalior..

. M. Sabàlier Paris 10 (1 ï
Jdcm. .... Ccllcs-sur-Oiir;c.

.
8 déc.

. . . 74 MAI. Didier Mlle Didier '''royes 22 (1 ï-
Idem 'Marseille 7 déc.

. . .
409 Giraud

. . ; .
MM, Policr Paris ISO

Jdem..... Lisioux 6 nov,,.. 243 Adelinc
. , , Montai'.! idem 23'.;'

Idem Aùrilloc. 18 nov... 251 Hégésippc, GTiiin;-...-,.
.

Idem 30O-
Jdcm Jdcm Il déc... 84 îvï"'" Cnranolc

. .
Cavanole 5l-Élicnno.

. , ,
30 ( 7

Jdcm.
. ,

,', Rouillac. ... , . .. >:' déc... 404 MM.Sourisscauii Soiirisscaud. .. Poitiers 10 (.
Jdcm,,... Agon ••

déc,..
,. .Vlarrjuo... Marque Paris 30 U

Jdcm.,.'.. îwcrilrigiiac 20 nov... 248 Collet Gr.issin L a 'Trinité. .. .
10 1 ::

Jdem.. ,',,' 'Moulceub ]B déc... 151 Crancc... Sagnier Paris 5 1

Idem...:. Lyon aanov... 259 Alunlcau.,
.

Jp"» v" Barthélémy. Le Pu-,- 12 li
Jdcm Aiixy-lc-Chalcau.

.
16 liée. 1]9 Aubcrl MM.Auborl '.

.

Elbcui'. 50 (
i

Idem....: Epornay 19 uov... ISS Guillaunic. Bcmel Paris 0 ! S

Jdcm.
. , ,

.' Gravclincs l3déc... 239 rvécrn-.an
. .

Clry Idem 5 i;
Jdcm...... Conipiè-nc Ilp, déc... 217 M™0 v' Dcligny. Dcligny. Bolhuno 10 "S
Jdcm.

, , . .
Cbàtol-iic-Kcuvre

.
3 déc.,.. 116 Al.Yi.Dumotisscaii Duniousseau

. .
Sainl-Eliciine

.
70 1?

Jdcm...., Cannes 10 nov... 153 Lucien..,. Lucie:! Marseille 40 t f:
Jdcm...... Auln'guy 1/ décemb, 3S MM.llarcl MM.Hoyo:- Rueil 50 [j
Jdcm...... Rauicropt ,, 22 déc... 5 Seurol.

, . . Lombar.l Bricimc-Nap'"1. 35 1 _Jdcm.. ... La Rochelle .. a4 déc.
. . 355 M"10 Peau Sébile Le Vésinel HlOi'u

Jdcm..,,. Houdim.' 18 nov... 48 MM. Bouilly
. . .

Versa» Elbeul' Sig
Idem,,.:: l.ouvrcs 15 déc... 105 Alalingic

. Logcranl dv. IlnUctin Paris I2i:r
français. ;.:

Idem...... Aloiitdidier 17 déc. ': Papcgay.,
.

M. Papegay Jdcm 29 i JE

ôo.déc..,
.

Vichy... l-'l déc... 135 SI™ Dcsbiest .. Journal l'Ordre Jdcm 12 il
Idem. ...7 La Hochellc. .... 10 dcc

. . . »
M. Boude Mmc Bande Croix 50 ai

Jdcm.;.'.'..' Longue 18 déc.
. .

230 Al1'0 Piebon SIM. Cbanloninoau. Angers 20s)
Idem. ... .' Sburdcval 11 déc... 295 SI. Fourre MAI. Fourré Bonnes 10 Ç|,8 Jdcm. ...,' Bais. 16 dcc... 257 Mncvc Alorcnvre Aioronoo Caou 5 la
Jdcm.,... Cambrai 9 doc . . .

65 AÏS1. Korninnd.
.

Nor :-an;l .loinvillc-lc-Pont 30 £
:

Jdem.:,'.','.''Cbàiiibly.
. .

i
. . .

i l/idce..., 53 Aliby Journal llndcpcn- Beauvais. G £
' dard de l'Oise.

,
;?

Idem,'. .'.'.' Lonibci ......... ,
l3déc... 227 .Adom MAI. Alartin'iir.

. . .
Sainl-Etionue. . 7 |

Jdcm. .','.',' Cliâleaunoui", ,,,',
.

G déc 352 Périchoii
.

I... Koiiy Paris 97 ;|
Idem..,,. Grenoble iodée... 290 Carlin,... Charlar,!-Guil- Jdem 5 *i

! 1 leineue. 1

;
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Md™
BraEAD DATE I

NOM NOM
L.«™_. _.__..,„_ ---.«...o. S

Jo Jn RÉSIDÉKCE."
SOMME.

,, du du
,-, ; .tot-T" mandai. mandai. e° L'EXi'èDiTEun. l DE-STIXATAIHÈ.

3odcc.i87S Blagua..-,.... i5ocl,i878 30 51. GalittR* ,,. M.-Galinai.
. _. . .

Sl-GoTinaia-on- 10 00
Layc.

\ Idem La Bâslidc-d'Arm. "icr diîc.
. .

85 T\llio Lalamic. .. R. P.' IWriarJ.
- , .

Reims. ... 7 00
fdem Jdem.

E .. « .
Idem f>_> j Idem. ..... Idem.. Jdem...,,._.. 7 00

Idem Yin-os _:& duc
. . . 103 | Mjï. 'JV_o:_..

. .
Le Nouveau Journal. Paris

, ,
24 00

Idem.... ; Bi-ou -.... i5 déc.
. . 124 Aligon.

. ;. M0 AHigôu Scgré. ..,'.,.. 15 00
Jdcm Louriors 19 nuv.... 212 Dugard.-. .. AUI.DugarJ Magenta.....-.

.
12 00

Idem Villeneuve icr dcc.
. .

1]8 Came..
. . .

Cair:é Lyon..,
. . ,., .

10 00
Jdcm Saiiil-Am]jr.M_..

. . as dcc...
_-

iUalbos.,,, Ivlaïbos.
«.

Paris 100 00
Idem,-, , . .

Bardeaux-CI-arIrons 0 dcc^.
. . . 55 Koulei»

, . .
Snliui-rvc Ba<rn_rç3-de-BJg 70 75

Idem-,-.,.. Moi«:e.. 29 nov... 34 Hattcrl Haburl Foulaim:Llcau.. 20 00
Idem

.
Tours ]3 duc.

. .
372 -ûllc Sagici- Mlic M. Uault..'. .. Paiis. ....... 10 00

Jdcntu'..'..Jj-orJcaur.-Cliorlroiîs 27 ncv,,. 1 MM. Courtois... 3owvaaiLemattrc.de Jdcm,., ,,,,,, , S DO

1 j musique.
3i Hèc .,. Pri'ic-, l-ur_„« :i* 1. a ilc'c. ... 13 il.autel.,.

.
i\iK1" Hianloi... .. .

Ghiilcaiirous : '. 10 00
\ Idem

_.. ). sodée. .. 135 Lévy
„_.

Lôvy
,

soldai.. .-.
Ycsoul. ;.'.... 10 00

Idem,..,, ;";. ï-'J uov...! 3|5 .Inhizol..
. .

M"" d_. YiUciicuvc. -VI-iU-do-Marsan 18 Îî0
; Jdcm 3. 19 dcc

. ..
j 393 Mnc Lamé M. Laine SaiiU-Bricuc.. . 50 00

\ Idem ->. -3 déc.... 155. j -•-:iiC Lc-l'orcslier. JMr,!l' 13ourriou Crmlange-Ia-YÎ- 35 00
[

j : lieuse.
i Idem

,._,_.„-.,.
'-. ai de/.

. .
100 L'Avenu-1 ".. Mil. Gens '. Bcriiây......

. 10 00
V Idem..... :?- a_i liçc.

. .
•J95 M.M. Wciii-lcu--. David Cttcu.'. 100 00

ï Idem 7. :ÎO dcc".
. . j 60 GeolTivy.r. Aiibajriiibé..

. .
Laigdc. ,..-•,. . 19. 00

i Idem .... 1 o 5 dee
. . . .

gy Avias.."... M1!o Avîas Riols 20 00
? Idem 31 17 déc.

, . „ Dronol..
. -

M. Lapuslre Paria
. » 20 00

% Wcm..«..
,

.ib if) de.. .. _
il"" Gi-ossolanga M'^Violutlc

:
Hue...., 40 00

l Idem
_— so 19 dcc... £20 _\J.,U l'umniicr.

.
Direde-iir dos Frères -Montibrl - l'A - 30 00

~f- maury.
; Ij" Jdcm

. , „ _
6 9 déc.... ISS Mil. Yigu-i-on.. Mwc Aury '..

. .
Bourdun..'.... 50 00

k \ Idem Àtiiièi'.':; i3 ncv. .. 2Kî Qucnlin .. ,
U. Q::_nlin, so'daL. Poitiers

. .... .
6 00

:,; Idem AuUuil 27 nov. .. }'4_ Mnic Sotupiur. M"'= Ja_ob. ...... Marseille..... 20 00
{; Idem Cbaro:ii:_ a 1 octolirc o0 M,ae Maucîèrn.

.
MÏL ï\iïiu_It:re-I s*. : Coiislaatino..

.
7 00

'}. Idem I3-!ÏL'viiic-sur-Vic.. ;ojuin... 2'50 lilM. Lhiiouzia
.

L-mouz.ii), s1.. Saigon...-..,, 50 00
; Idem Limoges i:\ tlc_,

. . * G'reuel.... Rcimiid Paris.» .,..',,, 4 50| Idem
. , , .

Miiiily-Io-CliaUau
-

A dv'o 52 Ijodîu.
. . .

ISotiî.i, soldaL. Tour-. ....... 3 00
cl idem. ... S'-Dcius-du-Sig.

.
3^ :ÎOV,,, 07 Cousinad,. Boivin-Cliam - Bonrgcs. ..... 19" 77

£ peaux.| Idem Eau-AC 21 uov... 141 M",(! vvc CàmjJS
.

Camps Paris .' ,";..,.
.

10 000
Idem Aiibus-on içjd-c. .. 4l2 lil. Bavard.

. . .
A Olivier Marseille.,... 1000

Idem hhm Idem,,. .. 43 Idem Jdcm.: ....... Idem...;..... 10 00

u_r\ir

(rmvi«,iO-i.

f ÏX)I\L \]}, '

ancln^ s,

v
et

»nti ^ c \-

L

FRANCHISES POSTALES MILITAIRES. —PUBLICATION D'UN RELEVÉ
.
DE CES

FBANCIIISIÏS ET D'UN 55e SUPPLEMENT AU MANUEL. •— MODIFICATIONS X

APPORTER A CE DOCUMENT.

Les modifications introduites dans les services militaires, et dans la
dénomination d'un certain nombre de fonctionnaires de ce service ont
nécessité le complet remaniement des franchises poslales militaires.
Ces franchises ont, en conséquence, été réunies, en _ncaliier dont les
indications ont été approuvées par décision du Sbus-Secrètaire d'Etat,
en date du 20 décembre 187,8.. ...Ces indications étant trop nombreuses pour être'reportées au-Manuel
des franchises, le cahier qui les contient et qui accompagne le présent

37.
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bulletin devra être considéré comme formant annexe à ce manuel el
comme entraînant la suppression de toutes les mentions relatives aux.
franchises militaires qui s'y trouvent consignées. Ces mentions devront
être biffées, conformémentà la liste de suppressions qui termine la
présente notification.

Les agents remarqueront que la colonne 1 du document nouveau ne
contient que la désignation des fonctionnaires du département de la
guerre. Les fonctionnaires relevant des autres départements ministériels
continueront à figurer, comme contre-signataires, à la colonne 1 du ta-
bleau 11° 3 du Manuel des franchises, qui devra seulement recevoir, en
ce qui les concerne, les modifications indiquées ci-après :

Remplacer par : « Rég. mil. » les indications portées dans la colonne 5
du tableau n°3, en regard des dénominations

: K
Adjoints à l'intendance

militaire, intendants militaires et sous-intendants militaires », figurant
dans la colonne 3 comme correspondants des contre-signataires ci-
après désignés :

Page 19. Administrateurs des hospices civils dans les lieux où il
n'existe pas d'hôpitauxmilitaires.

Pages 19 et 21. Administrateursde l'inscription maritime.

Pages 69 et 71. Chefs du service de la marine.

Pages i65 et 167. Commissaires aux armements.
Page 173. Commissaires généraux de la marine.

Pages 17g et 181. Commissaires de l'inscription maritime.

Page _33. Directeurs des contributions indirectes.

Page 276. Directeur de l'établissement de la marine, à Indret,
Pages ^93, 497 et 499- Maires.

Pages 561, 567 et 671. Préfets des départements.

Pages 583 el 585. Préfets maritimes.

Pages 627 et 62g. Présidents des conseils d'administration des
troupes de la marine.

Page 62g. Présidents des conseils d'administration des divisions des
équipages de la flotte à Brest, Cherbourg, Lorient, Rochefort et Toulon.

Pages 643 et 6/17. Procureurs généraux.

Pages 64g, 653 et 655. Procureurs de la République près les tribu-
naux de première instance.

Pages 671 et 673. Receveurs particuliers des finances.

Pages 685 et 687. Sous-directeurs des contributions indirectes.
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Pages 707, 7i3 el 715. Sous-préfets.

Page. 735. Trésoriers payeurs généraux.

Partout où le mot idem se trouvera immédiatement au-dessous des
mots nouveauxRég. mil., le remplacer par les mots auxquels la mention
c Rég. mil. • aura été substituée.

Page 4 1, enregard
«
d'Agentsvoyers d'arrondissement » avec les «

Chefs
du génie militaire >, remplacer dans la colonne 5 : 0 Dir. du génie» par
a Dép.

»

Page i65, en regard de «Commissaires aux armements » avec les

« Commandants des brigades de gendarmerie », remplacer dans la co-
lonne 4 : s S. B. c par «S. B* ».

Page 179, enregard de «Commissaires de l'inscription maritimes
avec les «Chefs du génies, remplacer dans la colonne 5 : «Dir. du gé-
nie

» par a T. la Rép.
»

Page 1Q&, eu regard de «Conseillers municipaux exerçant le minis-
tère public près des tribunaux de simple police» avec les «Officiers de
gendarmerie», remplacer dans la colonne 5 : a idem v par a T. la Rép».

Page 260, remplacer dans la colonne 1 :
«Directeur de l'Ecole des

arts et métiers, à Fort Napoléon », par «Directeur, etc., à Fort-National ».

Page 317, en regard de «Directeurs desmouvements des ports » avec
les a

Chefs du génie,» remplacer dans la colonne 5 : «Dir. du génie», '

par n
T. la Rép.

»

Pages 327 et 3_a, colonne 1, ajouter a la suite de «Directeurs des
postes », les mois : « et télégraphes ».

Pages 3g5 et 3g7, en regard de : «Ingénieurs en chef des mines
u

cl «Ingénieurs en chef dos ponts el chaussées» avec les «Directeurs
supérieurs du génie», remplacer dans la colonne 5 : «Rég. mil.» par
«

T. la Rép.
»

Page4g5, en regard de « Maires s avec: 1' les «Commandantsdes
brigades de gendarmerie », remplacer dans la colonne 4 : «S. B.» par
«S. B*.»

20 Les
«
Commandants des régions mililaires», remplacer dans

colonnes 4 et 5
;

«S. B. Rég. mil.» par «S. B". T. la Rép.»

Page 5go, en regard de «Premiers présidents des cours d'appol
» avec

les
«
Commandantsdes régions militaires », remplacer dans la colonne 5 :

«c. app. n par «Rég. mil. » ; immédiatement au-dessous, même colonne,
remplacer

«
idem.

» par « c. app. »

Pape 64g, en regard de : «Procureurs -de-la-. République • avec les
«Chefs-du génie», ajouter dans la colonne 5, après l'indication : «dép.»
le signe de renvoi

«
(3).

»
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Page 675, en regard de * Receveurs des postes », biffer, dans les co-
lonnes 3, 4, 5 el 6, les indications.suivantes

:

«
Chefs du génie, S. B. Dir. d.11 génie. »

«
Ce-mandants de gendarmerie,,S. B.arr. s. pr. »

«Directeurs du génie, S. B. Dir. du génie. »
«Directeurs supérieurs du génie, S, B. cir. corps d'ar.

»

Page 67 5, en regard de « Receveurs des postes» avec les
«

Commis aux
soudes B, remplacer dans la colonne 5 : «idem-» par «arr. s. pr. »

Page 685, en regard de« Sous-direcieurs des contributions indirectes
»

avec les «Commandante'des régions militaires
i>,

remplacer dans la co-
lonne 5

: «
idem» par «rég. mil.»; immédiatement au-dessous, môme

colonne, remplacer a idem
v par «Dép.

»

Page 73g, eh regard des
«
Trésoriers payeurs généraux» avec les

«Présidents des conseils d'administration des corps militaires,» rem-
placer dans la colonne 5

:
«.idenu par «T. la i\ép.

»

LISTE DBS SUPPRESSIONS.

Supprimer dans la colonne
1 du tableau ii° 3 du Manuel des fran-

chises les dénominations indiquées ci-après.

Biffer également toutes les indications portées en regard de ces dé-
nominations dans les-colonnes 2, 3, 4,5 et 6 dudit tableau, ainsi que
le texte des renvois placés au bas des pages du Manuel e.l se rapportant
aux indications à supprimer

:

Pages il, 13 et 15. Adjoints à l'intendance militaire.

Pages i5 et 17. Adjoints à l'intendance militaire, en Algérie.

I Adjoints à l'intendance militaire, à Belfort (Haule-

p-
\ Saône),

'b /••j Adjoints à l'intendance militaire chargés de la policé
.[ administrative clans les hôpitaux militaires.

Page 17, renvoi D. Adjudant, agent principal, chef de service de l'a-
telier du fort Saint-François.

Page 17, renvoi E. Adjudants, agents principaux, chefs de service dos
prisons militaires.

Page 27. Agents comptables des vivres et.fourrages..

,
Page 47. Aumôniers militaires en chef

[ Aumôniers militaires attachés aux hôpitaux et autres
;...p ... , ..

:\ établissements militaires.
,;?:': °''i Aumôniers militaires chargés en temps de guerre du

\ service religieux des armées ou corps -d'armée.'•
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-, i Capitaines d'artillerie adjoints, détachés isolément dans
? "'( les usines de forges, et renvoi B.

Page 53. Capitaines commandant les détachem'enls, dépôts, etc."

Page 53. Capitaine du génie à Granville.

( Capitaines-majors des corps de l'armée territoriale.
1 Capitaines-maiors régionaux, de l'armée territoriale.

'° "'} Capitaines-majors subdivisionnaires de 1 armée lerrito-
\ riaie, renvois A, C, D.

' Capitaines rapporteurs près les conseils de guerre.
1 Gapitaines.de recrutement.

„ .-_
Caserniers préposés à la sarde et à la conservation des

o bâtiments militaires,en Algérie.
I Chefs de corps, chefs de détachements militaires, etc.
\ Chefs d'état-major d'artillerie dans les corps d'armée.

Page 55. Chefs de bataillons du génie territoriaux, renvoi-C.

Page 57. Toute la page.
Page 5g. Idem.

Page 61. Jdem.

Page 63. Jdem, et renvoi A.

Page 65. Idem, et renvoi A.

I Chefs du génie à Rouen.
I Chefs du génie des forts do Chàlillon, Cqrmeilles, etc.
I Chefs du génie des forts de Cormeilles (crêtes de Cor-
j ïJK'illes, Sannois, etc.).

Page 67..
.
/ Chefs du génie des forts de Gliâlillon, Palaiseau et an-
j nexes, etc.| Chefs du-génie dans les places.
[ Chefs ou sous-chefs ouvriers d'Etat attachés aux forges
'. de l'artillerie.

;
.

Page 70. Toute la page, moins «
Chefs de station des lignes télégra-

phiques ». -,
Page 75. Toute la page, et renvoi A. -.-•
Page 77. Idem.

Pages 7g à 8g. Toutes les pages et leurs renvois.

Page 91. Toute la page,: moins: «.Commandants des compagnies :çle

gendarmerie maritime ».

Pages g3 à 107. Toutes les pages et leurs renvois.

Page 10g. Toute la page et ses renvois, moins Commandants'des
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divisions navales clos côtes nord, ouest et sud de la France
; Comman-

dant de la division navale des côtes nord de la France, el le renvoi F,
Commandants des divisions militaires, en Algérie.

Pages 111 à i35. Toutes les pages.
Page 137. Toute la page, moins «Commandantde. la marine, à Dun-

kerque ». '
.

Pages 189 à 15g. Toutes les pages et leurs renvois.

Page 161. Toute la page, moins Commandants des subdivisions
navales, à Calais et à Granville; Commandants supérieurs et particuliers
des possessions françaises dans les pays d'outre-mer, et les renvois B et
C ;

Commandants des subdivisions de régions militaires, en Algérie, et
Commandantsupérieur de l'artillerie, en Algérie.

Page i63. Commandants de troupes formées en brigades actives (ne
pas confondre, etc.).

Pages 175 et 177. Commissairesdu Gouvernement près les conseils
de guerre.

Page 177. Commissaires du Gouvernement près les conseils de révi-
sion dans les régions militaires.

Page 197. Conseils de guerre.
Page 215. Directeurs d'artillerie.

Page 217. Toute la page el ses renvois.

! Directeurs d'artillerie.
Directeurs d'artillerie, en Aiçéiie (conserverle renvoi B).
Directeur d'artillerie à Versailles, et le renvoi A.
Directeur d'artillerie a Vincennes.

Page 221. Toute la page.
(Directeur de l'atelier de construction de l'artillerie, à

Page 220..j Tarbes.
( Directeur de la capsulerie de guerre, à Paris.

Page 237. Directeur du dépôt central des poudres et salpêtres, à
Paris, el le renvoi C.

Page 23g. Toute la page et son renvoi.
Page 241. Directeur du dépôt central des poudres el salpêtres, à

Paris.
Page 243. Directeur des docks de l'administration militaire, à Paris.
Page 245. Directeur des docks de l'administration militaire, à Paris.
Page 25g. Directeur de l'Ecole d'application de médecine et de phar-

macie militaires, à Paris.
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Pages 261 et 263. Toutes les pages et leur renvoi.

Page a65. Directeur des écoles d'artillerie.

P.igc 265. Directeur de l'Ecole centrale de pyrotechnie militaire, à
Bourges.

Page 267. Toute la page.
( Directeurde l'Ecole centrale de pyrotechnie militaire,

Page 269..) à Bourges.
( Directeur de l'Ecole du service de santé militaire.

( Directeur des écoles régimentaires du génie, à Ar-
Page 271.J ras, etc.

( Renvoi B : Directeurs des écoles vétérinaires.

[ Directeurs des établissements hippiques d'Algérie, à
Page 275.. j Alger.

( Renvoi G : Directeurs des établissements militaires.
Pages 277 et 27g. Directeur de la fonderie de la guerre, à Bourges.

p irl o [ Directeur des forts du nord de Paris.
b " \ Directeur des forts du sud de Paris.

Page 291. Directeur du génie.

Pages 2g3 et 2g5. Ces pages et leurs renvois.

Page 297. Directeur du génie, à Paris.

Pages 297 et 299. Directeur des hôpitaux militaires en France et en
Algérie.

Pages 3oi à 307. Toutes les pages.
Page 3og. Directeurs des magasins de réserve des hôpitaux, à-

Marseille.

Pages 011 et 013. Directeurs des manufactures d'armes.

Pages 3i5 el 817. Directeur du matériel au dépôt central de l'ar-
tillerie, à Paris.

Page 017. Directeur du matériel de l'école d'artillerie, à Valence
(l)rôme).

/ Directeurs des parcs des équipages militaires.
Page 31 g..) Directeurs des parcs des équipages militaires à Alger,

( Châleauroux et Vernon.

Pages 32 1 et 323. En entier.

! Directeur des parcs des équipages des ponts réunis, à
Avignon.

Directeur de la pharmacie centrale des hôpitaux de
Paris.
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Page 327. Directeur de la pharmacie centrale des hôpitaux de Paris.
Page 329. Directeurs des poudreries et raffineries de soufre et de sal-

pêtre, et le renvoi B.

Page 331. Toute la page et son renvoi.

Page 333. Directeur des poudreries el raffineries de poudre et de
salpêtre.

Pages 335 et 337. Directeur delà réserve des médicaments, à Mar
seille.

Page 33g. Directeurs supérieurs du génie.

Page 34i- Toutela page et ses renvois.

Page 345. Directrice de l'hôpital militaire, à Belie-lie-en-Mer.

/ Gardes d'artillerie chargés du service dans les places.
\ Gardes d'artillerie détachés isolément dans les usines de

Page 36i.. ( forge, etc., et le renvoi A.
I Gardes d'artillerie dans les places et gardiens de balie-
( ries en Algérie.

p „.. ( Gardes du génie chargés du service dans les places.
° "" | Gardes du génie, en Algérie.

( Gardiens de batterie..
Page 371..

%
Gardiens de batterie chargés du service dans les forts el

( les batteries de côtes.

[ Renvoi B :
Général commandant le département, de

Pqp-p HT^ ' Seine-el-Oise.
'° ) Généraux de brigade commandant l'artillerie dans les

\ régions militaires.

! Généraux de brigades commandant les subdivisions
militaires.

Général commandant l'artillerie de la place el des forts
de Paris.

Général commandant le génie du 19e corps d'urinée.
Généraux de division commandant les régions mi'i-

N

taires.

Page 385. Gouverneurs de Lyon et de Paris, et 3e renvoi A.

Page 387. Toute la page. .:

p „„ ( Gouverneurs de Lyon el de Paris, el le renvoi A.
° "" ( Gouverneur de Paris.

Page 457. Inspecteur des forges au dépôt central de l'artillerie, è
Paris.

P âge 459. Toute la page.
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Pages 46i et 463. Inspecteurs généraux d'armes.

! Inspecteur général du corps des équipages militaires, en! Algérie.
Inspecteurgénéraldu corps des équipages militaires, en

France.
Inspecteur général de l'école normale de tir.
Inspecteurs généraux.de gendarmerie.

Page 465. Inspecteur général permanent des remontes, à Paris.

[ Inspecteur du harnachement dans le régiment du train

p ,/-i 1 des équipages militaires, en Algérie.
D '" \ Inspecteur du harnachementdans les régiments du train

( des équipages militaires, en France.:'

Pages 46g et 471, Inspecteur des manufactures d'armes au dépôt
central de l'artillerie

,
à Paris.

( Inspecteurs médicaux (médecins el pharmaciens inspec-
Page47i-.{ leurs).

( Inspecteurs du poinçonnage des armes de guerre.

Page 473. Toute la page et ses renvois, moins : «Inspecteurs des
ports ».

Page 475. Toute la page.

Page 477- Inspecteurs des poudreries au dépôt central de l'artillerie
,

à Paris. ' '

! Intendant général inspecteur chargé de l'inspection ad-
ministrative de l'Ecole d'application de médecine et.
de pharmacie, à Paris.

Intendant général inspecteur permanent, en Algérie.
Intendants militaires.

Pages 48i-483, Les deux pages en entier.

Page 485. Toute la page, moins le renvoi A : «Intendants militaires

en Algérie ». -..-..
( ' Intendants'militaires en Algérie.

Page 487.. '. Intendants dés 2e, 3*, 4° et '5° régions militaires.
( Intendant de la .1.9* région militaire.

. ,.,
! Majors de place faisant fonctions de sous-intendants

militaires, etc.
AT t 1 1 17Maréchaux de rranee.
Maréchaux de France commandants de corps d'armée.
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Page 525. Toute la page et ses renvois.

Page 527. Ministre de la guerre.

Page 547. Tout le reste de la page depuis la lettre O.

Page 54g. Toute la page et son renvoi.

Page 55i. Toute la page et se3 renvois, moins : «Officier comman-
dant supérieur delà marine, en Algérie».

Page 553. Toute la page, moins :
«Officiers généraux de la marine

commandant en chef, etc. »

( Officiersdu génie.

n rcr 1
Officiers de remonte en tournée d'achat.

1. acre 00o t° "j Officiers de santé chargés du service des hôpitaux mi-
( litaires.

Page 557. Depuis : «Officiers de santé chargés du service en Algé-
rie », jusqu'à : «

Officier supérieur, directeur du matériel de l'école d'ar-
tillerie, à Valence (Drôme) », inclusivement.

i Président du conseil de l'artillerie.
Président du comité des fortifications.
Renvois A el B : Présidents des commissions de classe-

ment des chevaux de réquisition el Présidenl de la

x
commission des communications par voie aérienne.

Page 607. Président de la commission permanente d'expériences
d'artillerie, au camp de Châlons-sur-Marne.

i Présidents des conseils d'administration des ateliers de
condamnés militaires.

Renvoi A : Présidents des conseils d'administration des
armées de terre et de mer.

! Présidents des conseils d'administration des ateliers de
condamnés militaires.

Présidents des conseils d'administration des bataillons
A A • I -Ide gendarmerie mobile.

Présidents des conseils d'administrationdes compagnies
du train des équipages, en France.

Page 61g. Toute la page et ses renvois.

Pages 621 à 62.5. Toutes les pages et leurs renvois.

Page 627. Toute la page et son renvoi, moins «Présidents des conseils
d'administration des troupes de la marine».
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/' Présidents des conseils d'administration dont les corps
l sont aux armées.
I Présidentdu conseil d'administration de l'Ecole de cava-

r> n
} lerie de Saurnur.

18 ° 9*
•
\ Présidents des conseils d'administration des équipages

militaires.
Présidents des conseils d'administration (commandants

\ ou directeurs) des établissements d'artillerie.

Page 631. Toute la page et son renvoi.

! Présidents des conseils d'administration des pénitenciers
militaires.

Président du conseil d'administration des prisons mili-
taires de la 1" région, militaire à Paris, et de la
i4° région, à Lyon.

Page 635. Présidents des conseils de guerre.

P f rn ( Rapporteurs près les conseils de guerre.
Lo y- • | Rapporteurs près les conseils de guerre, en Algérie.

Page 685. Sous-directeurs d'artillerie.

t Sous-directeur du parc des équipages militaires, à
l Alger.

PirrpfS ) Sous-directeurs des parcs des équipages militaires, à

° \ Alger, Chateauroux el Vernon.
I Sous-direcleurdu parc des équipages militaires, à Chà-
\ teauroux.

Page 6g7. Sous-inspecteurs des forges, et renvoi B.

p „
( Sons-inspecteur des forges, et reiwoi A.

'& 9J-"( Sous-intendants militaires.

Pages 701 et 703. Toutes les pages et le renvoi de la page 701.

Page 705. Toute la page et son renvoi.

i Sous-intendants militaires en Algérie, et le renvoi E.
Renvoi C :

Sous-intendant militaire, à Sainl-Orner.
Depuis: «

Sous-intendantmilitaire, à Saurnur», jusqu'à :

«
Sous-intendants militaires chargés de la police ad-

ministrative des hôpitaux», inclusivement.
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CATIOK _^__ : 1 m— — - _III.II »" — —=—. i FORME ARRONDISSEMENT,
,

des - SOUs iaauollo cmcoNscniPTioK OD RESSORT NUMEROS
.. .

81GÏÏES DB Î1ESYOI 4 i * ,1- . l»'i 1 i 1
riAT>rje

page» AITOIUSÉS
" J imlîmiop iIXqiiEl.6 hk COKEÏSPOKDAKCF.DE SÏIWICB i. la dans ] étendue duquel |](!J UA1ES

wa"-',-.i'.
: i conUe-signer à la colonne 2 dos fonctionnaires JCOM.KSPOIH.AKCI: la correspondance

Manuel acomies>gm.r a circulant- valablement contre-figneo KÏATS DE cmcossciui-riox. DES D i c isioM s
des leur on Ubtajua a cl des persormesdosigncs dans la colonne ci-contre .; rr„ncllis0 circule en francuise. ' -.«usions

p . „
du Manuel - ..... P -, ... ; ™___ — .Iran- pnrPrunnnn.incp do service. a r i •

doit être remise en lranchisc. doit —__..'"—-- -~—. -»~ i^. —^
r1i;.«. corresponuancoue service. fcs franchises, . : ,

7^- ministériel es.chisos. ctroprésentée. Ancien. Nouveau. Numéros p .^.-cies.
l 2 3 ' des tableaux. '">

187 Commissairesauxrevnos. B ( en regard du Présidents des commissionsd'clpérioliccs de Calais
,

Bour.

contre - signa- gea et Tartes *
taire). s- B-

« T. la Rép. „ „

i Chefs du génie*,
. L

Commandantsdo l'artillerie dans les corps d'armée et les S. B. c Dir. du "en.
R

\
régionsmilitaires* ,.

Directeurs des ateliers de construction* S. B.
K X, la Rén.

Directeur du matériel de l'école d'artilleriedoValence.... S. B.
a Jdem. 1

Ingénieur-directeur de la fabrique do coton-poudrodu S. B.
„ Vûn*. mil.

ttMoulin-Blanc **.

Officiersde gendarmerie* S. B. „ „ u

203 Consul d'Espagno à B ( en regard du
,

Commandants do la 17* régionmilitaire et des J5°, 16', ' " °ns'

Boyonne. contre r signa -
17' et 18' corps d'armée *

taire). : " * * •

203 Consul de Franco en Es- C (enregard du Commandantsdos 17* et 18' régions militairesot des l5".|
...

pagne. contro - signa- 16e, 17° et r8° corpsd'armée*., . |i
taira). I L- F- ' « „ ,

203 Consulgénéral do France D ( au-dessous do Commandantdu 1S* corps d'arméo * I j

à Alcxaiidrio. 1* 4D accolade). 1 '*• l!
•

2°5 Consul do Franco on l'or- B (on regard du Cominnndanlsdes 17' et lS« régions militaires o^des l5<', »' j

lugal. contre - signa -
16', 17e ot ] 8e corps d'armée* I

taire). \ '
\ '' ' \

219 Directeurs dos asiles pri- C {011 regard du 1
\

ves d'aliénés. contro - signa- .
/ =° docoiubro 1 87.8.

alrc' I AdjoinLs à l'intendance militaire ..
!

219 Directeurs des asilespu- D (on rogard dut ï s ^ "
blics d'aliénés. contro- signa -1 ; "-• •(*) ,,. ..

taire) / 14 " "v *>' m"' •
. . .1 .... ! l

0nt .T,
t Adjoints a l'intendancemilitaire* ...,,..,.,,,]

„,"» Directeurs; des colomos _B (au-dessous;dcJ rendants militaires* | S. B.
pénitentiaires. ; la ï' accolade) .1 sous-j„i01,donlsmilitairos* i S. B. «

Idem.
P i S. B. « Jdcm.

.,

on-, "
. , ., „ , , , 1 Adjoints à l'intendancemilitaire* 1

„ Jdcm. ' ""' Directeurs des contribu- E (on regard Oui Commandantsdes régious militaires* 1 S. II.
tiona directes. contre - signa -j Intendantsmilitaires* s S. B.- . Idem.

0
L uirc) I Sous-intendants militaires * i] S. B. »

T. la Rcp.
. . „|

_
ïi S. B.

. »
Rég. mil.

231 Directeurs, des conlribn- D (en rogard du ( Gliels du génie du 190 corps*....... î|
n

Idem. "

tions diverses en Algé- contre - signa -
? Commandants de placo ou d'armes * [^ S. B.

^

» „

rie. -
$j taire) ....... . Inspecteurs généraux dusorvico dos poudres ot salpêtres * j| S..B. 1/

Algérie.
/(% S. B. n

Idem.
,i233 Directeurs do9 contribu- 0 (en regard du. Ingénieur-directeurdo la fabrique do coton-poudro ds -M

u
T. la Rép, "

tions indirectes. contre - signa -. Moulin-Blanc*. ;^ "

taire)... - Inspecteurs généraux du servicedes poudres cl salpêtres*i S. B.
Ë S. B. u

Idem.
u ,;..

235 Directeurs de la culture D (en regard du Commandants des régions militaires* ,, |
„

Idem. " "

et des magasins do la- contre - signa - • a o. B -. *

I bacsàAlger.i taire). j
» . Idem.

„ ,
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ÎKDÎCÀ-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNÀI.RESET DES PERSONNES ^^"""

: ARRONDISSEMENT-, <,'
I

T1I0K ,--~— : ™—™w^^ -----— _^*««riaaB_sBroEa»— — - _.
1 FORME

CIIICOMSCÏUFTK)*ou
«ESSÔRT NUMEROS

- ruTïrc
, sirires BB BBHvok

I ! 10U9 la3aeUo dans rélcuduoauquel de» 1 DAli5i> -
pages AUTORISES wfcHBBjJb nbnvui j AUXQUELS LA COBRESI'OKDÀTÎCE DE SEiwiCK | la la correspondance «">

n.^U-
1 : fc conlre-signcr à

^colonne
a

des fonctionnaires | CORRESPONDANCE valablementconlrc-signéo ÉTATS b'É cincONSCMPTIOH.
.

,**s=.DÉCISIOKS
Manuel ;| circulant circule en franchise.

des icur du tableau n° 3 et despersonnesdésignesdans la colonneci-contre ?. fnnebise ...
--ni'__^__- _^~j'.,,.vl ' __-__i-_T^l-" *- ^^^

fran- correspondancedo service. du Manuel doit être remiseen franchise. $ doit
-, . - .-„ ftuméros r,

mima ene es,
cliiscia des franchises. ^ „. . _,,.- Aricien. Nouveau. ,;.,, . ragea,cmsos. ^ . oire présentée. dés tableaux. °
mj* „ 3 3

t ti _ n

,._i_. 4 5 6 7 s 9 10
_..„

237 Directeurs de la culluro D (en regard du Commandantsdos régions militaires *..... ., t. SB* * T. la Rép. * * \ 1

et des magasins de ta- contre - signa- ~S \ !

l>ac on France. taire). '"'-,; ' 1 j

; Adjoints a l'iulendanec militaire *....
• ,,.....- £

. . -. .
1 I

| Chefs d'état-majorgénéraux des corps d'arméo et des '.-i
.
.S,. B. «

,
-Rég, mil. " ,1 1

I réglons militaires * 't
.....

1

I Commandantedes régions militaires * ? v- P._*.
. .

"
. .

Tv _a Rép.
247 Directeurs des douanes.. D (en regard du] Directeurs dos ateliers do construction*... -J q' n ' *' ,Hïf

* *
rontro - siona -/ Directeurs dos écoJes d'arlillbrio dc3 A". 5°, 13° et :.l D, il. | " Dir. d'art. j

tairo) j l5°corpsd'armée
,

3 ... _
1 \

„ «
s Directeur du matériel de l'écoled'artilleriede Valence*., :'.-

.
Pr P*

.
." 1 Idem-, j

& Inspecteursgénéraux du service despoudres et salpêtres*. o. U. "1 Jdcm.
1 Intendantsmilitaires * ;; S. B. « T. la'Rép. *

.
*

1
\ Sous-intendants militaires *.

« *
5. B. » Rég. mil. !
S. B. * fdem. " ' '

247 Directeursdes douanesen E (en regard dut «,*•,.. j .1., «. <, „ „ .,, , . , • ) Choi du genic du iq* corpsd armée * >.. --i * S. B. " AlnÂi-inAlgérie. contre - signa -\ _ «
, , *i * ,, , A _ „ Aigeuo. î

0
, 4 • -, ° Commandantdu ig° corps d armeo - S, B. " Idem, 1

271 Directeur do l'école vêlé- E (en regard du Sous-iulcndantmilitairo charge do la curvcîllanco des
^ «

f
rinoired'Alfort. eonlro - signa - écoles militaires îi Paris * j b. B.

.
« „ f

tairo). H
Adjointsà l'intendance militairo * -i ' ... ..

fi

Chers du génie* r. = -,
S' B' " _?CS; mû/ ' * \

271 Directeur de l'enregistre- -F (on regard du Commissairesdu Gouvernementprès les conseilsde çucirc \ S> B' " Dir. du gen, *
.

1

: ment, des domaines et contre - signa A et les conseilsdo révisionfr ,
:' ' -, ^, 1

du timhrc. taire), Intendants militaires* ;: S- J- " V- -P' " * ^
« 1 ' „n,u„ ,R-R...,,, .,., _.

,S B «
lUc mil. « * . ao decenibro1070,\ bous-inlcndnnls înihtBircs* " ?,S. B. * /(icm. * «'

273 Directeur do l'enregistre- B ( ou regard du Directeur du genio a Brest * .< c, ti* » *
ment, des domaineset eonlro - signa-- :-''*'
du tinihro à Vannes tairo).
(Morhihan). ',

273 Directeur de l'enregistre- C (en regard du Chef du genioà Granvillo* j
"R « _

'
_ment, des domaineset contre ~ signa - '

î du timbre-du déparie- taire). ;.
I mentde la Mmiche. ' ,i |

| 275 Directeur de l'enregistre- I (eu regard du Intendant du gouvernementmilitairedo Paris *'........ '. en*-' « »
j ment, des domainescl contro -signa - ' j a* *

r du timbre du déparle- tairo). ~'\

\
t mont do l'a Seine. I

1 281 Directeurs des fonderies B (en regard du Présidents des commissions d'expériences do Calais, TIR'* " ni
4 de la marine. contro - signa - Bourgeset Tarhcs *.. ....,.,.;; S. B. " ™ ««p- 1

t tairo). - '
jj 235' Dircclcur généraldes con- À (on rogard du Inspecteurs générauxdu service des poudres et salpêtres.. ?

. ft ' Il « »
'«;. li'ihntions,indirectes. contre- signa - i j * .''I

.
tairo). | - -.

|;[ 287 Directeur général des A (en regard du Idem..... j ,, e
j

< M
g' douanes. conti-o - signa - ! * "'

.
v

33 tairo).
l'i 287 Directeur général do l'en- B ( en regard du Jdcm , ,

." :
^

Idem.
, _ »

jj; registremont,des do- contre - signa - *|| mair.eset du timbre. taire).

38,
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: ARRONDISSEMENT, ' HUMÉn0S

-mm- DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES' ET DES PERSONNES % ^ cmconscmPTioNon RESSORT DATES
CATION . ^__ H..WiiiH. ' ., ,,—. n

A
. „

dans l'étendue duquel .ie.CATIOK ^ m ; . :-.j CORUÏiSPOîmAHCB , , u U.BB

.
des -^

- i , la correspondance
nagea AUTORISÉS

.
SIGKES DE RECTOI ATOQURK iA COHRESPOHDAXCEDE SERVICE

I enTa'ncMso valablement contre-signéo ÉTATS DE CIRCOKSCPJPTIOK. BIS DKCISIOK» -

du . . . -
a indiquer ïj circuloen franchise.

Manuel; «°°M™-*'«™ à la colonne S .
d-fonctionnaire,

_

| d^ __ ___. _» . ... ^_ ministérielle,.
^es i du tableau n°. 3 et des personnes désignes dans la colonne ci-contre -* v 1 '

A Nouveau rîumeros Paces
fran- -' '"'"'

_ , .
dn Manuel doHêlrc romisG cn francbise. | 5 DCIOn' 'des tableaux. ' '":

cliises. correspondancede service, des franchises. --J 6 y 89 10

1 a g
.

A '
-

7Ï ---.- .

! Chefs d'élat-majorgénérauxdes corps d'arméo et des rc~ J S. B,* 1 * T. la Rcp. * * \
gions millaires* ;: I

r
\

Commandantsde l'artilleriedes arrondissemants dans les- -;? ^
S. B. * 1 ™eS' nn**

_.
* * 1

directions d'artillerie, places et annexes*.. '-;' j 1
Commandantsde l'artilleriedans les corps d'armée ou les % S. B. *•

^cm- *' * '
l '

régions militaires*.... ; ? t
Commandants de l'artUlcrio do la place et des forts de '1, S. B. * Idcm* * o

Paris ! S. B* «
T.laRcp.

Commaudanlsdes régions militaires * '; S. B. « Bcg. mil.
. * *

Officiersde gendarmerie*.
« :':

315 Directeurs dos manurac- D (on rogard du Commaudanlsdes régions militaires*.. :; S, B.* B Idem, '
turcs de tabac. ">ntr* - «g*-»0 'taire).

Chef d'état-major généraux des corps d'arméo et des ré- V; S. B.* « 1 r *a Itop. B

S27 Directeurs des postes et 3D (on regard du gions militaires * S. B. " Dir. du gen. M *

télégraphes. contro - signa -< Chef, du génie * \ S. B. «
r> •

P"-i
0 A taire) I Commandantsd'armes, forts ou postes* S. B.* ' livE' Uîl1* " *

l Commandantsdes réeions inililairos *".

"
\

r .339 Directeur du service des E (au-dessous do Chefs du génie dans les places situées dans les départe- S. B. * j - *

eaux do Versailles, la 4e accolade). wentsde la Seine ot do Soine-ct-Oisc* • -O décombro1878,
Marly, Mcudon et S1- "\ '

.Cloud, à Versailles. - 1 T i ru-.
S. B* *

P* *
30.3 Directeurs dos tabacs..

. -
C {on regard du Commandantsdes régions militaires *".

. ,
contro - signa - i
Uiro). ;;

\ S. B. c .
Arr. mar. ' ' "

.
' * '

Directeursd'artillerie * S. B. 1
« Idem. * *

' 343 Directeurs des travaux ^ (cn rc£urd du Dîreclcurs des ateliers de construction*. .='; ,.-.-_
hydrauliques de la contre - signa

- < Directeursdes écoles d'artilleriedes /|c, 5e, la cct i3c corps v Idem. "' *
niarilip. l0ÎrC) id'an..ec*...v; S S. B. , Hem> • • ,-

^ Diiectourdn matériel do l'écoledJartillerie do Valonco *..
.

-£ 1

;T. la Rép. - '*.'!
353 Employés faisant fonc- À ( au-dessous de Sona-Iuspoctcursdes forges*

, ,
& I

tions de chefs ouvriors la ac accolade)..
dans les forges mili- S. B. , ,taires et ouvriersd'état. f;>; o. li.

, • A fen record du' Ingénieur-directeur de la fabrique de cotou-poudro du ;\ S. B, n "
, ' *

355 Entreposeurs des contn- A ^IL ^na S Moulin-Blanc* ij S. B. *
T. ïa Hep.

butions indirectes.
tairo 1.

. .
,°

. .. inspecteurs généraux du service des poudres et salpêtres. .
Q

?$ S. B.
_ .

Diocèse.
. . * .

*

357 l
Évoques. ^ (cu rpgar^ ^u Aumôniers militaires*

,
|

1 '. ' contre - signa - c
'l

faire ). %
j

H (1) Anciennementdénommes : «Inspecteurs divisionnairesdes lignes U'.cgriipbigues».— ( Voirce titre.) ?J
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IKDI- j -DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSOiNN.ES.
. • .

.S FORME ARRONDISSEMENT, ' ' ' Nl]MÉROS I
0À?10K- — —

,
«k»W___-4- —-. .--^a«« — -, i t0us laqu0U0 ontMKSCMPTIOKOn RESSORT ; DATES I

des ' - ' , 1 ; '.: \ j * dans 1 étendue duquel -, dos : I
^aees AUTORISES - 3IGKES DB HEKVOI AUXQUELSLA,ÇOMlESPONDAîfCEDE SERVICE ' & j" la la correspondante I

du i -i .-,.- ., a indiquer ! -j r : .'- •
•' ! ^ ;GOimESPOïl»AXCE valable-nontcortro-sïenoo àw* »K CIMOKSCMPTIOK.

.
B;E.s.-Cl6IOH£ I

:
^,

,
i-contrc-signcr ' ;vlacoiM -.." fe. fonctionnaires 3 circulant valaWe.ncntcontre signer ^ " IManuel aiawmuiiw ^ ri* circuJomi franchise. '-____•'-' Bdes leur- • -

du .tabloauu° 3i et des personnes désignés d'ans la colbnno ci-conlr.o ï en iranernso ^_ ^^, •^^-^-^ — --—MTOoea—'"—«««^— ministerielUs. |
' -frbn--' '""' "' '

,
; du Ma^uol ' ^ " i doit

, ., Numéros, -,'"' ;' ,|
chises. coiresPODdancc do-service. '. desfranchisos. doit être remise e'a'ïrancMse. '% être présentée-. Ancien. Nouveau, des tableaux, j images.

1
-

a : 3
,

4 ï
5 6 ,7

-
__-„__J_„:.:..r- 9 " *°

-—--

365 Gardes généraux des fo- B (eu regard du Chefs du génie *
# ..;.. | S. B. * Dir. du gén. - " \

rets. contre - signa - ; ;j et conserv.for. " \
taire).

- * .5 \

375 Géomètreen chefdos bri- G {au-dessous de Commandantdu 19e corpsd'armée *.,,,,..,,,, ;. ';% S. B. *
Algérie. " " jgados auxiliaires de la la 7e accolade). % .;,!.-.

topographieen Algérie. I'' " ' * '':'%
-

/ Commandants des ateliers de condamnés ans travaux :x j
/ publics et des pénitenciers militaires* '- SB. " T. In Rép- 1 " *
1 Commandantsdes depuis d'tlalons*..

. ,\ 7 S B. " Idem. \ * • "
•

l Commandantsdes écoles régionales de tir * ; g « „ Idem.
.

\ " "370 Gouverneur général civil A (en regard du] Ingénieur - directeur du dépôt central des poudres et] ï
.

' ' 1
do l'Algérie, contre - signa-~J salpêtres* 1/

, SB S
B " " i "taire). J Ingénieurs-directeursdes poudreries et raffineries de ,'r_ 1 [

'. I soufré 01 de salpêtre et de la fabrique do colon poudre '.-
I

i
... . .

!
f duMoulin^BIauc*

. ;. .• ï S, B. * T. la* Rcp. *
.

* : -; 1 Inspecteurs ' généraux du service des poudre-- et sal- !
\ poires*-.",'. , ,.,,..,,... ' S. B. i " Jdem. " .-*

393 Ingénieurs attaches nu D ( au-dessousde Chefsdu génie * \ g £_ V Dir- du gén. « - '-'* ;service dii contrôle des 1° /tc accolade).
.;

* '' et rcs. ch. de fer. r. » '
cheminsde fer. ' ;| J

3o aécombro!1878,
; ' V

\
\

'
'395 Ingénieurs eu chef dos E (en regord du Comm-ndontsdes régions militaires *..;

; g j^* (,
1 T.ï-Bop. "1 *mines.

.
contre - signa - 1 | j
taîro). H t i

397 Ingénieurs en chef des C (on regard tlu
n. . . , . „

\-
,-.

1 1ponts ot cWssces. contre - signni-
.

Choft uu genio« ,, . ._ v ,;..! h; S. B. «
Du. du g^n.. '; " |

; tniro^. \ "omiunudaiH5des régions militaires '......,.*..;.... V S B * T. la Bcp. *

429 Ingénieurs aes poudres ot À (au-dessous d*c Chefsd'état-major de l'artilleriedans les régions militaires i. 1 1salpêtres; i îa 4e accolade)-. et les corps d'armée* ....,,....-..'.,,., \\-
S B ° Idem. »

\ " 1

431 Ingcnioursofes travauxhy- A (en regard du Chefs.-du génie *, . =
\'\

c, p. »
^^' dugeu. * I

drauliqucs'de lamarine. ; contro - signa'- r-; ' * .1 "I 'taire}. ] 1
435 Ïn6peetcursf chefs de À ( en regard db Commandantdu 190 corps d'arméo * .,,.,... ;. ...... ' '}

_. B B
Dop. ' " ,-';'sorvicndéparLcmentaux contre - signa - l".

. -,
.des contvibutious di- l taire).-Iroctcs en iÂlgcric. [ -I

. -
1

; 439 Inspecteurs de la culture d ( cn regard t3(i Commandants'des régions mililairea *' .• ."..'..... I '}. ^ n* ' :„.''' ' T. la lïép. ' '
, "

.
el dés magasins do contre - signa *• " ; .''*''"' ''

.
j

" ' tabac...
- 'taîrc). '. -| " i " \1 ': ;;; :1 Y I I ;1
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iKDi-
; DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET. DES PERSONNES fî

FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
,M^^ -«««paepaBîfi-i^ ' I 1 lie CIRCONSCRIPTIONou RESSORT DATES, — ~" j '

.
'*""" l'i 80lia ,a" dans retendueduquel des

, SIGNES DE M3KY0I I
,„_„ la correspondance

.
page» AUTORISES a indiquer AUXQUELSLA CORRESPONDANCEDE SERVICE E CORRESPONDANCE valablementcontre-siffiiée ÉTATS DE CIRCONSCRIPTION.

.
DES E KCISIOXSdu... . i i i j r .- circulant

• i r i *Mi a contrc-siencr dans ia coionue 2 des loncuonnaircs < « -, . circule on franchise.aimel o en franchise ^^^ ^^^,, —, i— . . i . ijdes leur du tableau n° 3 et des porsomicsdésigiiésdans h coWcci-contro .', doit ~~~ ^ " N„„„!m, „
ministérielles.

r " ' du Manuel ' « I w iiuiiiciuo Patres,r nran- correspondancedo fiervicc. & f^^ns^ doit êlro remise en franchise. h™ présentée. Ancien. Nouveau. d__ labieaux< & I;chises.
' '.

. . -. ' , a q 10 i!i a 3 h 6
, , ,.

6 7
„,_. .

.J?.-,, J ~ I,

J 445 Inspecteurs des douanes. G (en regard du Officiersde gendormerio '- ... I S. B. " Rcg, mi . ,
|;

contre - signa - I
t \ 1taire) . \ r i

-
1

1449 Inspocleurs do l'onregis- B (en regard du| Adjoints a l'intendance militaire* u S. B. " ri™
» H I 1trement, desdomaines contre - signa - Intendantsmilitaires* S. B. " ' rV"'
*' "

1-
eL du timbre. taire) ( Sous-intendantsmilitaires* S. B. " 1

451 Inspecteurde l'enregistre- B (en regard du) -»«* eu* , >• " ' Iment, des domaineset contre - signa -[ J*}***"**« gouvernementmilitairedo Pans * 5. B.
, . _

1
du timbre du déparle- taire) ,.......) Directeursdes ateliers do construction * S. B. - 1 Hep.
ment de la Seine. I / 1 '

453 Inspecteurs des forêts..
.

F (en regard du ( Directeur du matériel de l'école d'artilleriedu Valence*.. S. B. " \ " j
contre - signa -< Ingénieur-directeur de la fabrique de coton-poudro du 1
taire) ( Moulin-Blanc* j- S. B.

.
» °

i Commandantsdes régions militaires *
.

T S. B.* " rj
°^* le

Directeurs dos aleîiers de construction* [':'- S. B. ° idem. t
Directeurs dos écoles d'arlillorio des 4e, 5% 12e et i3'- '-' ' I

corps d'arméo* M S. B. « ld«m.
Directeur du matériel de l'école d'artillerie do Valence*.. ~ ' S. B. * " |

5 477 Inspecteursprincipaux do J ( cn regard du Commandantsdes corpsd'arméocl des régionsmilitaires*. D S. B""". " L. la ep-I l'exploitation commer- contro - signa - ' U - v
| I.cialo des chemins de taire). (M \ l;

.

fw'
.

p i ao décembre1878.
I

487 Juges d'instruction .. *». A (en regard du Commissairesdu Gouvernementpres les conseilsde guerre . - . _
' ' '

|:
contre- signa - et de révision*

,
jV l S. B. » hicm' j '-

tairo). Aï j

_
Chefs du génie * *

Û
S. B. « D«. du G6n> - »

I
'489 Jugesdepaix E (en regard du Commissaireodu Gouvernementprès les conseilsdo guerre .'/

,, , _ , . "
i

; contre - signa - i
ct (lc ^vision* / S. B. - } *

•
ïft Rcf" i

lair(i) ( Officiersde gendarmerie * ' 4 S. B* " \ Arr. s. pr. " |
491 Jugo de paix do ï'îlo d'O- F (on regard du Commandant d'armes dans l'île d'Oléron"*., U. S. B. "1 *

Hîcron. I contre - signa - N
3i taire)! Il 11

Capitaines-majors des corps de l'armée territoriale*..... j ":; S. B. c
1

i*°
' '

*l i enCapitaiuesTmajorssubdivisionnaircsde l'armée lerritorialo*! \% S. B. " ou l%* S' ' 1 11*
'Chefs d'étol-mtii'or pénernus des corps d'armée ct des rc-I il

** 1
'

>i ' -
I1i-, • 1 r c Y>* a Réff. mil. " -" Igious militaires , j

«
b. B. " » | 1Commandants de l'artillerie dans les corps d'arméoelles s j -- I

/• "régions militaires *.
-,

t\j: S. B. u - • 1
495 Maires.-.

. . >
F (en repnrd du Cominissaircsdu Gouverncmeutprès les conseilsdo guerre j s ' m 1 T>*

I
a. / 1 j • • • * -S <î "R n J.. la tu'p. Icontre - signa -( ct de révision".. » ; o. i>.

TV V t " "taire) ....... 1 1 Directeurs des ateliers de construction*. .,.,,,,. } S. B. •" ' '
^

_' •-| Directeur des écoles d'artillerie*..., ÎÎ S. B. * '.
u .I Directeurdes établissementshippiques de l'Algérie* ..., 4 S. B. " ry

\'
\

'
o *s Directeurdu matériel do l'écoled'artillerie de Valence*.. ;| S. B. * l ~\

:I Incénienr-directeur de la fabrique de coton-poudre du |.-^
_. T . « -'_ '''« 11^' Moulin-BW* ...°. | S.B. ' • ' ^Yuw * ' V I\ Inspecteurs généraux du servicedes poudres et Ealpétros*. ^ S. B. ° ' P* j I II| 311 1 l
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irai-
j DESIGNATION DÉS FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES.. FORME ARRONDISSEMENT, - VnMlViins ' ''' "'v ''

OATIO", —- ——-"B___oe_KSOEra»___-- - - —-r I»-»'»' ' ---—--~_ sous laquelle olEaOKSGmrTI.O.'i OU rassor.T nHlu.Jj.A.u.o.
. mTTV..d.8 ':..,.. Ja dans l'étendue duquel dc5 .

IJA1L..3
p,.gM AUTORISÉS «<"*?™ »™v0I.

Anxqm:i,SI.ACOEr.EsroKI)AMEDE SERVICE cow.ESPOKDAME' ^correspondance ' ' ; -.fe . a indiquer ^ . circulant valablementcontre-signeo ETATS DE .CIKCONSCIUI'TION.,
. , DE s DECISIONS

Hanuel a contre-signor dans la colonne i des fonctionnaires
cn franchise, circulecn franchise.

dos l°u,r du tableau.n°3 et des personnesdésignés dans la colonneci-contro doit """" -="»*«»«p -~ ""»»°" —- '.'' "t —— — ' ministérielles. ''frac- correspondancede service, du Momie
doit êlro remise en franchise. ' êlro présentée. Ancien. I Nouveau. Numéros pages. ' ' '"'

.dises. des, îrancliises. ; des tableaux.
.

1 2 3 4 /: 5
^^^

Ç 7
.

S 9 10

505 Maires des communessi- II (en regard du Commandantd'aruics dans l'îlo d'Oléron*............ . U; S. B. n u .a . ;tuées dans l'île d'Ole- contre - signa - |.i il
ron. tairo). y \

-
ï

D'il Ministre do France à Lis- A (cn regard du Gonuuandanisdes l5°, 16% 170 ct 18e corps d'arméoet I
_ _

j 1

bonne. contre - signa A rcgions.ruilitaircs*., ..- ,,.,,..... j L. T. t « . • .

559 Porceptoors B (en regard du Inspecteursgénérauxdu servicedes poudresel salpêtres*.. I S. B. r T. la Bép. » »
.contro - signa -tairo).

/ Cbcfs d'élal-major généraux des corps d'armée et dos ré- IL I gions militaires* S. B
. <- Rég. mil. . _. I

\\ 501 Prôfots..
. ..- I (cn regard dut Commandantsde l'arlillcriodans les corps d'armée et l.cs • _

' I
H

eonlro - signa -{ régionsmilitaires* 5'^ Si' '
T 1

»'." * '
.

* t
taire) ..1 Commaudanlsdes régions militaires* S-- u

•
Rog. mil. T. la Rcp. * .* |

S f Commissairesdu Gouvernementprès les conseilsdo guerre! i |
j \ ct do révision* j S. Jj. , Idem. « gil Directeursdes ateliers do construction* i f ' J?' * Dir. d'art. » - S

5Û3 Jdcm D (cn regard du\ T)iroclours dosécolcsd'arlillcrie* '. . ' *•£' '' '<<e">' " I
contre - signa -< D|r<.cU,ursj05 établissements hippiques de l'Algérie o'{>' " Cire. dcp. do r,

.
» .lairc) ( Directeur du matériel de l'école d'arlillcriedo Valence*.. b- K- " Dir. d'art. » 1

i \ ao décembro1S78.
565 Idem fc rcn regard du Ingénieur directom- de la fabriquo do colou-poltdre du j

hcontre - signa
T

Moulin-Blauc* I ' ' " ' a .
taire). j

557 Jdcm
, , c (en regard du Inspecteurs,goiiérau*du servicedes poudres ol salpêtres*. ' " I. la Rcp. ' !

contre - signa -. Ej tairo).
K

583 Préfets maritimes B (on regard du)
, ,, , ... S. B*. . Idem, » »

I
„„„,,.„ ,:„,,, t Commandantsdes corps d'armée - „ , """' icontre - signa -/ 1

. . .. s. B. o Arr. mur. » « B
t j, 1

b \ Directeursdos.ateliersdo construction" un. mai. • I
I Directeurs des écoles d'artillerie des U°, 5e, lûc cl l3e

S R A585 Idem
•

A (on regardant corps d'armée * •• SB l r. .mar. ° ' I
contre - signa -< Directeur du matériel de l'école d'iirtilleric de Valence

. f
. .

' '
. . .

" - "
! taircl ] lnqéniour-dirocteiir do la fabrique de coton-poudre du \

,, _ ....( Moolin-Blanc* 7 \ &' B" " * "

; 593 Premiers présidents des A (en regard du Commandantsdescorpsd'ermée ct des régions militaires *. I '
.

' « ^err. m] .
. .

" * [

cours d'sppo
. .

eonlro - sigua -
. ....,;tairo). ' j-

^^^ Proposésresponsanle»des D (en regard dn Adjointsà l'inlendoncomilitaire* * " c "• '"'_ ";'*> \.
quartiers d'aliénés. contre - signa -i tairo). II :

. • i-
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ÏKDI-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES "~

p ARRONDISSEMENT, -- • \ : ' ; ;
^'f™ l"—"""" : ^ "" ' ' —— !

BOUS laquelle CXRD0SSCMPT.I01ÏOU RESSORT
NUMEROS

. mTFe
' sTflXTK ne RENVOI

I 1« ûans i étendue duquel J,„ Uilw
pages AuTOIUSES aumfabut UHAVUI AUXQUELSLA COTmESFOXDAKCnDE SERVICE la ]„ -«rri.*nnnd*inM» '

J„ v
a indiquer ,.-..-. i cOKïïESroNDAMCE îa corroponuance

^
:.,,

_, a contre-signer ^ ja coioimca Q3S ioncllonnaires circulant valablementcontre-signee ETATS DE cincoïïfiGnirTiON. DES DE CI SI OH S

dcs leur du tableau n° 3 et des. personnes désignés dans la colonneci-contro en franchise circuloen lranchise.
_ _

fran- correspondancedo service. .
-^Manuel doit Élre remise _n franc3lis0t ï doit " ^

_

""" ^ÎZIZZ ~ "**" ~~ ministérielles,

chises. des franchises. ; 6troprésentée. Ancien. Nouveau. deêtoÏÏeau-. PaSes*

I l a 3 * Jj
5 6 7

______JL™1
9 io

597 Présidents des tribunaux D ( en regard du ( A djoints à l'intendance militaire* r g B* c Rég mil * " \
de commerce. contre -

signa^-J Intendantsmilitaires* |: 5* g**
c Idem ' \

triiro)..,.....( Sous-intcndantsmilitaires* g TC* _ Jdem
\

603 Présidents dos commis- D (au-dessous de Commandantdu 190 corps d'arméo fi. B* e Aieoric. » _fiions administratives la a0 accolado).
cn Algérie.

i 013 Présidents des commis- A (enregard du Commandantdu 190 corpsd'armée*.. gt g 3 Idem. « u

1
sioiis do séquestre on contre - signa-
Algérie.

;
taire).

G27 Présidents des conseils B (en regard du Chefs d'état-mnjor générauxde régions militaires cl des
d'administration des contre - signa - corps d'armée*. .1 S, B*. ' fc Rép, mil. " *
troupes de la marine. taire). i l

633 Présidcnlduconseild'ad- B (au-dessous de Présidents des commissions d'experionco de Calais, v
|

minislralion du régi- la 3e accolade). Bourgeset Tarbcs*..' , ; S. B. * » * \
ment d'arlillcrie de la
marine.

^639 Présidents des tribunaux. F ( cn regard du ( Adjoints
_

l'intendance militaire* g. B*. « Rép. mil. * „
contre - signa - Intendants niilitaires* S. B*. « Idem, '

«
"tr

'
taire) ........ ( Sous-intendanismilitaires*

.: S_ ji*. « Jdem. " _

643 Procarcurs généraux,.,. A (ou regard du Commandantsdes corpsd'armée*. S, B*. * T la Rép « »
g C0.nlT.B " siSua "

' ' '
- / ao décembre 1878.

B
.-,' taire). '

061 Receveursambulants des E ( cn regard du Officiers do gendarmerie* SB. ° Arr. a.-pi*. " »
contributions indirec- contre - signa -
tes. tairo).

601 Receveursburalistes des F (en regard du Officiersdegendarmerie*. S. B. e ' Idem. *> *
contributions indirec- contre - signa

~
* i'

tes. taire). 1

0G3 Receveur central des fi- E (en regard du Intendantdu gouvernementmilitairo do Paris*.,...,,.. $M JJ*( „ u « »
ï

nanecs do la Seine. contre - signa :- ]

taire). i
1il Adjoints à l'inlondancomilitaire* i S. B. o Rûg- mil* * "

-„„ _ , „ _ , , , Commissairesdu Gouvernementprès les conseilsdcffuerrc
;

663 Receveur de lcnrcg.stre- F ( cn regard du ol dc rdv;sion* / *^^ :, . T , fl,
ment, des domainesel contre - signa -< IalendanlsmiHui™.*, ; i

S* S"
,

j^n ni . • -
!

du timbre. taire) Sbus-intcndanLsmilitaires*
h

g,
£

*

Idem!

\ ' " \ Officiers de gendarmerie* ... V; S. B* " T; la Rép. '
« 0

; 005 Receveursde l'enregistre- B (en regard dnf Adjoints à l'intendance militairo* S. B. * Rég. mil. u n
î ment, des domaineset contre - signa - Intendantsmilitaires*. ; i SB « Idem. 1 u

du timbre. taire) ( Sons-intendants militaires* ; S. B. '« Idem. u 1

067 Receveur de l'enregistre- G (cn regard du Intendantdu gouvernementmilitairede Paris*.' ; g# ]5«:f , n'a « J

ment, des domaines et contre -signa - \ ' -
du timbre du départe- taire). \

ment do l'a Seine. ' \ '.
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ïi
IKDI-

I DÉSIGNATION DE S FONCTIONKAIRESET DES PERSONNES FORME- ARRONDISSEMENT, NUMÉROS 'Il
_^__ ..... i.. : .-.. ;, ..-;ÉÛI'——' '

— sons laquelle ciBconscniPTioN on RESSORT " u "xiJ """ DATES|l CATION\.'r^- *" «niaM__3mn>»i—- -— ^— ,._-mwrî'7JlT—~*'""' *— . > ^U dans l'étendue duquel (Jeg
i p»K« »„T„„»i„ ÏICSÏSOT BKirroi

ATOQTOISJ/A CORHESPOÏDAÏOEDÉ SEBYICB
.

COUSESI-OSDAKCB
la correspond.-ii.co

„.p„«,„™„- »ns Di«isio*«I J ArfTORISlss I hindiquçr
. cî-cnlant valabloroeiitcontrc-signce ETATS DE crfiCOhfiGP.IFTlOrf. u^^ivvvnaI

Manuel ° -^ta-srgacr Via colonnea
des fcnçïioWdres

en francHae ch-culo e^auc„is,^___^ ..,,.„•a j , leur du tableau -n° 3
,

et -des .personnesdésignesdans la colonneci-contro doit "'—~" ™ïa!raiîa**"— —M=waiW*%~_ - "" -«__-.. — —, ministérielles*I
fran- i i

du Manuel
. doit cire remise en franchice. j être présentée, i .__

' Nouveau. Numéros pa és#i "f" correspondancode service. des franebisos
. < r Ancien, des tableeuï.I T*

a 3 4 5 ^^l™™ 7 S 9 " ao

ï 661 Receveurs ambulants des G (en regard du\ % '

s contributionsindirectes. contre - signa -i '|| taire) f ; Q R T 1' R ' » » \U \ Inspecteursgénérons du servicedes poudresel salpêtres*. u* ' * * -l P* \
Si 673 Receveursparlic-.dicrsse- B (on rogard dui '' ;

v 1
|i dentaires des contribu- contre - signa-- i l
1] tions indirectes. taire) ./-
j 671 Receveursparticuliersdes C (en regard du) Adjoints l l'intendance militairo* ^- B. "' ^f «ï1, ' *

I finanças. contre - signa -[ lU5],Ccl6:ursgénérauxdu servicedes poudics ct salpêtres*. |; b* B' * i
.

la Rcp. " f
|j tairo) ) |:j |
II 677 Receveursprincipauxdes A (en regard du Inspecteurs générauxdu service-des poudres el salpêtres."*, ' ' acîa' * ' ;

.
B! contributionsindirectes contre - signa - - I
Kj taire).
11

# •. v • , * i» . i •]•. a-
S. B. t: Réff. mil. f 'g 679 lledcursd'académie..., G ( en regard du Adjomls ^a 1 intendance m.l.la.ro '-. -. . , T. la Rép.S contre- signa- Co»u„andams des regons .mlUan-es - ci.,,,. „

'I
I taire) ^"^s„111l».re,-.... ï

„
'I

gj \ Sous-intcndants militaires " \

m 080 Sous-dii'ccteursdos con- A (en regard du î Commandantsdes corps d'armée* ..,..... ' " ( em' " 1
.|i tribulionsindirectes. contro - signa -*J Ingénieur-directeur do la fabricruo do colon-poudredu

' c n IJ laîro) ï " Moulin-Blanc* ., . -. *>' *>' * * " J

||
.

707 Sons-préfets F (en regard du \ 1
contre- Slgna " Adiiidniils agents principauxchefs do service des prisons ' c -r, n> i r, •

\
| taire) militaires*.... S' Bt ° 1- la Rcp. - * \ .,0 décembre1878.il

„ , , ,
Chefs-d'état-maior générauxdes corps d'armée et dosré-

- c -n * r> • -i l'700 Jdcm G (enregard du f
gÎ01!5 Maires *° :: J. B.* « Reg nul.

contre - signa - Commandantsdes corps d'armée * i
£« "

TA*
v*.taire 1 .... T\* 1 I T I *- .

S. 13. *f ' Dir. d art. * * II lunt-j 1 Directeurs des atelier- do construction*\.
. . r. n » 1 B

1 t -i-i* , . ? ' i v ,-n • v- o. 11. * Idem. a * 1
, , / JJjrccteiirsdes ccoleo d artillerie*.

. . , , , , , > o -n n- J i I"ï" ^cni
•

B C°» «BT»"1 d" Directeurs des établissementshippiques de l'Algérie* ... ! £' $" * C,"\ ^ï,* '1° r' " I
contro - signa -1 Dirccleur du matériel do l'école d'artillerie de Valence*.. \ b* **' " D>T- tl Wl* " I
taire) ........H Jnoinieur directeur delà fabrïouo do colon-poudrodu ï

«- «
1 Mouhr.-Blanc* GTi Tin' I

" 713 Mcm B (cn rog-ar*! du Ins],ccî(iursgénérauxdu servicedes poudresct salpêtres*. ; ù- -°* " x JEl ««P- ' " I
j conlrc - signa -1 I

««=) | 1
!

r-Q1- m . /»/-!/ -1 T
1

/-1 i,7 D ' . T ' - •!••_- '^ S. B. o Rég. mil. p - I/35 iresoriers payeurs gene- C (en regard du \ Commandantstics corps u armée cl des régions nnliiaires* y u
I raux, contre - si/rna - I Commissairesdu Gouvernementprès les conseilsdo fruerre ' c -n -FIT»'1 .- \ i

. J '-'-• * =.:' S. B. * I. la Rep. •> «n taire ) n ct de revision ,..,.,,, en î T\- I> tB ' R T\* . i 1 v 1 . .• «- S. R. * JJir. d art, B BR ff Directeursdes ateliers de construction* ...,,,,. Q. -R r J'37 -W"»
• •

A (on ™gal'd auI Directeursdes écoles d'artillerie * J* £* " „em*
coiUre- signa -i x>irccVcordu matériel de l'école d'artillerie de Valence*. b' ' " '
tairoJ ***L Ineénîeùr-directcur do la fabrique do colon-poudre du t

_, n T.,I %* T ni ^ l; S. B. * Dep. o a739 /dem E {en regard du\ Mpulm-Blono-.............v; l; J-

contre - signa - ] Présidents des commissionsd expériencede Calais, Bour- J gB ^ /rfcm
tairo) / gesctTarbos* , 1/

745 Trésorierspayeurs on Al- D ( en regard du Commandantdu 19° corps d'armée* , fc ' " *> '1
gerie. contro - signa - f |

taire). v \ J
1
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I
mn- CESSATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES | J™ME c]riT^™f™s'onT NUMÉROS

CATloli .___ -—•----*___««_» ~---^_™™_*K*SM*~»»---— ... se,,.,laquelle dans l'étendue duquel ,
DATES-

des il ocs
WOS «TOMBES -aïOHBSBB MltTOI ATOQUBÎ8 IA -flORRESPOUDAKCBDE BBBmB

! COfiRESPOKUAMB
i« coiTOSpondancO,

#"^ à indiquer i circulant valablementconlre-signeo, ÉTATSDE cïncoKsemr-Tsox, mis DBCISIOKS

M uud a coatre-sî£ncr «la colonnea des fonctionnaires
CJJ frflncJlisc circuloen franchise

^ ______, leur
-

dn tableau a4' 5 et des personnesdésignésdans la colonneci-contro ). doil ~~~~' «-s=_E«_--_--~---___ae__ffis=«i*»— _. __ «__=-_---«—-*-— - mimstérielîca.
fran- correspondancedo service,

5

framcïi_os d°U Êl™rGm{5° °n frtmclli5C, 1
^V" F1"050111*0- Ancien. Nouveau.

do^tablcanx
PaSes*

i cbises, " * K r o... a 3 4 : _
.-___L™™- ^^..-^J-^™™^ 8 9

--___._„
I

<

747 Vérificateurde la compta- A (en rcgaxd du Directeurs des écoles d'artillerie des â°, 5", _2<= el l3 -]
g> B

_ . T. la Ilép.
bilï'é des arsenaux, à contre -signa-) corps d armée ••*:"•_. ' î S. B. « Jdcm. - «

|
^ • .i-*Mi 1 Directeursdes ateliers de construction- ...,'; c i>Pans. tairej I ,, - , j ,,, , ,, ,.n . , -. , _." ? 5. i>. 1/ „ „ »\ Directeurdu matérielde 1 école a artillerie de Valence ",,-> 1

749 Vérificateursdo l'enrcgis- G (enregard duf Adjoints ïi l'intendance militaire * -. g' n
\ °fj "" ' " "fi

trcmeul,des domaines contro - signa -J Intendants militaires* ~
g' -g' " cn1, " " f

et du timbre. taire) ( Sous-iulcudantsmilitaires * '] *"" * " em' " * !

-. i -i- •.-.* ' S. B.*" * „ - *
/ :i0 décembre1S78.

751 Vérificateursde l'enrcgis- E (en regard du Intendantdu gouvernementmilitaire de Paris * ,.; - /

trement,des domaines conlrc - signa - ' 1

ot du timbre du dépar- taire), g

tement de la Seïno. '•_ • -
{

703 Vice-consuld'Espagne ÏA
Oloron A (cn regard du Commandantsdes i5c, iGe, 17e et 18e corps d'armée t: : r p

contro - signa -
régions militaires * ", ' * " *

755 Vice-consul de France on taire).
. ' I

Espagne. ;
i

I
.

!.. — —
~gt^3BSS_tg-_gea_aaB^^
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•^v'"'//;'TXDES MATIÈRES '
'- \ i C0NTEOTES DANS LE 1er VOLUME-''!./' .-J

O- I DU

BULLÈTIÏ^MENStJEL DES POSTES ET TELEGRAPHES.

(De mai 1878 à décembre 1878 inclusivement.)

Les documents parus dans le Bulletin des Postes, pendant les quatre pre-
miers mois de l'année 1878, ont été introduits dans la table générale qui résume
toutes les matières de ce Bulletin, de juillet 1868 à avril 1878 inclusivement.

INDICATION J

du du
. numéro "e dn

numéro ""»"^..
aa Fini- 1& page. volume.

Bulletin. Iruction.

Alins de franchise. — '
Dispositions relatives aux abus de franchise lélégra-j 3 }

en l SH ! 1 Rd !"
i

phique j sup. (
| Avis concernai]!, les abus de franchise télégraphique.. 0 I » 311 1"

:
Jlceïtlcsits sur les voies ferrées.

Les avis à donner par le télégraphe, relativement
aux accidents survenus sur les voies ferrées, sont li-
mités aux. cas où le service télégraphique est intéressé. 6 " 0.11 l*r

Actes de probité ct de dévouement. (Voir PERSONNEL.)
.

Adiniiiïstrsitîoti centrale.
Attributions des différents services de l'Administra-

tion centrale. (Arrêté du i5 avril 1878.) 1 // 5 à 15 l"
AïlsKii.ssioEi.

Conditions d'admission à l'Ecole supérieure de télé-) 2, I , ,.K ...graphie et aux cours préparatoires 2 sup.
| Les conditions d'âge pour l'admission à l'École supé-
[, riciïre ne sont pas applicables aux agents actuellement
- en exercice 3 " 158 1er

Suppression de la condition d'âge minimum pour
! l'admission à l'école supérieure 6 n 310 1"
;

Conditions d'admistion : 1° à l'emploi de surnumé-
i raire des postes et télégraphes; u° aux emplois supu-f 0 j

nr» ; 370 i<*
! rieurs. (Arrêté du a3 octobre 1878.) ( sup. (

! I
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INDICATION

du du
num<!ro »"'*• de da

1 l'ius- la r-a^e. volume
Bulletin, tructicfcr.

AffrasïeljîsscTmemt. i

Insuffisance d'affranchissementpour des lettres pro-) ~venant de pays qui appliquent la progression par demi- 1 » 136 1"
once 1 '

Affranchissement des journaux déposés en dernière
limite d'heure 'l " 215 1"

Avis relatif à l'affranchissement des lettres pour
l'étranger

,
6 " 315 1"

Agents secondaires.

Création d'emploisd'agents secondaires des postes et j 2, iç -.e-, ii/,-> i«télégraphes. (Arrêté du 29.juin 1878.) ) 2e sup.

AppuB'ciis télégraphiques.

Enip'oi des appareils à transmission rapide 1 2 21 ltr
ïtemp]aeemc:it, i-éparation des appareils, augmenta- 5 HQ QQ^piono l6'lion du nombre des appareils dans un bureau

' sup.
La manoeuvre des appareils télégraphiques ne doit

pas être abandonnée par les receveurs à des personnes
inexpérimentées 0 31 308 1"

Articles d'argent.

Attributions du bureau des articles d'argent ( &' bu-
reau de la division delà comptabilité) 1 » l'(tet15 1"

Articles d'argent. — Mandats français.

Délai de validité des mandats de posic. 2 " 122 1er
réorganisation du service des mandats coloniaux. -—

.Modification des règlements antérieurs h 26 20Sel209 1"
Reclilicationdes erreurs relevées dans la.constatation

du droit perçu pour les mandats 3 " 169 1er
I 11 i ' " 223 à 227 1"

k
( " 2-'l5à259 1"

sup. ,

I
5 " 273 à 279 1"

| 6 \ " 328 à 350 : 1"
] 6: i ' 373 à 37.6 1"
! sup. i

Relevé des mandats de poste réclamés -\ 7 ) "" 388 à 395 1"
7

-
' 415 à 417 ! 1"| SUP" j.

.
3= sup..

S;
. i. 4 50'à-UO'l 1"

\ „,8:'
<

" ', 506 à.513 Y"
> 2? sup.
I I
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du du
numéro "»*«• *• dD

,
do

flu Tins- la page. volume.
Bulletin, truclion.

Article» d'argent. — Mandats télégraphiques.

i1
» 61 ' 1"

sup.
2 // 121 1"
k n 216 1"
4 " 223 1"
5 ii 266 1"
6 /- 312 1"
8 // 4'53: 1"

Émission de mandats télégraphiques sans signature '
;de l'expéditeur

...
6 j » .' 3'22ot323' ' 1-"

An'tiêtes-d'argent.— Mandats internationaux.
;

Additions, suppressions ou modificationsopé'rées sur ' -

la nomenclature des bureaux autorisés à échanger des
mandats internationaux : [ ' '

T, u j ( 3 ' /- ' I6.fi à 166 1'"Bureaux allemands j
0 . . „ , ^ . ^ , ^

(.6 a 316 ,' 1"
Bureaux austro-hongrois j 7, j,

n. . . ,f,
[ 3° sup. j

/ l 1
" 61 '. 1"

sup.. V
l. 2 Y i- 12o- 1"

; ._p.
!

- ; ] 37 l *-
Bureaux-britanniques... / 4 n 219

-
1"

5
.- n 270-ef271

•
1"

6* " 32-1-01-332 '-' 1"
;

7- » 386 -
1"UJup.i

" :w4et435 ; 1"

( 2' » H9 i-
I 3 " ' 163 et 16.4 :' 1"
V ,J '. " P 220 ' 1."

Bureaux italiens ( u mn ]<-\ sup. j
:.

.fsJup.
I " ! «2Bel'427-';'- I"

\ 8 ' " 456 et 457
,

1".,

, , , .
( 4 " 220 '.' 1*"'

Bureauxnéerlandais { 6' u - «ng ' 1ec' s'
,

"
,

456 : r-(2 „ 119 '-. L"
B ureaux.danois

.
J 4 // 219 1er| 6 „ 322- 1"

40..
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„ "«UWiato. ~~ ____ull—i _

àa. du

num.ro "»«" d° ^
d

.*"
u 3'ins- la page. volume.

Bulletin. truction.

Articles d'argent. — Mandatsinternationaux. (Suite.)

Bureaux suisses [ 3 » 166 1"
f 2 a 119 1"
l 3 a 163 1"

Bureauxbelges 5 " 270 1"
6 \ 1 \ a 385 1"

7' ]
u 426 1"

\, 2' sup. j
Notification d'une convention conclue entre la France

ct la Norwège pour les envois d'argent au moyen de
mandats de poste, ct du règlement de détail et d'ordre
arrêté entre l'administrationfrançaise et l'administration
norwëgienne pour l'exécution de cette convention. —
Instructions à ce sujet 2 14 101 à 110 1"

Emission et payement des mandatsinternationaux.— 2
1 v-^ ' 13*1 1er

Mise au courant des instructions n°* a/i4 et a53
,

sup.
Emploi simultané, pour les envois à l'étranger, des

mandats internationaux expédiés dans une lettre par
l'envoyeur au destinataire, et de mandats directement
transmis à découvert par le bureau d'origine au bureau
île destination. — Modèle du mandat-carte interna-
tional. — Modèledu bordereau des mandats internatio-
naux 3 19 150 à 157 1"

Notification d'uneconvention conclueentrela France
et l'Autrichc-Hongriepour les envois d'argentau moyen
de mandats de poste, el du règlement de détail etl
d'ordre arrêté entre l'administration française ct les ad-|
ministrationsaustro-hongroises pour l'exécution de cette |
convention.— Instructions à ce sujet 4 24 192 à 206 1"

Avis concernant l'adresse des destinataires de uian-j 4 j ~, r ,,,
dais-cartes internationaux circulant à découvert { sup. )

Direction à donner aux avis d'émission des mandatai 6 // 315et316 J 1CT

à destination de î'Aulriche-Hoiigrie ) 7 u 385 1"
Extension à tous les bureaux de recette de l'usage)

simultané, pour le service international, des mandats-1 g
\

caries expédiés à découvert par le bureau d'origine au / ^ ' f 47 484ct 485 1"
bureau de destination ct des mandats expédiés dans unel * '

lettre par l'envoyeurau destinataire J

Attributions.
_

I

Définition des attributions respectives des fonction-] 5 ' 3Q 289 4 306 1"
naircs de l'exploitationel du service technique ) sup. '

Avances.
Remboursement,par les services publics ou les com-

pagnies, des avances faites à ces services pour cession
de matériel télégraphique ou pour axéculion de Ira-
vaux 4 23 191 1"

Idtm i 5 30 303 1"
( sup. j

I I
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INDICATION

du du
„„•„. numéro do da
numéro

Aûu Tins- la page. volume.
Bulletin, truction.

Bandes. (Voir JoDr.NAra.) ~~~~~~ ~~~~~~~~ ' '..

Bans.
Les baux entrentdans les attributions du service cen- . .

tral, a ' section 1 " 6 1"

Boîtes aux lettres. Îl n 44 .1"
î

a 58 1er
sup. )

2 // 116 1"
3 a 160 1"
4 n 216 1"
6 „ 313 1"

Boites chargées.
Réduction de 5o à 25 centimes du droit applicable] 8, 1 ti ^gg pr

aux boîtes chargées,avec déclaration de valeurs j 2" sup.

Bordereau. |

Prolongationdes délais accordés pour l'envoidu bor- 7,
(/ 437 pr

dereau 11° 12 his 3e sup.

Budget.
Préparation des budgets des dépenses fixes 30 303 l"1

Bulletin mensuel.
Création d'un Bulletin mensuel unique des Postes el

Télégraphes, et suppression du Bulletin mensuel des
Postes 1 » 1 l'r

Annotations et corrections au Bulletin mensuel :

N" 29 (ancien) ..A
.. " «80el481 1"

46 supplémentaire „, ' ! » 481 1"
1 L 2 sup. )

60 supplémentaire 4 11
211 1"

72 2 " 122 1"
72 supplémentaire 8 '/ 451 1"
79 supplémentaire j " 478 1"

62 I ô'
n 315 1"

100 2 " '
"I ' 1"iuu ( 4 u 194etl95 1"

103 4 » 195 1"
1 (nouveau) ,

' { " 57 1"
1 ' sup. )

2 3 ] u 169 l,r
, 5 n 270 1"

1
I

.

i
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INDICATION

du du , .'de aunuméro numcr0
,

de
ou Tins- la page. Tolumo.

Bulletin, truction.

Bulletin mensuel. (Suite.) ?,•—. -i
( 6 n 314 1"

.,
N"5 7 "

.

385
.

^
8 ]

,i 476 d"
5 supplémentaire 6 n 314 1"

..fi 7 n '387 :
-!1":'-'

.
7, 3' supplément S n 457 1"

Brarcarax. ambulants.
Modifications apportées dans le service des bureaux |

ambulants sur les lignes de Lyon et de l'Ouest, 2 -n -
115 1'" I

Création d'un nouveau service de bureau ambulant) 2 j ,.,, ,„entre Pans etlours. sup. j
Création d'un nouveau service de bureau ambulant

..,;cuire Torascon cl Celle 3 /; 159 1"
'Modifications dans l'organisation.du service des bu-

reaux ambulants '6 » -312 1"
Ciéulion d'un nouveau service de bureau ambulant

.de Mâcon à Marseille 7 il 381 1"
Dispositions exceptionnelles concernant les bureaux 7, 1

..,-. iOIambulants à l'occasion du renouvellementde l'année. .'. \ 3esup:)
Modifications dans le service des bureaux ambulants) 8, .,Cr icr .I î- i i cic ,

" 480 i -

.
sur la ligne de Lyon ,. 2 sup.

Bureaux municipaux.
Recommandation aux directeurs départementaux1 7

' d'instruire, dans le plus bref délai possible, les de->
ç>n

' 1 " '
^^

'mandes relatives aux créations de bureaux municipaux. ) *'
, ,

g

Cabinet du Sous-Secrétaire d'Etal des finances :
!

.Fusion des deux services .des postes el des télégra
phes 1 1 15-V20' 1"

.

,Deinande de, propositions aux directeurs déparkmen-
taux, en vue de la fusion des services des postes ct des
télégraphes..

;
1 .5

.

2Set:29 1"
{Recommandation aux chefs de service de n'user du''

.
'

télégraphe que pour les communications présentant un t
8 '5^ 1ercaractère d'urgence absolue

•
) EUP' S

'Réorganisation de l'enseignement .suuérieur de la lé-) 2, )
i 1 o-, -, 1 r i»1. i? °, J 1

o« t " 143 a 146 itegraphie, J j 2 sup. j
iRappel des prescriptions relatives aux abus de fran-) 3 j „, lR3pilR4 1"chise télégrapiiiqne \ sup. \
iFrais attribués aux agents des postes el des télé-) I

i

.
graphes pour frais de missions spéciales effectuées à( 4 ]

<>.,.. . <,->„ -.„l'intérieur,: en dehors des 3imites.de leurs. circonscrip-f sup. j

,
tions. (Arrêté:du 3i juillet 1878.) ) ]

; .Attributions des fonctionnaires
-
de l'administration | 5 j

„n „„. , ,AK ,„
- j . . 1 . ,,, . ) ou ^oy a OU.D r
; des postes éludes télégraphes ) sup. )
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INDICATION

du dn, d" d.
numéro n™™

de
l'ins- la page. volume.

Bulletin, truction.

CaliiiCT des charges.

Modificationsau cahierdescharges des entrepreneurs!
,de transport des dépêches | 1 6 ~5k et 35 ' l"r'''•

Caisses publiques.

Les pièces d'or de 20 francs et de î 00 francs frappées
à l'eifigie du prince (le Monaco sont admises dans les
caisses publiques de France 5 // 273 1"

Les pièces de 1 el 2 centimes doivent être admises
;

pour l'appoint de la pièce de 5 francs
.

8 n 458 1"

Candidatures.
.Instruction des candidatures aux difiérents emplois.. 1 3 23 U"

Carnets à souche.

Carnets à souche des mouvements de matériel et de' 5 )
VQ .,~g -,„

mobilier ) sup. (

Cartes d'élat-major.
: .1

Lrs caries d'étol-major provenant des bureaux admi- î
nislratifs des anciens fonctionnaires des télégraphes ' j
doivent rester aux mains du service technique ^

| " 214 1" i

Cartes postales.
1

-i

Fahricnlion des cartes postales par l'industrie privée,; g

— Comblions qu'elles devront remplir pour -être ad-
( j

mises à circuler ù découvert et à prix réduit 2 11 96el97 1" j
Émission de cartes postales à 10 et à i5 centimes. .. 4 11

221 l'c \

Cautionnements. ;|
Cautionnements des receveurs des postes en Algérie. :'|

(Décret du 25 novembre 1878.) .8 " 446 «1° j

*;
ï

Chargements de toute nature. i

Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destina-
•

-|

lion de l'étranger 6
,

" 315 -1" s

Maximum des déclarations de valeurs pour le Luxem-
-j

bourg ............ 8 "' 42 '" 451 1" \
[Réduction du droit fixe à percevoir pour les charge-)

R ) ~ -
nienls à l'intérieur. — Loi du 26 décembre 1878. — y ' ( 44 480et481' "1"- |
Iustrtictions à ce sujet

,

) * ' l ,1
Réduction du droit fixe applicable aux lettres recom-j

o
\

' ' {
mandées et aux valeurs déclarées pour l'exlt-rieur. —, ,y '

1
-ft5 '(8,-1

-

"1" j
Instruction el décret y relatifs ) ' ' j |



INDICATION

da du
numéro ™«'« °

d ,dc
1 u fins- la page, volume.

Bulletin, truction.

Communications insuffisantes.

Moyens de remédier à l'insuffisance des communica-
tions télégraphiques 1 2 21 1"

Comptabilité.
Constitution et attributions delà divisionde la comp-

tabilité. ( 2" division mixte de l'administration centrale
des postes.el des télégraphes.) 1 " 13 à 15 1"

Comptabilité-deniers.
Budgets, devis, liquidation et mandatement des dé-- ^ ( 30 303 1"

penses, avances aux servicespublics I sup. (

Pièces de comptabilité des dépenses du service télé-1
graphique a transmettre mensuellement | 3 " 168 et 109 1"

Réformes apportées à la comptabilité télégraphique. c'' 39 424 à 426 1" j

Comptabilité-matières.
Le service de l'exploitation est responsable d.e son'

,_matériel. — Inventaires généraux, mouvements, car-'. [ 30 301el302 1"
nets. — Compte rendu annuel.

-
) 1 '

Comptabilité publique.
Extrait du règlement sur la comptabilité publique du

26 décembre 1866, à l'usage des receveurs principaux. 1 " 29 à 33 1"
Prolongation des délais accordés pour l'envoi au mi-

nistère des finances (Direction générale de la compta- „c ' " 437 1"
bilité publique) du bordereau n" 12 bis ) SUP'

Comptabilitédes timbres-poste.
Modificationsà apporter aux divers registres et étals

relatifs à la comptabilitédestimln-es-poste 4 25 207et208 1"

Comptes rendus.
Comptes rendus hebdomadaires des travaux d'entre-' 5 ) 30 995 9Qf 1><tien des lignes sup. (

Comptes rendus annuels des entrées ct des sorties du j 5 )
OQ „,*<> . otmatériel en service .' J

.
sup. \

Concours.
Concours pour l'admission à l'École supérieure de té- -^

•
1

u 145'ell46 1"légraphie ^ SUP* ) '
!
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INDICATION

du du
1

numéro *e du
numéro auu,uu

du ,.l'îns- la page. volume.
Bulletin, truction.

Conférences.
_

Ouverture de conférences, entre les direcleurs-ingé-\
nicurs et ingénieurs, d'une part, et les directeurs dé- ^
partemenlaux, d'autre part, pour délibérer en commun 30 q0q' on/ 1"
sur les alîaires intéressant à la fois le service technique P*

. -

et le service de l'exploitation..

Conseil d'administration. I

Constitution des conseils d'administrationde la poste
. . .el du télégraphe. (Décret du 20 mars 1S78) 1 1 ]5ell6 ! 1"

Contentieux.
Le contentieux forme la iIC section du service cen-

tral. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1
.

/; 6 1"

Contraisentions. !2 n 126 à 128 1"
3 n 17-2 à 177 1"
4

,
u 231 à 233 1"

5 u 289 à 9S4 lor
6 n 360 à 362 Ie'
7 a 399 à 401 1"
8 n 468 à 470 1"

Contrôleurs.
Les contrôleurs des postes attachés aux directions dé-' n

partementalcs prennent le titre d'inspecteurs ou de 1
2= SIITJ

" ^
sous-inspeeleursde l'exploitation *

Les chefs de transmission des télégraphes attachés au „
service technique prennent le titre de contrôleurs des

ne ' " 146 1"
,. l 1 2° sup.lignes J t ]

Conventions.
Les conventions internationales concernant les télé-

graphes ïessorlissciit au service central (3e section)
( Arrêté du 15 avril 187S. ) 1 » 6 1"

Notificationd'une convention pour l'échange de man-
dais de poste entre la France et la Norwège. — Texte
de celte convention et du règlement d'exécution. 2 14 101 i 112 1"

Notificationd'une convention pour l'échange de man-
dats de poste entre la France et l'Autriche-Hongrie. —
Texte de cette convention el du règlement d'exécution. 4 24 192 à 206 1"

BULL. MENS. — TABLE. — 1"' VOL. k 1
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INDICATION

du du
numéro mnnoro B ÛU

A
,*?e

0 l'ijis- la page. volume.
Bulletin- truction.

Correspouïdaïices.
Les correspondancestélégmpbiquesrcssortissenl à la

division de l'exploitation télégraphique;
—- les corres-

pondances postales intérieures,;à la jrc division ded'ex.- *

ploitation postale, iCÏ"bureau;;— les correspondances
postales étrangères, à la 2° division de .'exploitation ' '' ;

postale, itr bureau. (Arrêté du i5 avril 1878-) I u 8 h. 1-1 1"
Avis relatifs aux correspondances administratives..

. .
] "' 30 d*?„

,rT1 5 sup. ( 305 1"
Correspondances signalées par l'autorité judiciaire

comme présentant de l'intérêt.— Avis à donner à fad- '

nùnistration
,.. .

S
1

.41
;

449el45G 1"

Conresposuclïtiiaccs étrangères.

Entrée du Canada dans l'Union générale des Poste?.

— Notification d'un décret rendu à ce sujet. — Anno-
tations au tarif général n° ] iS5 '. ' 2 13 ';

;

98 à 101 ' 1"
Notification d'une convention conclue entre la France

et 3a Norwègc. pour les envois d'argent au moyen de
mandats de poste ct du règlement de délai] et d'ordre
arrêté entre l'administration française ct l'administra-
tion norvégienne, pour l'exécution de celte conven-
tion. — Instructions à ce sujet 2 14 101 à 110 1"

Communicationsavec Conslanlnioplc 2 u 121 1"
Emission ct -pavement des mandais internationaux,—) 2 , „., , ,-r -,..

_a" , 1 . c. /; . r-> \ " 13i> a 135 1Mise au courant des instructions 11 24Z1 ct 2o3 ( sup. \
Bisposilions-amsujetdos lettres insuflisammenl. aQVan-

~
l

cliies provenant des pays qui appliquent la progression 1 ( n 130 1"
par demi-once ' 1 ' J

Dénomination nouvelle d'un bureau britannique en 1 2 ) ,.»,- i.»ni •
x ( \ i' 136 1

Cibmc j jsup. j
Emploi simultané, pour les envois à l'étranger- des'.

.
1mandats internationaux expédiés dans une lettre par

l'envoyeur au destinataire et de raaudats directement'
transmis ù découvert par le bureau d'origine au bureau:
de destination. — Modèle de mandat. — Carte inter-
nationale. — Modèle d.u bordereau des mandais inter-
nationaux 5 19 150 à 157 1"

Conditions nouvelles de la correspondanceavec l'île
Saint-liarlbélemy, par suite de la rétrocession de cette,
île àla France

.
.,' 3 '. » ' ' 363 1er

Relations avec Cuba | 3 "M Î67 *"
Réduction des 1axes applicables aux correspondances\ J

à destination ou provenant de l<i Bolivie, du «Chili, dc|
,„.

!
VÉqualecr, «lu Pérou et des États de il'Amérique du) ° I 22 184 à 186 1"
Centre (voie de Panama). — Instruction et décret y\

1relatifs.— Modifications au tarif général n* i,i.85 / ,1

i
I
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INDICATION

i3u (lu
,„„^n numéro °" °"numéro

an Tins- la page» volume.
Bulletin, truction.

Correspondances étrangères, (Suite.)
Réunion en un seul bureau du bureau de la corres-1

o *tJpondancc étrangère et de celui des services maritimes.? " 187
(Arrêté du 18 juillet 1S78.) ) P*

Notification d'une convention conclue entre la France'
et l'Àutriche-Hongriepour les envois d'argent au moyen
de mandats de poste, et du règlement de détail et
d'ordre arrêté entre l'administration française et les \
administrations austro-hongxoises pour l'exécution de |
cette convention. — Instructions à ce sujet 4 24 192 à 206 let

Relations avec Curaçao par voie française
. 4 " -*-^ 1"

Relations avec Chypre /i // 221 1"
Compléments et. reciificulions au tableau D des taxes

étrangères annexé au tarif général n° 11 85 4 " 221 1"
Avis concernant l'adresse des destinataires de man- k i *, j- -,£rdats-cartes intcrnalionaux circulant à découvert sup. *Entrée du Pérou dans l'Union générale des postes.—

Notification d'un décret rendu à ce sujet. — Annota-
tions au tarif général n° iiS5. — Biifer le mot Pérou
sur les tableaux C 5 29 262 1<" !

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-
respondancesà destination ou provenant du Pérou. ... 5 '/ 2G3et2G& lïr

Taxes adoptées par l'office canadien pour les corres-
pondances à destination on provenant de la France. —Inscription au tableau D annexé au .tarifgénéral n" 11 85. 5 /' 271et272 1"

Taxe applicable aux journaux du service interne.
suisse réexpédiés en France 6 » 314et315 1"

Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destina-
tion de l'étranger G « 315 1**

Direction à donner aux avis d'émission des mandais à ' '

destination de i'Aulriche-Hongrie 6 n 315et316 1"
Voie d'ICspainie fermée aux lettres recommandées/ 6 )

Q_.-. _„
1

1 M •
( " 37-s 1" spour le Mexique ) sup. ) î

Les avis démission de mandats pour l'Autrulie-Hon-
,

g

grie peuvent être dirigés sur le bureau ambulant de |
Belforl 7 u. 385 V j

Communications avec Consianlinople.
. 7 u 387 1" 1

Entrée de diverses colonies anglaises .dans l'Union 7,
Oo ;i-> , /-1 / -,.,',i T , . OÙ 'i 13 et fil4 I"postule. — Instructions a ce sujet t sup. )

Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colo- 1 7, ]
/C)1 , ,.„ .„nies anglaises dans l'Union postale [ 2e sup. )

1 1 )Statistique des correspondancesinternationales
„

' u 427 ]"*J l { 2* sup.
Correspondancespour le Brésilet la Plata.

—--
Ligne.

. _de Soulbampton au Brésil et à la Plata.— Ligne de „„ ' // 436 1"
Hambourg à Buénos-Ayres 1

-
I '

Lettres de valeurs déclarées pour le Luxembourg... 8 42 451
.

b*1

Taxes adoptées dans les colonies anglaises de Terre-;
Neuve, de la côte Occidentale d'Afrique-,,des îles FuJU

; 1iland et du Honduras-Britannique 8 u 1.5.6
-

ib*v ï
C j

il.
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1, 11 fins- la page, volume.
Bulletin. Lructîon.

Correspondanec-s étrangères. (Suite.)

Ajournementde l'entrée du Pérou dans l'Union nos-} 8 )
... , _r , , _.- •>„

, i J x } 43 '1/5 et 4 /G 1"taie '•-} sup. (

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-] 8 1 .-_ ->„.respondanees à destination ou provenantdu Pérou.
. . .

i sup. \ "
Chypre assimilé, au point de vue postal, à Gibraltar) 8 ) ,-0 -, tr

et a Malle
( , , , , . . . ) sup. \

Valeurs déclarées pour l'extérieur. — IVéduction du) 8, ) ... F qi > (rdroit fixe applicable à ces valeurs. ) 2e sup. (

Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les)
0

I
. -,„ , , „.. ler

i ,, ' j, . i i ., 11" T,I \ o, J /* /io2ctiîoo tlettres recommandées ct sur les lettres de valeurs aecla-f 0r '.

» i • .• i n i ' \ ~ SI1P- *

rees a destination de 1 extérieur } i
,Extension à tous les bureaux de recette de l'usage]

simultané
, pour le service international, des mandats-/

r,
!

cartes expédiés à découvert, par le bureau d'origine au?
„,,

' j hl fiS'iel-'j85 1"
bureau de destination et des mandats expédiés dans ~ 1 *

une lettre par l'envoyeur au destinataire

Cours.
Cours préparatoires pour l'entrée à l'Kcolo supé- 2, ! // 1 44 et 145 1er

ricure de télégraphie, — Conditionspour y être admis. 2e sup. i
Cours d'instruction. — Marche à suivre pour organi- r

\

scr en province un cours d'instruction théorique ou> ; 30 303et30!'J 1er i

pralique ) * '
Avis concernant l'examen pour les cours prépara-

toires de riïcole supérieure de télégraphie ,...;. G " 310 !"

Cours et tribunaux. (Voir JUIVISITIIJDKXCF..}

Créai*.
Crédit extraordinairede Goo,ooo lrancs sur l'exercice} 1

Ï 87S ouvert nu ministère des finances pour la pose d'un ( 1 / r~ ,,,câble télégraphique direct entre la France continenlalei cup. ^ |

et la Corse. (Loi du o avril 187S.) )
Annulation au chapitre t\\ du budget du ministère) '

des finances d'un crédit de /i27,5oo francs rattaché au? f " 51 l'v
1 •> vr- 7 • 1 sup. \cliapitrc 86 bis J l

IftécrctLs.
Décrels sur les taxes télégraphiques établies par la

loi du
?. 1 mars 187S 1 n 3 lc:

Décret sur la délivrance de récépissés de télégrammes
et sur le remboursement de la taxe des télégrammes
collationnés ou recommandés '. 1 " 4 1 *r

Décrets des 20 mars et i3 avril 1S7S, nommant
un administrateur des postes et télégraphes cl un admi-
nistrateur des télégraphes,

, ,
1 // 35 1"
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Sfcèerets. (Suite.)
;

Décret portant annulation au budget du ministère \
des financesd'un crédit inscrit au chapitre k i et le ratta- F

chant au chapitre 86 his; instituant les directeurs dépar-\ *- j
,, 51 et 52 1"

tem.cntauxd'is postes et télégraphes ordonnateurs secon- su
*

daires du ministère des finances j
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-

respondances à destination ou provenantdu Dominion
du Canada

_

2 „ 09 à 101 . .

1"
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-}

respondances à destination ou provenantde la Bolivie, 3 ,,,du Chili, de l'Equateur, du Pérou el des Etals de SUp. J "
l'Amérique du Centre (voie de Panama)

Décret relatif au service des mandais coloniaux i, „ 211e-l212 .-l'r
Décret portant iixalion des taxes applicables aux cor-

respondances à destination ou provenant du Pérou...
. 5 „ 2G3el20!l 1"

Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colonies) 7, j
. i.ranglaises clans l'Union postale ! 2" sup. j " L *

Décret concernant les cautionnements des receveurs I j

des postes en Algérie g |
11

4'lG 1"
Décret portant Iixalion des taxes applicables aux cor-] 8 / , .ttrespondances à destination ou provenant du Pérou.... J

su,3t
j " ÎJj

Décret portant réduction du droit lixe perçu sur les] I

lettres recommandées et sur les lettres de valeurs décla-V °' (
,, .'l82el't83 1er

rces à destination de l'extérieur J 5UP*

ïiclégnés sénatoriaux.

Journaux et objets de correspondance adressés aux 6 i 35 37^ 1" I
délégués sénatoriaux sans indication de nom propre.. . . sl,P' ) I

IBcp&<s régionaux.

Les dépôts régionaux sont dans les attributions des prdirecteurs-ingénieurs 1 ^ " I

Constatation, reclierclie et réparation des dérange-
ments 1 2 22 1"

Dérangements sur les lignes et dans les postes ' J ' 30 296 à 298 1"° 1 SU]}. j •-
.

Devis.
Devis des dépenses en matière de travaux à exé- 5 ) ,„ 291, \ i"

cuter j sup. ( 295 ct303 1

1 r 1 "
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i lus- in p&go. volume.Bulletin. lruclion.

Directeurs départementaux des postes et télé-
graP^es.

Dénomination nouvelle des chefs de l'exploitation
ro i trdans les départements

Attributions de ces fonctionnaires en ce qui concerne .. . n . q.q ,.tJle service des télégraphes. ~

Attributions de ces fonctionnaires en ce qui concerne'
le service des postes 1 *> ->' '

Indication des points qui font l'objet de leur service. SUp. i a

©îrectciwrs-ïngénieurs de région.

Dénomination nouvelle des chefs de régiontechnique. ! * ï^ i"
Attributions de ces fonctionnaires 1 4 25 à 28' ]cr

Afom
j Jp 30 '289 à 306 1»

©îrectioKi technique.

Créalion et attributions delà direction technique des
,_lignes télégraphiques. ( Arrêté du 15 avril 1878) ^ a Gel/ ]"

Nouvellesattributions des directeurs-ingénieurs 1 ^ -!o a 2o ]_<* I

Décision qui attribue aux directeurs-ingénieurs et à ' [

leurs adjoints le mobilier des bureaux, administratifs |
des anciens directeurs de région ct des anciens inspec- j
leurs départementaux des télégraphes 2 " 11^ ltr

Remboursement des avances faites aux services pu-
blics ct aux. compagnies ^ 23 191 _''

BcglenienL fies Trais de tournée des fonctionnaires du
service technique 6 32 oUJ lt[

Télégrapbie militaire : application de l'instruction
n° 3o. — .Envoi des renseignements pour la tenue des

__contrôles du personnel de l'exploitation.. ......... 8 ^° ^J.7 & ^49 I"

Ecoles
«

2 }
Création de l'École supérieure de télégraphie 2°sup. ^ 143etl44 -1"

Conditionsexigées pour l'admission aux placesd'élèVos I 2 ]
, ,~ , , .„ , „

_ 1.1- 1
--b !_ .M. 1- * t «c " lyoctmo .!"de i .Ecole supérieure de télégraphie

« . - -
) 1 sup. J
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Enquête sur le mouvement des correspondances de' k „,, 2£i3et9/iù 1**
toute nature de et pour l'intérieur.

. .
j sup. j

Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires _
1

insuffisamment affranchies, nées et distribuables en (37 Û09«.41'2 b"
France ct eu Algérie

t
' '

Bnscïgnciueinf.
L'enseignement fait partie des attributions de la '

it0 division mixte de l'Administration centrale des ._..'
postes el des télégraphes. (Arrélédu. i5 avril 1878.).. 1 » 12etl3 Ie"

E-B-trcprcncBirs de transport de dépêches.

Modîïicationsau cahier des charges des entrepreneurs
de transport de dépêches ...: ;. 1 0 dk et35 ' T1

Emvoïs d'argent ù l'étranger.

Emploi simultanépour les envois d'argent .à l'étran-
ger des mandats internationaux actuels .expédiés par .... .\

.l'envoyeur au destinataire, et de mandats directement.
transmis à découvertpar le bureau d'origine au bureau ... '<

de destination... ..:..,. ..: -3 •, «1.9
1

150.Ù.157
, .

1"

S_rrcnr&._ ' '

Rectîhcation des erreurs relevées dans la constatation
,du droit perçu pour les mandats.

. . .
3 n 109

_

1e*

ïEscaîcs.
Reprise de l'escale de Rio-dc-Janeiro:auxtraversées' ' r

d'aller de la ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres.. ..... .
2

. . . u. <12ï. 1"
Suppression momentanée' de l'escale de Rio-dc-Ja-

neiro.,.., '0i a 323 ïl*c
Escale facultative de Cherbourg introduite

•
dans)

' l; ' '
\

?

l'itinéraire des paquebots de la ligue de Sou1hamnton> "o,-. ', i " '
-435 VT

au Uresil et a la Plata. ,....,......) L \

Escale à Bordeaux pour la ligne mensuelle de pàque-i 7, ' ; ïi^fi !<*bots entre Hambourg et Buenos-Ayres ............ .
3e'sup. '

l-tablissemcndsde poste. ..,.,.;
( 5il \ '

t 58 (-, ^l'V,
Changementde dénominationde bureaux de poste .,. < 3

,j
i{ lêQ IE*

(.-. 7
.

1 '''.
//. , . .

382 ,' .' .1"
I 1
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Tins- la page. volume.

Bulletin. Irucliou.

Établissements de poste. ( Suite.)
1 ]

„ 58 ï"
sup. I

2 n 116 1"
Concession d'établissements de facteurs boîtiers horsJ 3 n 160 1"

cadres, dits municipaux
. .

1 4 " 216 1"15» 267 1"
7 n 382 1"

_ _

\ 8 a 455 1"
Création de bureaux mixtes de poste et de télé-) 6sup. // 372 i"

graphe i 8 |
n 455 1"

Ouverture de bureaux de poste temporaires j *• y ff 60 1"

Translation d'établissementsde poste \ 3 u 160 1"
l 7 /; 382 1"

Création d'un bureau de poste en Algérie 1 5 u 207 1"
Conversion d'établissements de facteurs-boîtiers en I 5 n 267 1"

recettes. (Algérie.) ! 6 n 312 1"
États. (Voir FOKMULES.)

Examens.
Examens d'admission aux cours préparatoires à l'Ecole 2, in i/e i.>supérieure de télégraphie...., 2esup. '
Examens d'admission à l'École supérieure de télé- 2, ?

-,, „ ...graphie
^

!
2°sup. i 17 U6 X

Programme de l'examen pour le surnumérariat des i 6 ]
,,-/• ,rn -I.I

postes et des télégraphes. (Arrêté du j.3 octobre 1878.). 1 sup. j "
Programme modifié de l'examen dit supérieur, pour) .

\
l'admission aux emplois supérieurs. (Arrêté du 2e oc-> !

u 368 à 370 1"
tobrei878.) j ™V- 5

Exploitation.
Attributions de la division de l'exploitation télégra-

phique. (Arrêté du
1 5 avril 1878.) 1 n 8el9 1"

Divisions el bureaux de l'exploitation postale. (Arrêté
du 15 avril 1878.) 1 „ 9 à 12 1"

'Réunion des services de l'exploitation de la poste et
du télégraphe sous l'autorité d'un chef unique dans
chaque département 1 1 15 à 20 1"

Attributions des directeurs départementaux de l'ex-
ploitation 1 2et3 20à24 1"

Partage d'attributions et relations k établir entre le 5 j
„„ n0n or\r 1.,? 1, 1 .... ., . , .
30 2oy a 306 1

service de i exploitation et le servicetechnique...... . sup.
Exprès.

Payement de frais d'exprès avancés par les receveurs. Il u 222et223 1e*

Extrait.
Extrait du règlement sur la comptabilitépublique du

26 décembre 1866 (à l'usage des receveursprincipaux). 1 II 30 à 32 1"
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d" Vins- la page, volume.
Bulletin, truction.

' i

Facteurs. 1

Modification à la coiffure des facteurs de la poste... I 2
, .

." 1

.

U5 1"
Participation des facteurs du télégraphe à la répa-j 5 )

OQ
1

ggfi ' 1" '

ration des dérangements j sup. (

Facteurs-boîtiers.
(Voir ETABLISSEMENTSde poste.)

Fils télégraphiques.

Nombre de Gis nécessaires pour assurer les commu-
nications 1 2 21 1

Pose ou suppressionde fils j 'J? J 30 291et292 1"

Flore.
Itinéraire de la Flore, frégate école d'application

pendant la première période de la campagne d'inslruc-
•

lion de 1878-1879 5 " 272 1"

Formules, étals, registres,etc.

La formule de salutation est supprimée, à la fin des
lettres, dans le service des postes aussi bien que dans
celui des télégraphes ,. .

1 " 1 44 1er

Formules, modèles 3i et 32, du règlement de la j

comptabilité publique 1 •' 33 1"
Les indications de la formule de secours n° 570} 1

. .ç. cg l«rdoivent être remplies avec soin et précision.. .. \ sup.
L'étal statistique n° 62

,
du service rural est supprimé, j 7 .36 378 1er

Modifications ou création de divers étals, registresetY

formules pour les opérationsde la comptabilité télégra-J I

phique : —
État 11° 3o3 lis (D). — Bordereau n" 3161

(C).— Bordereau n" 3i6 his (C bis). —Tableau n°l 7, „« joft A 426 1"
255 bis. — Registre 11° 255 ter. — Registre 11° 2/18.— j 2e sup.
Lettre d'envoi n" 237 bis.— Etat modifié n° 32i ,1
remplaçant l'ancien état n° 321 (J). — Formule spéciale |
n° 21 h

.
/

État 11° i5 à intercaler entre les pages 8o4 et 8o5) 7, ; JJ„ -i.,
du Manueldes franchises.

. .. •.. j 3° sup.
,

"
Modification du registre n° 717 bis (2° partie) [ 8 j » 458 1"
Suppressiondu registre n* ig5, tenu dans les direc- 8, { ,„. ,„tions départementales 2° sup. )

I
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mnn_ro
nuuuSro de U

J
île

l'îns- la page. volume.
Bulletin, truction.

Frais.
. ,

Les agents du service de l'Inspection-.n'ontdroit à des
frais spéciaux pour missions extraordinairesque dans des

cas déterminés ' k u 215 ! 1"
Payementdes frais d'exprès avancés par les receveurs & n 222et223 V
Fiais de missions spéciales eilectuées à l'intérieur par .

les agents des postes et télégraphes, en dehors dus ï imites (
,/ 237 à 239 1"

de leur circonscription. (Arrêté du oa juillet 1S78)
. . .

\ lP'
Jdem S // «53 M l,v
Règlement des frais de tournéedes fonctionnaires du

.

service technique G 32 309 1°*'

Fraïïcïiises et contreseings.

Le service des franchises;, tarifs ct contraventions |
forme le ou bureau de la 1" division de l'exploitation j
postale 1 u lOclll. 1" j

Concession de franchise au Ministrede la guerre pour |
la correspondance de service avec les archevêques et
évoques.-— 66esupplément au Manuel des franchises. 1 " 46et*J7 l"r

Conditionsmises à rechange de publications en fron- Il
-.., 1(r

chise entre les sociétés savantes sup. \
Concession de franchise à des ministres du culte ] ,

!

réformé, pour leurcorrespondancede service. — (i)4S*:y t „ 66 clG7 l<r
supplémentau Manuel des franchises ) t*

1

Concessions et suppressions de franchises relatives au j
-

]
'

servicede l'Algérie. — /iq1 suppléaient au Manuel desf '
// 68 à93 i»franclùses...? ...

) SUP' j ^
.Concession de franchise pour la correspondance du\

Ministre des travaux-publics aYCC divers fonctionnaires! 2 ( 100 , .,ltjr, =1tv
i A i *•• 1 • 1 1 1 * r-

) " lobetloy 1'
du service des bâtiments civils el palais nationaux. —[ sup. )

5o* suppléaient auManuel des franchises ....,.,.] f
Concession de lranchise pour la correspondance rèla-] |

iivo u lu reconsùlulion des formalités hypothécaires du! 2 I
,1

138etl^iO^
..

1"
bureau de Tulle. — 5 ic supplément au Manuel des fran-t sup. ) .,
chises ')

Concession de franchise.: i° pour la correspondance,
du service sanitaire maritime de l'Algérie; 20 pour la cor-:
respondance relative à fexécution des lignes de chemin
de 1er de Pau à Oloron, Puyôo à Saint-Palais et embran-
chements.— 52e supplément au Manuel desfranchises. 7 u 402 à 4,05 ltr

Franchises postalesaccordéesau spus-sccrcUired LUulV
_du ministère des travaux publics. — 53" supplément;auj ,,, 418cl419 1"

Manuel des franchises ...... ... ...
) f '

Concession de franchise postale pour la correspon-)
_

\
danec relative au service vétérinaire de'1-arniéo. -— 54cr.-.6 \

u -442 el443 1"
supplément au Manuel des franchises......... )

. . .

*
1 . ,

..'' '•
Franchises postales militaires. — Publication d'un ] 1

relevé de ces franchiseset d'un 55e.suppléaientau.Manuell,
;

8,' f

.
des franchises.

—-
Modifications a. apporter à ce

do-i 2*sup. ( "
.

' 0*? a^>#3 l*r

cunient
t

/
1il

(1) Lo 4?° suppWmoiit a été iuuiulô ayant publication.
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de
"a l'ias- la page. volume.

Bulletin, truction.

Franchises télégraphiques.

Dispositions propres à supprimer îes abus de fran-j 3 ^ 183 et 184 1"
chise télégraphique ) SUP*

Avis relatifaux abus de franchise télégraphique 6 " 511 l1
Complément de l'étaL général des franchises télégra-

phiques annexé à l'arrêté du i" juillet 1876 ' " °°l L

Fusion des deux services delà poste et du télégraphe..

Circulaires 11°* 1
à 5

,
ayant pour objet d'indiquer le

but de la fusion des deux services el les moyens de la
réaliser.'. 1 " 15 à 29 i«

Gares de contrôle.
Obligations des employés détachés dans les gares de) 6

contrôle \ sup. Sk 371 1"

Gendarmerie.
Remise entre les mains de' la gendarmerie des certi-

cats d'admission dans la non-disponibilité des agents '

sortant de fonctions &
,, 216 1"

SSïcrarcliîc.
1

Indépendance du service de l'exploitation et du ser- 51 }
.

:

vice technique, au point de vue de la hiérarchie sup. j 30 ^ JO 1"

Imprimes.
Transport par la poste des imprimés du service -télé-

.graphique..... :•.••• • ; - Y 3 « ••
168: 1"

Marche à suivre pour l'approvisionnement cl la dis-:
~tribulion des imprimésnécessaires au service de l'exploi-.1. 30

.

299el300 X"
talion télégraphique SUI)-

Bnspecteiii's eit soiis-ÏEisi»ectenrs de l'exploita- ' '

lion.
Indication des fonctionnaires auxquels est attribué le j

ci -,titre d'inspecteur de l'exploitation et celui de sous-ins-ï „c;~ (
. ,, .

I/16 :1*'
pecleur de l'exploilation ' sul'"

Insj»ectciinrs-ïiigêmieiirsdu service technique.
î; 5' ) •! 1 •Attributions de ces fonctionnaires.. ...........,.'t \ 30. -^-S.Q à;30'5 .1"

Inspection générale des finances. .'
.Recommandations adressées aux chefs de service à'] *::, -

*.'--
l'occasion delà tournée annuelle de l'Inspection gêné-.' 7 '5&et53. ' .d'-*

raie des finances £UP'
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A

'lc
du l'iris- 1= page. volume.

Bulletin, truction. j

i — -!
v.Instruction générale. I I i

/ 1 n 34el35 1"
I

1 ii ift 1"
2 » 110 1"

I 2 » 115 1"
6 3 " 109 1"
\ k » 193 1"

k •' 210 1"
Annotations à l'Instruction générale / U " 222 l'r

„P 7' j
ii 437 I"

o - sup. t
! S

j
" '150 1"

'

r

8' ]
a 480eUi81 1"

2- sup. )

„c 8' ]
n iL&k l"

\ 2e sup. \
I

InTentaircs.
Inventaires contradictoires à établir à l'occasion de I

cessions de matériel 1. | 'l 2G 1"
Idem ) ° ! 30 293el302 1"

I sup. t

Itinéraires. (Voir SERVICES HAUITIHES.) j

Journaux.
Timbrage des bandes des journaux déposés cn dernière

limite d'heure
,

k u 215 1"
Taxe applicable aux journaux du service interne

suisse réexpédiés en France 6 » 31 k cl315 1 "

Jurîsprntdoneedes cours cl tribunaux.

1 /
j

f..Outrages ou injures à des facteurs dans l'exercice de\ sup. \ "
leurs fonctions \ 2 " 122 V[ 7 n 396 1"

Voies de fait et outrages envers des facteurs dans l

l'exercice de leurs fonctions /j n 22S 1er
Outrages et dénonciation calomnieuse envers une

Teceveuse des postes dans l'esercice el à l'occasion de
l'exercice de ses fondions 5 " 27S 1" j

Dénonciation calomnieuse et outrages envers une j

receveuse el un fadeur des postes à l'occasion de l'exer- S

cice de leurs fonctions S •' 405 1" j
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Bulletin, truction.

I-iégioEî d'honneur.
Nominationsdans la Légion d'honneur 7 » 381 1"

Retires.
Lettres insuffisamment affranchies provenantdes pays) 2 j

qui appliquent la progression par demi-once \ sup. î

Affranchissement des lettres pour l'étranger
. | 0 I n

.

315 1"

Lettres recommandées pour le Mexique j J n 372 1e'

Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires in-/ 7 !
.._ _,. , ...suffisamment affranchies

._

|
sup.

j à ' «09 a (il 2 1 '

Réduction du droit fixe à percevoir pour les lettres] j

portant déclaration de valeurs et pour les lettres recoin- ( ' 1 44 480 1"
mandées, à l'intérieur de la France et de l'Algérie .... \ ~ SUV-

\

Réduction du droit fixe applicable aux lettres recom- ) 8, I
!K ... , . . ctmandées ct aux valeurs déclarées pour l'extérieur 2'sup. ) a

,

Ejigncs telcgfapliiqm.es.
La conslruction cl l'entretien des lignes est dans les. 5 )

qA _on .,.ratlribulions du service technique i sup. t
Travaux de construction ou de démolition des lignes.,

r I

— Etablissement des lignes municipales. — Entretien! ° 30 291 à 208 1"
des lignes. — Réparation des dérangements ( SUP"

Conditions de payement des sommes dues à litre
d'abonnement par les concessionnaires de lignes télé-
graphiques d'intérêt privé. (Arrêté du 1er août 187S).. il u 190 lei

ILieinidatiosi:.

Liquidation des dépenses faites cn vertu de devis.. j 30 303 1"

Locaux.
Choix, appropriation, entretien des locaux 1 1 18 1"
Déplacement, fusion, aménagement, location des) 5 )

locaux j sup. J 30 -ZJ^etiyi 1

Remise à l'exploitation des locaux appropriés par le] 5 ]
Qservice technique sup. (

SLois.

Loi portant ouverture au Ministère des finances sur\
l'exercice 1878 d'un crédit extraordinaire de Goo,000 Ir. 1 )

~A .c(
pour la pose d'un câble direct entre la France conli-f sup, \ "
nentaie et la Corse- 1

I
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numéro numéro 6 *

A
de

Tins- la page, volnmo.
Bulletin, truction.

ïipis. (Suite.)
Loi portant approbation do la convention conclue le

.
20 avril 1878 entre la France et la Norwège pour l'é-
change des mandats de poste , -

2 u 105 ' 1"
Loi portant approbation de la convention conclue le

25 mai 1S78 entre la France et l'Aulriche-Hongriepour
l'échange des mandats de poste 4 /, 1Q8 1"

Loi du 2 G décembre
1 878 qui réduit de 5o à 26. cen- ]

limes le droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes ( 8,
chargées avec déclaration de valeurs elpour les lettres f 2e sup. )

J« «™ 1**

recommandées J

Slandatsfrançais, télégraphiques,internationaux.-(Voir
ARTICLES d'argent.)

Mandatement.
Le mandatementdes dépensesdes posles el des télé-

graphes est. confié aux directeurs départementaux des *- 51ct59 1(I
posles et télégraphes. (Décret du 13 mai 1878) ) SUP-

Manuel des franchises.

f
1 n libella 1"
I

sup. i " 6G el e7 ] "
-, l \

sup. S " .GSÀ93 1"

c 1/ , if 11 r T w. ,^-rrl 2
t " 138ell39 1"oupptémenls au Manueldes iranemses.— f\ /16 a-55. I sup. )

(Voir FIUKCHISES cl CONTHUSEINGS) { 7 n 402 à 405 1"
I 7 '

n 418el419 1"
f sup.i

...
7

; " 442 et 443 1"
[ o sup. J
le,. 8'

" 524 à 543 1"\ 2* sup.
Matériel.

Le matériel télégraphique esl placé dans les attribu-
tions de la direction technique 1

11
7 1"

Le matériel postal forme les attributions du 20 bu-
reau de la 2e division de l'exploitation postale 1 11

12 J"
Dépôts de matériel de rechange r

I
„A -,,„ , „„„ ,,,1 °

i
D sup. ( 30 298et299 1

5Comples, inventaires,mouvements de matériel. .. .
30 302 1"1 ( sup.

Mécaniciens.
Organisation et répartition du travail des mécani-j .5

ft
'

dens.. j tUp. J
3J ™1 1"

Jdem: (J „ 314 ]»
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! Buliotin. Iruction.

BÏÎSSMMIS spéciales.

Frais de missions spéciales effectuées à l'intérieur par \
les agents des posles el télégraphes cn dehors fleslimites

ft
1 // 337 à 239 , it"!

de leur circonscription ) * *

mobilier.
Le mobilier des bureaux administratifs des anciens

-
directeurs de région et anciens inspecteurs des lélégra- ......
plies est attribué aux directeurs-ingénieurs 2 u 114 \fr

Fourniture, réparation et i*cmplacemenl. du mobilier] 5 )
«,, aqs ' pi

des bureaux ", ) sup; ;j

Mouvements du mobilier
:

.••-.] sur)
L ?9. ^^ ^W

j

Admission dans les caisses publiques de pièces d'or
frappées à l'effigie du prince de Monaco 5 n 273 1"

Les pièces de i et de 2 centimesdoivent être acceptées
-

dans les payements pour l'appoint de la pièce de
5 francs 8 « d5;8 1"

-ftUm£cIgml-tc§.
Négocialions avec les municipalités qui introduisent] 5 „„ 9Q'*M9Q'I 1trdes demandes de création de bureau ) -sl,P* ' "

Dcs noiiees individuelles, modèles 52 et 52 his, ser-
vent à l'échange des renseignements relatifs W la situa-
tion des agents soumis à la loi du recrutement 8

,

kO hhQ>etU'l.l 1"

Kïm»éro<agc.
Avis sur le numérolag-c des circulaires et instructions) 1

K/.
. y // utilinsérées ÎIU Bullelin mensuel

.- ) sup-,

Ordoïi«ftn_ceiMC-it.
Attributionsdu bureau de l'ordonnancement. (.""bu- '

veau de la division de la comptabilité.) 1 " 13etli ^"

©jrdk>Yiiw;vtieuïi"S secondaires.
Les directeurs départementauxdes postes ct télégra-

phes sont institués ordonnateurs secondaires pour le( 1 )
r_service du personnel et du matériel des ligues-Lélégra-i sup. \

,
Jj .1**

phiques
„ .

)

Ouvriers spéciaux.
Répara'ion des dérangements par des ouvriers spé- ^ i

ciaux convenablementchoisis, dans les villes .éloignées .f, 3,0 39.7 ,. I'*
des centres de surveillance

»
' * * \

I I
' Il
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do
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Bulletin, truction.

Paquebots. (Voir SERVICES MARITIMES.)

Personnel.
Attributions du bureau du personnel des télégraphes j

et du bureau du personnel des postes. (Arrêté do
îD avril 1878.) 1 n 5 1"

Décrets nommant un administrateur des posles et
télégraphes el un administrateurdes télégraphes 1 " 35 1"

Constitution du personnel de l'administration cen-
trale

,
des directions départementales cl du service tech-

nique 1 a 35 à 43 lï(

Vérifications de l'Inspection générale des finances.)
s

! 7 52el53 '"...
Rédaction de la formule de secours n° 573 j

su]) ( 10 ^ ^"
Suppression des retenues de traitement par mesures j 1

disciplinaires | 2 | 15 112 1"
Création d'agents secondaires dans le service des \ 2,

1 .. ~ . f . _. .,„ -CI
posles cl télégraphes ) 2e sup. j

Création des titres d'inspecteurs,de sous-inspeeleux-s 2, 1 lùfiMlù'ï 1erde l'exploitation, de contrôleurs des lignes, ele J 2e sup. )

Remise entre les mains de la gendarmerie des certi-
ficats d'admission dans la non-disponibilité .des agents
sortantde fondions 4

11
214 1"

Interprétation de l'arrêté du 3i juillet 1878, relatif
aux fvais de roule et clo séjour 8 // 453 lct

Nominations dans la Légion d'honneur 7 u 3S1 1"
I S 1, 179 1"

Récompenses honorifiques '. 6 >' 364 1"
( 7 407 1"
/ 1 ,1 48 1"
1 2 ,1 129 à 132 1"
S 3

11
17Sà)80 1"

, ,,.,,,, 4
11

234 à 236 1"
Actes de probilé el de dcvoueinenl < ^ u ^85 à 288 1"I

6 n 303 el364 1"
7 „ 405 à 408 1"

\ 8 „ 47) à 473 1"

E^osie restante.

Mesures prescrites pour hâter la remise des télégram-
mes adressés poste restante 0 » 266 1"

Préséance.
De la préséance dans les réunions ou conférenceset 5 ) o A oqn 1 vdans les cérémonies publiques ) sup. \! 1

,
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Procès-verbaux. ~~~„.,,,, S 5 | 290cl291 1"
Proces-verbaux de conicrence i s }

ou j gg^ elgQf, J«I
\ 5 )

Procès-verbal de remise de locaux 30 293 et 295 1"

Procès-verbal d'inspection spécial pour constater laj 5 ï 3(1 ^OD
I Ie-

situation delà caisse et les écritures de comptabilité... S sup.
Produits.

La vérificalion des produits des postes esl dans les
attributions du 2e bureau de la division de la compta-
bilité, el la vérificationdes prod uils des télégraphes dan s
les attributions du 3e bureau de celle divisiou. (Arrêté
du i5 avril ]878.) 1 » 14 1"

Rapports mensuels.
Un rapport mensuel sur la marche du service est éla-À

bli par îe directeur départemental et transmis par l'ins-f 5 j
„„ _-.„ pr

pecleur-ingénieurau directeur-ingénieur,qui dresse uni sup.
rapport d'ensemble )

ïfceï»uts. I

Correspondances signalées par l'autorité judiciaire
comme présentant de l'intérêt et tombées cn rebut.... 8 41 449 cl4.50 1"

Récépissés.
Conditions auxquelles sont délivrés des récépissés de

télégrammes. (Décret du 16 avril 1878.)..
.

1 " 4 1"
Récépissé de frais d'exprès payés par un receveur des

postes pour le compte d'un préposé de bureau télégra- '

phique 4 » 223 1"

Recettes.
Vérification des recettes simples ou composées 13 24 1"

( Voir lÏTMIUSSrilIKXTS Dit l'OSTK.) S

Receveurs.
Les chefs de transmission el les commis principaux

9des télégraphes chargés de la gestion d'un bureau,
-„ ' 11 14G l*r

prennent le titre de receveurs ) '" }

Mesures à prendre parles receveurs en cas de déran- ( 5 } an nnn . nnt. i.r,',. '.,, -,. n 1 ,
t ou 290 a 298 I

gement sur les lignes télégraphiquesou dans tes postes. ) sup. j
Établissementpar le receveur el transmission à lin-1 5 ) «Q „Qr, . Sl.génieur d'un état des lignes quotidien

, . ; sup.
Le matériel entreposé dans les bureaux pour parer )

r :

aux besoins urgents de l'exploitation est sous la respon- 30 299 \'v
sabililé des receveurs * "

Service des receveurs dans les bureaux simples 6 31 303 1"

Réclamations.
Attributions du bureau des réclamations. (2cbm-eaxi j

de la 1" division mixte.) 1 " 13 1" I
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Bulletin, truction. :

Recommandation (Formalité de la). (Voir CHAH- "j

GEMF.KTS DE TOUTE NATTjTlE.) |
Recoirtpeiîscs honorifiques. .(VoirPERSONNEL.) j

Recueil.
Suppression du Recueil administratifdes Télégra-

phes, par suile de la -création du Bulletin des Postes cl
Télégraphes 1 n 1 '; 1er

<

Régie. ' j 1

Dépenses faites en régie 1 30 303 1"

Registres. (Voir FORMULES.)

Règlement.
Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de

la convention du 20 avril 1878. (Voir ARTICLES D'AR-
GENT.) 2 ,1 105 à 110 1"

Règlement de détail cl d'ordre pour l'exécution delà
convention du 26 mai 3878. (Voir ARTICLES DVR-
GENT.) 4

11
198 6.206 1"

Règles.
,

5 ' '
Rèjrlcs d'ordre trénéral à observer par le personnel.

.
30 305 1" \

0 b l ' sup.
Reraijoiirseiiiiiciiit.

Télégrammes pouvant seuls donner lieu à rembour- \
sèment. (Décret du 16 avril 1878.) ..

lin 4 1"
Remboursement des avances laites aux services pu-

blics et aux compagnies 4 23 191 1"

IReïtiÏKc sur le produit dos timbres-poste employés à |
l'affranchissement des objets affranchis a prix réduit. ( 1

- -. . er
— Attribution pour un tiers aux sous-ageuls chargés t sup. \
de coller les timbres

Retenues.
La suppression des retenues de traitement est appli-

cable aux agents el sous-agentsdes télégraphes 2 15 112 1"
Secours. ï

Rédaction de la formule 11° 573 de secours 10 55
.
\" \

SUp. t
! !Service central.

Attributions du service central. (Arrêté du i5 avril
187S.) 1 ! a .6 1'"

.
iSer.viee de l'exploitation. (VoirEXPLOITATION.)

fServiec local et rural. .!

Attributions du 2e bureau :de la 1" division de î'ex-, i

ploitalion postale. (Arrêté du i5 avril 1878.) 1 " .; .A0 :1" [

!
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Services maritimes.
Service des paquebots entre San-Francisco cl Yoko- '

bama 3 // .
L21 .1"

Paquebots-poste français de P-ordeaux à Buenos- :

Ayrcs. — Rcprisede l'escale de Rio-de-Janeiro...... â ! •" 121 1"
Annotations à la nomenclature G

. .
:2 " 121ei;125

i
1"

Les services maritimes sont rattachés an bureau de la 3
-. or- -,(r

correspondanceétrangère, par arrêté du.i S juillet 1S78. \ sup, I --.,
.Itinéraire de 3a Flore, frégate -école d'application, H >

pendant la première période de la campagne d'instruc- 1

lion de 1878-1879.. 5 " j 272 V"
Paquebots-postefrançais de la ligne du Havre à New-

.York. — Déports supplémentaires de 1878 5 » 273 T01

Paquebots-poste français. — Modification de la date
de départ-des pnquebots de la ligne de S-ant-Na/Âiiveà i
Co]on-A?pimvail. — Ligne du Brésil el de la Plata. — ï
— Suppression momentanée de l'escale de Rio-de-
Jnneiro. — Modiiications à opérer sur 1rs tabteaux-
afliehes n01 io7i et _I'8/J <jiiina,uiùs. —-

Modification à la
nomenclature G. — Tableaux-itinéraires des lignes de
Saint-Nazaire à Colon-AspiinvaU et de Forl-de-France
à Cayenne G » 323 à'327 1" '

Paquehols-postc français du Havre à [Slew-Yorh. —j |
Suppression des voyages supplémentaires du mois dei 7, j

^ /P'ÎSPI^Q 1"
décembre 187S. —

Mouvement des paquebots pendant L 2e sup. \

Tannée 1S79 -,
!

Paquebols-posie français des lignes de Vïndo-Chine. J

— Tableau du mouvement des paquebots des lignes def 7,
, 7i^0 »-f.'/i^l l"

la-Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion, pour! 2e sup. \

l'année 1879
,

J
Introduction de l'escale de Cherbourg dans Fiîiné-

-1 ;
raire des paquebots anglais de la ligne de.Soulhamplon

oC
*

,

" -36 lct

au Brésil cLâ la Plala
.. .

I P'
Ligne mensuelle de paquebots- entre Hambourg et 1 7, ) ...p ,-jCrBuénos-Ayres,avec escale à Bordeaux ........ ..... } 3e sup. )
Annotations u la nomenclature "& ! _. ' n &3Ï3 1"

( 6 sup. j
Modification dans l'itinéraire des paquebots anglais) 8, i ,0-1 - TOI i

de îa ligne directe de Bordeaux à Buénos-Ayres......j :2e-sup. \

.Paquebots-posiefrançais.—Remaniement des lignes \
.1

du Mexique et des Antilles. — Tableaux-itinéraires des J i

lignes de Saint-Nazaireà Colon-Aspinwull(A)—du Saini-J
Kazaire à la Véra-Cruz (B); de Forl-de-France à[

0
Cayenne (e); —

du Havre et de :Bordeaux à Coïon-\
«„

' " ÛS8à 505 1"
Aspinwaîl (D) ; — de Saint-Thomas à Fort-de-France (E) ;[ ' '

— de.Saint-Thomas;à la Jamaïque (F); — de Fort-de-,1
France au Venezuela (ligne vfacuUalive) ; — de Mar-i ; j

seille à la Havane (ligne facultative).
. ;

J I

Tableaux-;fïicbes n° 48/i (Paris) et n° /iS/i (finnqmès\ o
S

(déparlements)du mouvement général des paquebots-v
o* «»-,

[ "
poste français pour l'année 1879

-
) * '

«
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Bulletin. Iruclion.

Service technique.
Constitution du service technique des télégraphes. 1 1 16 a 19 1"
Attributionsdu service teclinique 1 Û 25 a 28 1

Partage d'attributions et relations à établir entre le) 5
^Q ggg ^ JQQ J „,service teclinique et celui de l'exploitation S SUP-

Sociétés savantes.
Conditions mises à l'échange de paquets en francîiise ) ,entre les sociétés savantes, sous le couvert et le contre-J " oo

.
1

seing du Ministre de l'instruction publique ) 1 "

Statistique.
La statistiquegénéralelait partie des attributionsde la

iï0 division mixte del'Administrationcentraledes posles io iiq i-rel des télégraphes. (Arrêté du i 5 avril 1878.) 1 " l el id i
Suppression de l'étal statistique n° 62 du service

„ „-„ .„rural..'.. .„......; 7 36 3/8 1"
Statistique des contraventions. (Voir COKTIUVEN-

TIONS. )

Summnérariat.
Programme de l'examen pour le surnumérariat des C

(( 366 el 367 1"
postes el des télégraphes sup.

Surveillants (Chefs-) el surveillants.
Les chefs-surveillants el surveillants relèvent directe- 5 j

„n gg^ .„ment du service technique sup. )
Les surveillants des lignes peuvent élre requis, cn cas

de dérangements, par le service 'de l'exploitalion 1 1 18 ]"
Surveillants-facteurs.

Les surveillants-facteurs, quoiquerelevant du service]
ftechnique, coopèrent au service d'exploitation pour la? 30 291 yxdistribution des télégrammes ) SUP'

Ils doivent être dressés à la réparation des dérange- 5 |
ments dans les bureaux ) sup. 1"

Tarifs.
Vente au public du Tarif général des dépèches télé-

graphiques 2 12 07 1"
Modifications aux tarits des fournisseurs 2 » 115etll6 1"

/ 1 ]
« 61 1"I sup.

I 2
11

111 el 112 1"
A . .- . .-r .- . T JI . 1 o ot 2 " H9etl20 1"Annotations et rectmcations au tarit général n ii85./ 9\ J 137 1"1 sup..1:3

11 163 1"
3 ... 163 à 166 1"A3 u 167 1"
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Bulletin, truction.

Tarifs. (Suite.)

' 3 j
,i 185 1"

sup.
k „ 193etl94 1"
k ,, 219et220 1"
5 » 262 1"!5 ii 270et271 1"
6 /- 316 à 322 1"
6 ]

» 372 1"
sup. i

7 u 385el386 .1".
-7 1' |

,/ 413 et (lift 1"
sup. (

no 7' ! n 426 et 427 1"
2 sup. j
„e7' j

n 436 et 435 1"
o sup. V

8 I n 451 1"
8 I

« 456et 457 1"
8 i

„ 470 ct 478 l"
sup.

Taxes.
L'application des taxes télégraphiquesétablies par la

loi du 2) mars 1S78 est fixée au 1" mai par décret du
16 avril 1 n 3 1er

Pour les taxes étrangères (Voir COIUIESPONDANCES
i-TllAKGÈRES.)

Télégrammes.

Recommandation de n'envoyer de télégrammes pour) 8 53 1"
affaires de service qu'en cas d'absolue nécessité

, <= 9j.« 10r

Retards subis parles télégrammesprivés.— Rcnséi- 3 ) ,..,,., ,,,
,

.••.•'. r w .
f . . , ;/ 181 a 183 1

g-nements quolicucnsa lourmr au sujet de ces retards..
. sup.

Télégrammes adressésposte restante 5 20 266 1"
Dépôl par l'intermédiaire des facteurs ruraux, au bu-

reau télégraphique de leur résidence, des télégrammes
^P.^er '•• 6 33 300 1"

Télégrammes présentés dans les bureaux de poste
simples, avant l'heure où commence lé service télé-
graphique 7 „

38.1 -.
. .

1= j

i
I
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Bulletin, truction.

Télégraphie militaire.

Les'questions se raUachantà la télégraphie militaire
sont du ressort d.u service technique, qui en conserve
entièrementla direction 1 i 25 à 27 1"

Indications relatives aux rôles respectifs du service)
(-technique et du service de l'exploitation dans les opéra- j j 30 304el305 1"

tions de la télégraphie mililaire 1
1 *

Prescriptions de détail pour l'application des règles 1

posées par l'instruction h" 3o, relativement au service
de la télégraphie militaire..

,
8 40 447 à 449 1"

Timhr.age.
Soins à apporterau timbrage des correspondances... 3 18 150 1"
Timbrage préalable des bandes:des journaux déposés

en dernière limite d'heure; — daïe à appliquer sur ces
bandes t\ ' „ 215 y

Timhres-poste.
Rémunération- des sous-agents' chargés de coller les j 1 ,timbres-poste,sur les objets circulant à prix réduit. .. . sup. j

.

•'"*

Emission de timbres-poste;à 3- et à 35 centimes | 4 1
,, y ltr

Retrait partiel des limbresi-posle à 25 centimes ' 27 239 à 242 1"
sup. J

Vente de limbres-posie el de caries postales aux débi-
tants de tabac g „ ' /j'53 i«>

Transmissions.
1 ,.

Avis concernant certaines! transmissions irrégulières
qui ont pour objet de prévenir par le télégraphe un
bureau correspondantde la visite d'un inspecteur $ ,, 453 l«'-

Transportsde dépêches.

Modificationsau cahier des charges .des entrepreneurs' I

de transport de dépêches I n 34 el35 1"
Nouvelles recommandations au-sujet do la/rédaction-),

Q. • ,
et de la transmission des élats n™ 85i et85i ois.relatifs'j „,. ' j

// ;
48'6et,487 l"

à; des
i transports extraordinaires de dépêches ) "'

Travaux. '

Travaux neufs pour établissement de lignes el de 5 „„ 0m - m-i i.t
bureaux télégraphiques... .: s sup. ,-<^ -, -]., "^^.

Travaux d'entretien des lignes et des locaux
... !

5 /K-^èo'J
: .29'5:a 299' ' l"

' '«"P1/ICV. •" '' "-- V\\ '
Unioia postale. ( Voir: Coni\i!sroNOANeEs: ÉTRANGÈRES.) /•-?/-, ' ,'. '' \'
Valeurs déclarées. (Voir CHARGEMENTS DE TOTJTE KA-

! ~; \
j \ j '-"_

TURF..) \ •"" \ ' ' - .i
\

- • y

IMPRIMERIENATIONALE. — Mai 1 87 9! ""'




	DECRET concernant les cautionnements des receveurs des postes en Algérie
	CIRCULAIRE n° 40. Télégraphie militaire: application de l'Instruction n° 30. Envoi des renseignements pour la tenue des contrôles du personnel de l'exploitation
	INSTRUCTION n° 41. Correspondances signalées par l'autorité judiciaire comme présentant de l'intérêt. Avis à donner à l'Administration
	INSTRUCTION n° 42. Lettres de valeurs déclarées pour le Luxembourg
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	INTERPRETATION de l'arrêté du 31 juillet 1878: frais de route et de séjour
	ADDITION à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques
	VENTE de timbres-poste et de cartes postales aux débitants de tabacs
	AVIS concernant certaines transmissions irrégulières
	CHANGEMENTS dans la circonscription des bureaux de poste
	CREATION de deux nouveaux bureaux de poste et télégraphe à Paris
	CONCESSION d'établissements de facteurs-boîtiers municipaux
	ANNOTATIONS à transcrire au Dictionnaire des postes
	TAXES adoptées dans les colonies anglaises de Terre-Neuve, de la côte occidentale d'Afrique, des îles Falkland et du Honduras britannique
	NOMENCLATURE des bureaux de poste néerlandais
	NOMENCLATURE des bureaux de poste italiens
	ERRATUM au Bulletin mensuel n° 7
	RELATIONS avec la Nouvelle-Calédonie
	EMPLOI, comme appoint de la pièce de 5 francs, des pièces de 1 et 2 centimes
	MODIFICATION du registre n° 717 bis (2e partie, mandats internationaux)
	RELEVE des mandats de poste réclamés
	JURISPRUDENCE des cours et tribunaux
	BATIMENTS en partance
	STATISTIQUE des contraventions (mois d'octobre)
	PUBLICATION prochaine de la table du Bulletin mensuel des postes
	FAITS divers
	INSTRUCTION n° 43. Ajournement de l'entrée du Pérou dans l'Union postale
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	ASSIMILATION, au point de vue postal, de Chypre à Gibraltar et à Malte
	INSTRUCTION n° 44. - Application de la loi du 26 décembre 1878, qui réduit de 50 à 25 centimes le droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes chargées avec déclaration de valeurs et pour les lettres recommandées
	INSTRUCTION n° 45. - Réduction du droit fixe applicable aux lettres recommandées et aux valeurs déclarées pour l'extérieur
	INSTRUCTION n° 46. - Suppression du registre n° 195, tenu dans les directions départementales
	INSTRUCTION n° 47. - Extension à tous les bureaux de recette de l'usage simultané, pour le service international, des mandats-cartes expédiés à découvert par les bureaux d'origine et des mandats remis aux déposants
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	MODIFICATIONS dans le service des bureaux ambulants sur la ligne de Lyon
	NOUVELLES RECOMMANDATIONS au sujet de la rédaction et de la transmission des états nos 851 et 851 bis relatifs à des transports extraordinaires de dépêches
	MODIFICATION dans l'itinéraire des paquebots anglais de la ligne directe de Bordeaux à Buenos-Ayres
	PAQUEBOTS-POSTE français. - Remaniement des lignes du Mexique et des Antilles
	TABLEAUX-AFFICHES nos 484 et 484 quinquiès du mouvement général des paquebots-poste français pour l'année 1879
	RELEVE des mandats de poste réclamés
	FRANCHISES postales militaires. - Publication d'un relevé de ces franchises et d'un 55e supplément au Manuel. - Modifications à apporter à ce document
	Dispositions relatives aux abus de franchise télégraphique 3 sup. 21 er
	Avis concernant les abus de franchise télégraphique 6 " er
	Les avis à donner par le télégraphe, relativement aux accidents survenus sur les voies ferrées, sont limités aux cas où le service télégraphique est intéressé 6 " er
	Attributions des différents services de l'Administration centrale. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Conditions d'admission à l'Ecole supérieure de télégraphie et aux cours préparatoires 2, 2 e sup. " er
	Les conditions d'âge pour l'admission à l'Ecole supérieure ne sont pas applicables aux agents actuellement en exercice 3 " er
	Suppression de la condition d'âge minimum pour l'admission à l'école supérieure 6 " er
	Conditions d'admission: 1° à l'emploi de surnuméraire des postes et télégraphes; 2° aux emplois supérieurs. (Arrêté du 23 octobre 1878.) 6 sup. " er
	Insuffisance d'affranchissement pour des lettres provenant de pays qui appliquent la progression par demi-once 2 sup. " er
	Affranchissement des journaux déposés en dernière limite d'heure 4 " er
	Avis relatif à l'affranchissement des lettres pour l'étranger 6 " er
	Création d'emplois d'agents secondaires des postes et télégraphes. (Arrêté du 29 juin 1878.) 2, 2 e sup. 16 er
	Emploi des appareils à transmission rapide 1 2 er
	Remplacement, réparation des appareils, augmentation du nombre des appareils dans un bureau 5 sup. 30 er
	La manoeuvre des appareils télégraphiques ne doit pas être abandonnée par les receveurs à des personnes inexpérimentées 6 31 er
	Attributions du bureau des articles d'argent (4e bureau de la division de la comptabilité) 1 " er
	Délai de validité des mandats de poste 2 " er
	Réorganisation du service des mandats coloniaux. - Modification des règlements antérieurs 4 26 er
	Rectification des erreurs relevées dans la constatation du droit perçu pour les mandats 3 " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 4 " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 4 sup. " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 5 " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 6 " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 6 sup. " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 7 " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 7 sup. " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 7, 3 e sup. " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 8 " er
	Relevé des mandats de poste réclamés 8, 2 e sup. " er
	Additions et modifications à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 1 sup. " er
	Additions et modifications à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 2 " er
	Additions et modifications à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 4 " er
	Additions et modifications à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 4 " er
	Additions et modifications à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 5 " er
	Additions et modifications à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 6 " er
	Additions et modifications à la liste des bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 8 " er
	Emission de mandats télégraphiques sans signature de l'expéditeur 6 " er
	Bureaux allemands 3 " er
	Bureaux allemands 6 " er
	Bureaux austro-hongrois 6 " er
	Bureaux austro-hongrois 7, 3 e sup. " er
	Bureaux britanniques 1 sup. " er
	Bureaux britanniques 2 " er
	Bureaux britanniques 2 sup. " er
	Bureaux britanniques 4 " er
	Bureaux britanniques 5 " er
	Bureaux britanniques 6 " er
	Bureaux britanniques 7 " er
	Bureaux britanniques 7, 3 e sup. " er
	Bureaux italiens 2 " er
	Bureaux italiens 3 " er
	Bureaux italiens 4 " er
	Bureaux italiens 6 sup. " er
	Bureaux italiens 7, 2 e sup. " er
	Bureaux italiens 8 " er
	Bureaux néerlandais 4 " er
	Bureaux néerlandais 6 " er
	Bureaux néerlandais 8 " er
	Bureaux danois 2 " er
	Bureaux danois 4 " er
	Bureaux danois 6 " er
	Bureaux suisses 3 " er
	Bureaux belges 2 " er
	Bureaux belges 3 " er
	Bureaux belges 5 " er
	Bureaux belges 7 " er
	Bureaux belges 7, 2 e sup. " er
	Notification d'une convention conclue entre la France et la Norwège pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste, et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et l'administration norwégienne pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 2 14 er
	Emission et payement des mandats internationaux. - Mise au courant des instructions nos 244 et 253 2 sup. " er
	Emploi simultané, pour les envois à l'étranger, des mandats internationaux expédiés dans une lettre par l'envoyeur au destinataire, et de mandats directement transmis à découvert par le bureau d'origine au bureau de destination. - Modèle du mandat-carte international. - Modèle du bordereau des mandats internationaux 3 19 er
	Notification d'une convention conclue entre la France et l'Autriche-Hongrie pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste, et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et les administrations austro-hongroises pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 4 24 er
	Avis concernant l'adresse des destinataires de mandats-cartes internationaux circulant à découvert 4 sup. " er
	Direction à donner aux avis d'émission des mandats à destination de l'Autriche-Hongrie 6 " er
	Direction à donner aux avis d'émission des mandats à destination de l'Autriche-Hongrie 7 " er
	Extension à tous les bureaux de recette de l'usage simultané, pour le service international, des mandats-cartes expédiés à découvert par le bureau d'origine au bureau de destination et des mandats expédiés dans une lettre par l'envoyeur au destinataire 8, 2 e sup. 47 er
	Définition des attributions respectives des fonctionnaires de l'exploitation et du service technique 5 sup. 30 er
	Remboursement, par les services publics ou les compagnies, des avances faites à ces services pour cession de matériel télégraphique ou pour exécution de travaux 4 23 er
	Remboursement, par les services publics ou les compagnies, des avances faites à ces services pour cession de matériel télégraphique ou pour exécution de travaux 5 sup. 30 er
	Les baux entrent dans les attributions du service central, 2e section 1 " er
	Arrêtés autorisant l'installation des boîtes aux lettres supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais des municipalités 1 " er
	Arrêtés autorisant l'installation des boîtes aux lettres supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais des municipalités 1 sup. " er
	Arrêtés autorisant l'installation des boîtes aux lettres supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais des municipalités 2 " er
	Arrêtés autorisant l'installation des boîtes aux lettres supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais des municipalités 3 " er
	Arrêtés autorisant l'installation des boîtes aux lettres supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais des municipalités 4 " er
	Arrêtés autorisant l'installation des boîtes aux lettres supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais des municipalités 6 " er
	Réduction de 50 à 25 centimes du droit applicable aux boîtes chargées, avec déclaration de valeurs 8, 2 e sup. 44 er
	Prolongation des délais accordés pour l'envoi du bordereau n° 12 bis 7, 3 e sup. " er
	Préparation des budgets des dépenses fixes 5 sup. 30 er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 29 (ancien) 8, 2 e sup. " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 46 supplémentaire 8, 2 e sup. " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 60 supplémentaire 4 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 72 2 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 72 supplémentaire 8 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 79 supplémentaire 8 sup. " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 92 6 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 100 2 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 100 4 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 103 4 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 1 (nouveau) 1 sup. " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 2 3 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 4 5 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 4 6 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 5 6 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 5 7 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 5 8 sup. " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 5 supplémentaire 6 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: N° 6 7 " er
	Annotations et corrections au Bulletin mensuel: Nos 7, 3e supplément 8 " er
	Modifications apportées dans le service des bureaux ambulants sur les lignes de Lyon et de l'Ouest 2 " er
	Création d'un nouveau service de bureau ambulant entre Paris et Tours 2 sup. " er
	Création d'un nouveau service de bureau ambulant entre Tarascon et Cette 3 " er
	Modifications dans l'organisation du service des bureaux ambulants 6 " er
	Création d'un nouveau service de bureau ambulant de Mâcon à Marseille 7 " er
	Dispositions exceptionnelles concernant les bureaux ambulants à l'occasion du renouvellement de l'année 7, 3 e sup. " er
	Modifications dans le service des bureaux ambulants sur la ligne de Lyon 8, 2 e sup. " er
	Recommandation aux directeurs départementaux d'instruire, dans le plus bref délai possible, les demandes relatives aux créations de bureaux municipaux. 7, 2 e sup. " er
	Fusion des deux services des postes et des télégraphes 1 1 er
	Demande de propositions aux directeurs départementaux, en vue de la fusion des services des postes et des télégraphes 1 5 er
	Recommandation aux chefs de service de n'user du télégraphe que pour les communications présentant un caractère d'urgence absolue 1 sup. 8 er
	Réorganisation de l'enseignement supérieur de la télégraphie 2, 2 e sup. " er
	Rappel des prescriptions relatives aux abus de franchise télégraphique 3 sup. 21 er
	Frais attribués aux agents des postes et des télégraphes pour frais de missions spéciales effectuées à l'intérieur, en dehors des limites de leurs circonscriptions. (Arrêté du 31 juillet 1878.) 4 sup. " er
	Attributions des fonctionnaires de l'administration des postes et des télégraphes 5 sup. 30 er
	Modifications au cahier des charges des entrepreneurs de transport des dépêches 1 6 er
	Les pièces d'or de 20 francs et de 100 francs frappées à l'effigie du prince de Monaco sont admises dans les caisses publiques de France 5 " er
	Les pièces de 1 et 2 centimes doivent être admises pour l'appoint de la pièce de 5 francs 8 " er
	Instruction des candidatures aux différents emplois 1 3 er
	Carnets à souche des mouvements de matériel et de mobilier 5 sup. 30 er
	Les cartes d'état-major provenant des bureaux administratifs des anciens fonctionnaires des télégraphes doivent rester aux mains du service technique 4 " er
	Fabrication des cartes postales par l'industrie privée - Conditions qu'elles devront remplir pour être admises à circuler à découvert et à prix réduit 2 11 er
	Emission de cartes postales à 10 et à 15 centimes 4 " er
	Cautionnements des receveurs des postes en Algérie. (Décret du 25 novembre 1878.) 8 " 
	Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destination de l'étranger 6 " er
	Maximum des déclarations de valeurs pour le Luxembourg 8 42 er
	Réduction du droit fixe à percevoir pour les chargements à l'intérieur. - Loi du 26 décembre 1878. - Instructions à ce sujet 8, 2 e sup. 44 er
	Réduction du droit fixe applicable aux lettres recommandées et aux valeurs déclarées pour l'extérieur. - Instruction et décret y relatifs 8, 2 e sup. 45 er
	Moyens de remédier à l'insuffisance des communications télégraphiques 1 2 er
	Constitution et attributions de la division de la comptabilité (2e division mixte de l'administration centrale des postes et des télégraphes.) 1 " er
	Budgets, devis, liquidation et mandatement des dépenses, avances aux services publics 5 sup. 30 er
	Pièces de comptabilité des dépenses du service télégraphique à transmettre mensuellement 3 " er
	Réformes apportées à la comptabilité télégraphique. 7, 2 e sup. 39 er
	Le service de l'exploitation est responsable de son matériel. - Inventaires généraux, mouvements, carnets. - Compte rendu annuel 5 sup. 30 er
	Extrait du règlement sur la comptabilité publique du 26 décembre 1866, à l'usage des receveurs principaux. 1 " er
	Prolongation des délais accordés pour l'envoi au ministère des finances (Direction générale de la comptabilité publique) du bordereau n° 12 bis 7, 3 e sup. " er
	Modifications à apporter aux divers registres et états relatifs à la comptabilité des timbres-poste 4 25 er
	Comptes rendus hebdomadaires des travaux d'entretien des lignes 5 sup. 30 er
	Comptes rendus annuels des entrées et des sorties du matériel en service 5 sup. 30 er
	Concours pour l'admission à l'Ecole supérieure de télégraphie 2, 2 e sup. " er
	Ouverture de conférences, entre les directeurs-ingénieurs et ingénieurs, d'une part, et les directeurs départementaux, d'autre part, pour délibérer en commun sur les affaires intéressant à la fois le service technique et le service de l'exploitation 5 sup. 30 er
	Constitution des conseils d'administration de la poste et du télégraphe. (Décret du 20 mars 1878) 1 1 er
	Le contentieux forme la 1re section du service central. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Statistique des contraventions du mois de mars 1878 au mois d'octobre inclus 2 " er
	Statistique des contraventions du mois de mars 1878 au mois d'octobre inclus 3 " er
	Statistique des contraventions du mois de mars 1878 au mois d'octobre inclus 4 " er
	Statistique des contraventions du mois de mars 1878 au mois d'octobre inclus 5 " er
	Statistique des contraventions du mois de mars 1878 au mois d'octobre inclus 6 " er
	Statistique des contraventions du mois de mars 1878 au mois d'octobre inclus 7 " er
	Statistique des contraventions du mois de mars 1878 au mois d'octobre inclus 8 " er
	Les contrôleurs des postes attachés aux directions départementales prennent le titre d'inspecteurs ou de sous-inspecteurs de l'exploitation 2, 2 e sup. " er
	Les chefs de transmission des télégraphes attachés au service technique prennent le titre de contrôleurs des lignes 2, 2 e sup. " er
	Les conventions internationales concernant les télégraphes ressortissent au service central (3e section) (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Notification d'une convention pour l'échange de mandats de poste entre la France et la Norwège. - Texte de cette convention et du règlement d'exécution 2 14 er
	Notification d'une convention pour l'échange de mandats de poste entre la France et l'Autriche-Hongrie. - Texte de cette convention et du règlement d'exécution. 4 24 er
	Les correspondances télégraphiques ressortissent à la division de l'exploitation télégraphique; - les correspondances postales intérieures, à la 1re division de l'exploitation postale, 1er bureau; - les correspondances postales étrangères, à la 2° division de l'exploitation postale, 1er bureau. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Avis relatifs aux correspondances administratives 1 sup. 30 5 sup. er
	Correspondances signalées par l'autorité judiciaire comme présentant de l'intérêt. - Avis à donner à l'administration 8 41 er
	Entrée du Canada dans l'Union générale des Postes. - Notification d'un décret rendu à ce sujet. - Annotations au tarif général n° 1185 2 13 er
	Notification d'une convention conclue entre la France et la Norwège pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et l'administration norwégienne, pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 2 14 er
	Communications avec Constantinople 2 " er
	Emission et payement des mandats internationaux. - Mise au courant des instructions nos 244 et 253 2 sup. " er
	Dispositions au sujet des lettres insuffisamment affranchies provenant des pays qui appliquent la progression par demi-once 2 sup. " er
	Dénomination nouvelle d'un bureau britannique en Chine 2 sup. " er
	Emploi simultané, pour les envois à l'étranger, des mandats internationaux expédiés dans une lettre par l'envoyeur au destinataire et de mandats directement transmis à découvert par le bureau d'origine au bureau de destination. - Modèle de mandat. - Carte internationale. - Modèle du bordereau des mandats internationaux 3 19 er
	Conditions nouvelles de la correspondance avec l'île Saint-Barthélemy, par suite de la rétrocession de cette île à la France 3 " er
	Relations avec Cuba 3 " er
	Réduction des taxes applicables aux correspondances à destination ou provenant de la Bolivie, du Chili, de l'Equateur, du Pérou et des Etats de l'Amérique du Centre (voie de Panama). - Instruction et décret y relatifs. - Modifications au tarif général n° 1185 3 sup. 22 er
	Réunion en un seul bureau de la correspondance étrangère et de celui des services maritimes. (Arrêté du 18 juillet 1878.) 3 sup. " er
	Notification d'une convention conclue entre la France et l'Autriche-Hongrie pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste, et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et les administrations austro-hongroises pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 4 24 er
	Relations avec Curaçao par voie française 4 " er
	Relations avec Chypre 4 " er
	Compléments et rectifications au tableau D des taxes étrangères annexé au tarif général n° 1185 4 " er
	Avis concernant l'adresse des destinataires de mandats-cartes internationaux circulant à découvert 4 sup. " er
	Entrée du Pérou dans l'Union générale des postes. - Notification d'un décret rendu à ce sujet. - Annotations au tarif général n° 1185. - Biffer le mot Pérou sur les tableaux C. 5 29 er
	Décret portant fixation des taxes applicables aux correspondances à destination ou provenant du Pérou 5 " er
	Taxes adoptées par l'office canadien pour les correspondances à destination ou provenant de la France. - Inscription au tableau D annexé au tarif général n° 1185. 5 " er
	Taxe applicable aux journaux du service interne suisse réexpédiés en France 6 " er
	Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destination de l'étranger 6 " er
	Direction à donner aux avis d'émission des mandats à destination de l'Autriche-Hongrie 6 " er
	Voie d'Espagne fermée aux lettres recommandées pour le Mexique 6 sup. " er
	Les avis d'émission de mandats pour l'Autriche-Hongrie peuvent être dirigés sur le bureau ambulant de Belfort 7 " er
	Communications avec Constantinople 7 " er
	Entrée de diverses colonies anglaises dans l'Union postale. - Instructions à ce sujet 7, sup. 38 er
	Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colonies anglaises dans l'Union postale 7, 2 e sup. " er
	Statistique des correspondances internationales 7, 2 e sup. " er
	Correspondances pour le Brésil et la Plata. - Ligne de Southampton au Brésil et à la Plata. - Ligne de Hambourg à Buénos-Ayres 7, 3 e sup. " er
	Lettres de valeurs déclarées pour le Luxembourg 8 42 er
	Taxes adoptées dans les colonies anglaises de Terre-Neuve, de la côte Occidentale d'Afrique, des îles Falkland et du Honduras-Britannique 8 " er
	Ajournement de l'entrée du Pérou dans l'Union postale 8 sup. 43 er
	Décret portant fixation des taxes applicables aux correspondances à destination ou provenant du Pérou 8 sup. " er
	Chypre assimilé, au point de vue postal, à Gibraltar et à Malte 8 sup. " er
	Valeurs déclarées pour l'extérieur. - Réduction du droit fixe applicable à ces valeurs 8, 2 e sup. 45 er
	Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les lettres recommandées et sur les lettres de valeurs déclarées à destination de l'extérieur 8, 2 e sup. " er
	Extension à tous les bureaux de recette de l'usage simultané, pour le service international, des mandats-cartes expédiés à découvert par le bureau d'origine au bureau de destination et des mandats expédiés dans une lettre par l'envoyeur au destinataire 8, 2 e sup. 47 er
	Cours préparatoires pour l'entrée à l'Ecole supérieure de télégraphie. - Conditions pour y être admis. 2, 2 e sup. " er
	Cours d'instruction. - Marche à suivre pour organiser en province un cours d'instruction théorique ou pratique 5 sup. 30 er
	Avis concernant l'examen pour les cours préparatoires de l'Ecole supérieure de télégraphie 6 " er
	Crédit extraordinaire de 600,000 francs sur l'exercice 1878 ouvert au ministère des finances pour la pose d'un câble télégraphique direct entre la France continentale et la Corse. (Loi du 9 avril 1878.) 1 sup. " er
	Annulation au chapitre 41 du budget du ministère des finances d'un crédit de 427,500 francs rattaché au chapitre 86 bis 1 sup. " er
	Décrets sur les taxes télégraphiques établies par la loi du 21 mars 1878 1 " er
	Décret sur la délivrance de récépissés de télégrammes et sur le remboursement de la taxe des télégrammes collationnés ou recommandés 1 " er
	Décrets des 20 mars et 13 avril 1878, nommant un administrateur des postes et télégraphes et un administrateur des télégraphes 1 " er
	Décret portant annulation au budget du ministère des finances d'un crédit inscrit au chapitre 41 et le rattachant au chapitre 86 bis; instituant les directeurs départementaux des postes et télégraphes ordonnateurs secondaires du ministère des finances 1 sup. " er
	Décret portant fixation des taxes applicables aux correspondances à destination ou provenant du Dominion du Canada 2 " er
	Décret portant fixation des taxes applicables aux correspondances à destination ou provenant de la Bolivie, du Chili, de l'Equateur, du Pérou et des Etats de l'Amérique du Centre (voie de Panama) 3 sup. " er
	Décret relatif au service des mandats coloniaux 4 " er
	Décret portant fixation des taxes applicables aux correspondances à destination ou provenant du Pérou 5 " er
	Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colonies anglaises dans l'Union postale 7, 2 e sup. " er
	Décret concernant les cautionnements des receveurs des postes en Algérie 8 " er
	Décret portant fixation des taxes applicables aux correspondances à destination ou provenant du Pérou 8 sup. " er
	Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les lettres recommandées et sur les lettres de valeurs déclarées à destination de l'extérieur 8, 2 e sup. " er
	Journaux et objets de correspondance adressés aux délégués sénatoriaux sans indication de nom propre 6 sup. 35 er
	Les dépôts régionaux sont dans les attributions des directeurs-ingénieurs 1 4 er
	Constatation, recherche et réparation des dérangements 1 2 er
	Dérangements sur les lignes et dans les postes 5 sup. 30 er
	Devis des dépenses en matière de travaux à exécuter 5 sup. 30 er
	Dénomination nouvelle des chefs de l'exploitation dans les départements 1 1 er
	Attributions de ces fonctionnaires en ce qui concerne le service des télégraphes 1 2 er
	Attributions de ces fonctionnaires en ce qui concerne le service des postes 1 3 er
	Indication des points qui font l'objet de leur service. 5 sup. 30 er
	Dénomination nouvelle des chefs de région technique. 1 1 er
	Attributions de ces fonctionnaires 1 4 er
	Idem 5 sup. 30 er
	Création et attributions de la direction technique des lignes télégraphiques. (Arrêté du 15 avril 1878) 1 " er
	Nouvelles attributions des directeurs-ingénieurs 1 " er
	Décision qui attribue aux directeurs-ingénieurs et à leurs adjoints le mobilier des bureaux administratifs des anciens directeurs de région et des anciens inspecteurs départementaux des télégraphes 2 " er
	Remboursement des avances faites aux services publics et aux compagnies 4 23 er
	Règlement des frais de tournée des fonctionnaires du service technique 6 32 er
	Télégraphie militaire: application de l'instruction n° 30. - Envoi des renseignements pour la tenue des contrôles du personnel de l'exploitation 8 40 er
	Création de l'Ecole supérieure de télégraphie 2 2 e sup. 17 er
	Conditions exigées pour l'admission aux places d'élèves de l'Ecole supérieure de télégraphie 2 2 e sup. " er
	Enquête sur le mouvement des correspondances de toute nature de et pour l'intérieur 4sup. 28 er
	Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires insuffisamment affranchies, nées et distribuables en France et en Algérie 7 sup. 37 er
	L'enseignement fait partie des attributions de la 1re division mixte de l'Administration centrale des postes et des télégraphes. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Modifications au cahier des charges des entrepreneurs de transport de dépêches 1 6 er
	Emploi simultané pour les envois d'argent à l'étranger des mandats internationaux actuels expédiés par l'envoyeur au destinataire, et de mandats directement transmis à découvert par le bureau d'origine au bureau de destination 3 19 er
	Rectification des erreurs relevées dans la constatation du droit perçu pour les mandats 3 " er
	Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres 2 " er
	Suppression momentanée de l'escale de Rio-de-Janeiro 6 " er
	Escale facultative de Cherbourg introduite dans l'itinéraire des paquebots de la ligne de Southampton au Brésil et à la Plata 7, 3 e sup. " er
	Escale à Bordeaux pour la ligne mensuelle de paquebots entre Hambourg et Buenos-Ayres 7, 3 e sup. " er
	Changement de dénomination de bureaux de poste 1 sup. " er
	Changement de dénomination de bureaux de poste 3 " er
	Changement de dénomination de bureaux de poste 7 " er
	Concession d'établissements de facteurs boîtiers hors cadres, dits municipaux 1 sup. " er
	Concession d'établissements de facteurs boîtiers hors cadres, dits municipaux 2 " er
	Concession d'établissements de facteurs boîtiers hors cadres, dits municipaux 3 " er
	Concession d'établissements de facteurs boîtiers hors cadres, dits municipaux 4 " er
	Concession d'établissements de facteurs boîtiers hors cadres, dits municipaux 5 " er
	Concession d'établissements de facteurs boîtiers hors cadres, dits municipaux 7 " er
	Concession d'établissements de facteurs boîtiers hors cadres, dits municipaux 8 " er
	Création de bureaux mixtes de poste et de télégraphe 6sup. " er
	Création de bureaux mixtes de poste et de télégraphe 8 " er
	Ouverture de bureaux de poste temporaires 1 sup. " er
	Translation d'établissements de poste 3 " er
	Translation d'établissements de poste 7 " er
	Création d'un bureau de poste en Algérie 5 " er
	Conversion d'établissements de facteurs-boîtiers en recettes. (Algérie.) 5 " er
	Conversion d'établissements de facteurs-boîtiers en recettes. (Algérie.) 6 " er
	Examens d'admission aux cours préparatoires à l'Ecole supérieure de télégraphie 2, 2 e sup. 17 er
	Examens d'admission à l'Ecole supérieure de télégraphie 2, 2 e sup. 17 er
	Programme de l'examen pour le surnumérariat des postes et des télégraphes. (Arrêté du 23 octobre 1878.) 6 sup. " er
	Programme modifié de l'examen dit supérieur, pour l'admission aux emplois supérieurs. (Arrêté du 23 octobre 1878.) 6 sup. " er
	Attributions de la division de l'exploitation télégraphique. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Divisions et bureaux de l'exploitation postale. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Réunion des services de l'exploitation de la poste et du télégraphe sous l'autorité d'un chef unique dans chaque département 1 1 er
	Attributions des directeurs départementaux de l'exploitation 1 2 et 3 er
	Partage d'attributions et relations à établir entre le service de l'exploitation et le service technique 5 sup. 30 er
	Payement de frais d'exprès avancés par les receveurs 4 " er
	Extrait du règlement sur la comptabilité publique du 26 décembre 1866 (à l'usage des receveurs principaux) 1 " er
	Modification à la coiffure des facteurs de la poste 2 " er
	Participation des facteurs du télégraphe à la réparation des dérangements 5 sup. 30 er
	Nombre de fils nécessaires pour assurer les communications 1 2 er
	Pose ou suppression de fils 5 sup. 30 er
	Itinéraire de la Flore, frégate école d'application pendant la première période de la campagne d'instruction de 1878-1879 5 " er
	La formule de salutation est supprimée, à la fin des lettres, dans le service des postes aussi bien que dans celui des télégraphes 1 " er
	Formules, modèles 31 et 32, du règlement de la comptabilité publique 1 " er
	Les indications de la formule de secours n° 573 doivent être remplies avec soin et précision 1 sup. 10 er
	L'état statistique n° 62, du service rural est supprimé 7 36 er
	Modifications ou création de divers états, registres et formules pour les opérations de la comptabilité télégraphique: - Etat n° 303 bis (D). - Bordereau n° 316 (C). - Bordereau n° 316 bis (C bis). - Tableau n° 255 bis. - Registre n° 255 ter. - Registre n° 248. - Lettre d'envoi n° 237 bis. - Etat modifié n° 321, remplaçant l'ancien état n° 321 (J). - Formule spéciale n° 214 7, 2 e sup. 39 er
	Etat n° 15 à intercaler entre les pages 804 et 805 du Manuel des franchises 7, 3 e sup. " er
	Modification du registre n° 717 bis (2e partie) 8 " er
	Suppression du registre n° 195, tenu dans les directions départementales 8, 2 e sup. 46 er
	Les agents du service de l'Inspection n'ont droit à des frais spéciaux pour missions extraordinaires que dans des cas déterminés 4 " er
	Payement des frais d'exprès avancés par les receveurs 4 " er
	Frais de missions spéciales effectuées à l'intérieur par les agents des postes et télégraphes, en dehors des limites de leur circonscription. (Arrêté du 31 juillet 1878) 4 sup. " er
	Idem 8 " er
	Règlement des frais de tournée des fonctionnaires du service technique 6 32 er
	Le service des franchises, tarifs et contraventions forme le 3e bureau de la 1re division de l'exploitation postale 1 " er
	Concession de franchise au Ministre de la guerre pour la correspondance de service avec les archevêques et évêques. - 46e supplément au Manuel des franchises 1 " er
	Conditions mises à l'échange de publications en franchise entre les sociétés savantes 1 sup. " er
	Concession de franchise à des ministres du culte réformé, pour leur correspondance de service. - 48e supplément au Manuel des franchises 1 sup. " er
	Concessions et suppressions de franchises relatives au service de l'Algérie. - 49e supplément au Manuel des franchises 1 sup. " er
	Concession de franchise pour la correspondance du Ministre des travaux publics avec divers fonctionnaires du service des bâtiments civils et palais nationaux. - 50e supplément au Manuel des franchises 2 sup. " er
	Concession de franchise pour la correspondance relative à la reconstitution des formalités hypothécaires du bureau de Tulle. - 51e supplément au Manuel des franchises 2 sup. " er
	Concession de franchise: 1° pour la correspondance du service sanitaire maritime de l'Algérie; 2° pour la correspondance relative à l'exécution des lignes de chemin de fer de Pau à Oloron, Puyôo à Saint-Palais et embranchements. - 52e supplément au Manuel des franchises 7 " er
	Franchises postales accordées au sous-secrétaire d'Etat du ministère des travaux publics. - 53e supplément au Manuel des franchises 7 sup. " er
	Concession de franchise postale pour la correspondance relative au service vétérinaire de l'armée. - 54e supplément au Manuel des franchises 7 3 e sup. " er
	Franchises postales militaires. - Publication d'un relevé de ces franchises et d'un 55e supplément au Manuel des franchises. - Modifications à apporter à ce document 8, 2 e sup. " er
	Dispositions propres à supprimer les abus de franchise télégraphique 3 sup. 21 er
	Avis relatif aux abus de franchise télégraphique 6 " er
	Complément de l'état général des franchises télégraphiques annexé à l'arrêté du 1er juillet 1875 7 " er
	Circulaires nos 1 à 5, ayant pour objet d'indiquer le but de la fusion des deux services et les moyens de la réaliser 1 " er
	Obligations des employés détachés dans les gares de contrôle 6 sup. 34 er
	Remise entre les mains de la gendarmerie des certicats d'admission dans la non-disponibilité des agents sortant de fonctions 4 " er
	Indépendance du service de l'exploitation et du service technique, au point de vue de la hiérarchie 5 sup. 30 er
	Transport par la poste des imprimés du service télégraphique 3 " er
	Marche à suivre pour l'approvisionnement et la distribution des imprimés nécessaires au service de l'exploitation télégraphique 5 sup. 30 er
	Indication des fonctionnaires auxquels est attribué le titre d'inspecteur de l'exploitation et celui de sous-inspecteur de l'exploitation 2 2 e sup. " er
	Attributions de ces fonctionnaires 5 sup. 30 er
	Recommandations adressées aux chefs de service à l'occasion de la tournée annuelle de l'Inspection générale des finances 1 sup. 7 er
	Annotations à l'Instruction générale 1 " er
	Annotations à l'Instruction générale 1 " er
	Annotations à l'Instruction générale 2 " er
	Annotations à l'Instruction générale 2 " er
	Annotations à l'Instruction générale 3 " er
	Annotations à l'Instruction générale 4 " er
	Annotations à l'Instruction générale 4 " er
	Annotations à l'Instruction générale 4 " er
	Annotations à l'Instruction générale 7, 3 e sup. " er
	Annotations à l'Instruction générale 8 " er
	Annotations à l'Instruction générale 8, 2 e sup. " er
	Annotations à l'Instruction générale 8, 2 e sup. " er
	Inventaires contradictoires à établir à l'occasion de cessions de matériel 1 4 er
	Inventaires contradictoires à établir à l'occasion de cessions de matériel 5 sup. 30 er
	Timbrage des bandes des journaux déposés en dernière limite d'heure 4 " er
	Taxe applicable aux journaux du service interne suisse réexpédiés en France 6 " er
	Outrages ou injures à des facteurs dans l'exercice de leurs fonctions 1 sup. " er
	Outrages ou injures à des facteurs dans l'exercice de leurs fonctions 2 " er
	Outrages ou injures à des facteurs dans l'exercice de leurs fonctions 7 " er
	Voies de fait et outrages envers des facteurs dans l'exercice de leurs fonctions 4 " er
	Outrages et dénonciation calomnieuse envers une receveuse des postes dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 5 " er
	Dénonciation calomnieuse et outrages envers une receveuse et un facteur des postes à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions 8 " er
	Nominations dans la Légion d'honneur 7 " er
	Lettres insuffisamment affranchies provenant des pays qui appliquent la progression par demi-once 2 sup. " er
	Affranchissement des lettres pour l'étranger 6 " er
	Lettres recommandées pour le Mexique 6 sup. " er
	Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires insuffisamment affranchies 7 sup. 37 er
	Réduction du droit fixe à percevoir pour les lettres portant déclaration de valeurs et pour les lettres recommandées, à l'intérieur de la France et de l'Algérie 8, 2 e sup. 44 er
	Réduction du droit fixe applicable aux lettres recommandées et aux valeurs déclarées pour l'extérieur 8, 2 e sup. 45 er
	La construction et l'entretien des lignes est dans les attributions du service technique 5 sup. 30 er
	Travaux de construction ou de démolition des lignes. - Etablissement des lignes municipales. - Entretien des lignes. - Réparation des dérangements 5 sup. 30 er
	Conditions de payement des sommes dues à titre d'abonnement par les concessionnaires de lignes télégraphiques d'intérêt privé. (Arrêté du 1er août 1878) 4 " er
	Liquidation des dépenses faites en vertu de devis 5 sup. 30 er
	Choix, appropriation, entretien des locaux 1 1 er
	Déplacement, fusion, aménagement, location des locaux 5 sup. 30 er
	Remise à l'exploitation des locaux appropriés par le service technique 5 sup. 30 er
	Loi portant ouverture au Ministère des finances sur l'exercice 1878 d'un crédit extraordinaire de 600,000 fr. pour la pose d'un câble direct entre la France continentale et la Corse 1 sup. " er
	Loi portant approbation de la convention conclue le 20 avril 1878 entre la France et la Norwège pour l'échange des mandats de poste 2 " er
	Loi portant approbation de la convention conclue le 25 mai 1878 entre la France et l'Autriche-Hongrie pour l'échange des mandats de poste 4 " er
	Loi du 26 décembre 1878 qui réduit de 50 à 25 centimes le droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes chargées avec déclaration de valeurs et pour les lettres recommandées 8, 2 e sup. 44 er
	Le mandatement des dépenses des postes et des télégraphes est confié aux directeurs départementaux des postes et télégraphes. (Décret du 13 mai 1878.) 1 sup. " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 1 " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 1 sup. " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 1 sup. " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 2 sup. " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 7 " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 7 sup. " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 7 3 e sup. " er
	Suppléments au Manuel des franchises. - Nos 46 à 55. (Voir FRANCHISES et CONTRESEINGS) 8 2 e sup. " er
	Le matériel télégraphique est placé dans les attributions de la direction technique 1 " er
	Le matériel postal forme les attributions du 2° bureau de la 2e division de l'exploitation postale 1 " er
	Dépôts de matériel de rechange 1 " er
	Dépôts de matériel de rechange 5 sup. 30 er
	Comptes, inventaires, mouvements de matériel 5 sup. 30 er
	Organisation et répartition du travail des mécaniciens 5 sup. 30 er
	Organisation et répartition du travail des mécaniciens 6 " er
	Frais de missions spéciales effectuées à l'intérieur par les agents des postes et télégraphes en dehors des limites de leur circonscription 4 sup. " er
	Le mobilier des bureaux administratifs des anciens directeurs de région et anciens inspecteurs des télégraphes est attribué aux directeurs-ingénieurs 2 " er
	Fourniture, réparation et remplacement du mobilier des bureaux 5 sup. 30 er
	Mouvements du mobilier 5 sup. 30 er
	Admission dans les caisses publiques de pièces d'or frappées à l'effigie du prince de Monaco 5 " er
	Les pièces de 1 et de 2 centimes doivent être acceptées dans les payements pour l'appoint de la pièce de 5 francs 8 " er
	Négociations avec les municipalités qui introduisent des demandes de création de bureau 5 sup. 30 er
	Des notices individuelles, modèles 52 et 52 bis, servent à l'échange des renseignements relatifs à la situation des agents soumis à la loi du recrutement 8 40 er
	Avis sur le numérotage des circulaires et instructions insérées au Bulletin mensuel 1 sup. " er
	Attributions du bureau de l'ordonnancement. (1er bureau de la division de la comptabilité.) 1 " er
	Les directeurs départementaux des postes et télégraphes sont institués ordonnateurs secondaires pour le service du personnel et du matériel des lignes télégraphiques 1 sup. " er
	Réparation des dérangements par des ouvriers spéciaux convenablement choisis, dans les villes éloignées des centres de surveillance 5 sup. 30 er
	Attributions du bureau du personnel des télégraphes et du bureau du personnel des postes. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Décrets nommant un administrateur des postes et télégraphes et un administrateur des télégraphes 1 " er
	Constitution du personnel de l'administration centrale, des directions départementales et du service technique 1 " er
	Vérifications de l'Inspection générale des finances 1 sup. 7 er
	Rédaction de la formule de secours n° 573 1 sup. 10 er
	Suppression des retenues de traitement par mesures disciplinaires 2 15 er
	Création d'agents secondaires dans le service des postes et télégraphes 2, 2 e sup. 16 er
	Création des titres d'inspecteurs, de sous-inspecteurs de l'exploitation, de contrôleurs des lignes, etc 2, 2 e sup. " er
	Remise entre les mains de la gendarmerie des certificats d'admission dans la non-disponibilité des agents sortant de fonctions 4 " er
	Interprétation de l'arrêté du 31 juillet 1878, relatif aux frais de route et de séjour 8 " er
	Nominations dans la Légion d'honneur 7 " er
	Récompenses honorifiques 3 " er
	Récompenses honorifiques 6 " er
	Récompenses honorifiques 7 " er
	Actes de probité et de dévouement 1 " er
	Actes de probité et de dévouement 2 " er
	Actes de probité et de dévouement 3 " er
	Actes de probité et de dévouement 4 " er
	Actes de probité et de dévouement 5 " er
	Actes de probité et de dévouement 6 " er
	Actes de probité et de dévouement 7 " er
	Actes de probité et de dévouement 8 " er
	Mesures prescrites pour hâter la remise des télégrammes adressés poste restante 5 " er
	De la préséance dans les réunions ou conférences et dans les cérémonies publiques 5 sup. 30 er
	Procès-verbaux de conférence 5 sup. 30 er
	Procès-verbaux de conférence 5 sup. 30 er
	Procès-verbal de remise de locaux 5 sup. 30 er
	Procès-verbal d'inspection spécial pour constater la situation de la caisse et les écritures de comptabilité 5 sup. 30 er
	La vérification des produits des postes est dans les attributions du 2e bureau de la division de la comptabilité, et la vérification des produits des télégraphes dans les attributions du 3e bureau de cette division. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Un rapport mensuel sur la marche du service est établi par le directeur départemental et transmis par l'inspecteur-ingénieur au directeur-ingénieur, qui dresse un rapport d'ensemble 5 sup. 30 er
	Correspondances signalées par l'autorité judiciaire comme présentant de l'intérêt et tombées en rebut 8 41 er
	Conditions auxquelles sont délivrés des récépissés de télégrammes. (Décret du 16 avril 1878.) 1 " er
	Récépissé de frais d'exprès payés par un receveur des postes pour le compte d'un préposé de bureau télégraphique 4 " er
	Vérification des recettes simples ou composées 1 3 er
	Les chefs de transmission et les commis principaux des télégraphes chargés de la gestion d'un bureau, prennent le titre de receveurs 2, 2 e sup. " er
	Mesures à prendre par les receveurs en cas de dérangement sur les lignes télégraphiques ou dans les postes 5 sup. 30 er
	Etablissement par le receveur et transmission à l'ingénieur d'un état des lignes quotidien 5 sup. 30 er
	Le matériel entreposé dans les bureaux pour parer aux besoins urgents de l'exploitation est sous la responsabilité des receveurs 5 sup. 30 er
	Service des receveurs dans les bureaux simples 6 31 er
	Attributions du bureau des réclamations. (2e bureau de la 1re division mixte.) 1 " er
	Dépenses faites en régie 1 30 er
	Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la convention du 20 avril 1878. (Voir ARTICLES D'ARGENT.) 2 " er
	Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la convention du 25 mai 1878. (Voir ARTICLES D'ARGENT.) 4 " er
	Règles d'ordre général à observer par le personnel 5 sup. 30 er
	Télégrammes pouvant seuls donner lieu à remboursement. (Décret du 16 avril 1878.) 1 " er
	Remboursement des avances faites aux services publics et aux compagnies 4 23 er
	Remise sur le produit des timbres-poste employés à l'affranchissement des objets affranchis à prix réduit. - Attribution pour un tiers aux sous-agents chargés de coller les timbres 1 sup. 9 er
	La suppression des retenues de traitement est applicable aux agents et sous-agents des télégraphes 2 15 er
	Rédaction de la formule n° 573 de secours 1 sup. 10 er
	Attributions du 2e bureau de la 1re division de l'exploitation postale. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Service des paquebots entre San-Francisco et Yokobama 2 " er
	Paquebots-poste français de Bordeaux à BuénosAyres. - Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro 2 " er
	Annotations à la nomenclature G 2 " er
	Les services maritimes sont rattachés au bureau de la correspondance étrangère, par arrêté du 18 juillet 1878 3 sup. " er
	Itinéraire de la Flore, frégate-école d'application, pendant la première période de la campagne d'instruction de 1878-1879 5 " er
	Paquebots-poste français de la ligne du Havre à New-York. - Départs supplémentaires de 1878 5 " er
	Paquebots-poste français. - Modification de la date de départ des paquebots de la ligne de Saint-Nazaire à Colon-Aspinwall. - Ligne du Brésil et de la Plata. - - Suppression momentanée de l'escale de Rio-de-Janeiro. - Modifications à opérer sur les tableaux-affiches nos 484 et 484 quinquiès. - Modification à la nomenclature G. - Tableaux-itinéraires des lignes de Saint-Nazaire à Colon-Aspinwall et de Fort-de-France à Cayenne 6 " er
	Paquebots-poste français du Havre à New-York. - Suppression des voyages supplémentaires du mois de décembre 1878. - Mouvement des paquebots pendant l'année 1879 7, 2 e sup. " er
	Paquebots-poste français des lignes de l'Indo-Chine. - Tableau du mouvement des paquebots des lignes de la Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion, pour l'année 1879 7, 2 e sup. " er
	Introduction de l'escale de Cherbourg dans l'itinéraire des paquebots anglais de la ligne de Southampton au Brésil et à la Plata 7, 3 e sup. " er
	Ligne mensuelle de paquebots entre Hambourg et Buénos-Ayres, avec escale à Bordeaux 7, 3 e sup. " er
	Annotations à la nomenclature G 7, 3 e sup. " er
	Modification dans l'itinéraire des paquebots anglais de la ligne directe de Bordeaux à Buénos-Ayres 8, 2 e sup. " er
	Paquebots-poste français. - Remaniement des lignes du Mexique et des Antilles. - Tableaux-itinéraires des lignes de Saint-Nazaire à Colon-Aspinwall (A) - de Saint-Nazaire à la Véra-Cruz (B); - de Fort-de-France à Cayenne (C); - du Havre et de Bordeaux à Colon-Aspinwall (D); - de Saint-Thomas à Fort-de-France (E); - de Saint-Thomas à la Jamaïque (F); - de Fort-de-France au Vénézuela (ligne facultative); - de Marseille à la Havane (ligne facultative) 8, 2 e sup. " er
	Tableaux-affiches n° 484 (Paris) et n° 484 quinquiès (départements) du mouvement général des paquebots-poste français pour l'année 1879 8, 2 e sup. " er
	Constitution du service technique des télégraphes. 1 1 er
	Attributions du service technique 1 4 er
	Partage d'attributions et relations à établir entre le service technique et celui de l'exploitation 5 sup. 30 er
	Conditions mises à l'échange de paquets en franchise entre les sociétés savantes, sous le couvert et le contre-seing du Ministre de l'instruction publique 1 sup. " er
	La statistique générale fait partie des attributions de la 1re division mixte de l'Administration centrale des postes et des télégraphes. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 " er
	Suppression de l'état statistique n° 62 du service rural 7 36 er
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